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RÉSUMÉ

L'évolution des pratiques coutumières associées à la

naissance est une étude qui s'inscrit dans un projet de

recherches du Centre interuniversitaire SOREP sur les

dynamiques culturelles régionales. Le but de ce mémoire est

d'abord de décrire le rituel saguenayen de la naissance puis

de le comparer à celui de Charlevoix afin de cerner les

mutations de la culture paysanne consécutives aux transferts

de population entre ces deux régions.
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Comparé au pays européen dont il tire ses origines, le

Québec est une contrée au passé très récent. Issue de

quelques milliers de personnes qui se trouvèrent isolées de

leur mère-patrie à la suite de la guerre de la Conquête, la

société canadienne-française est originale dans le contexte

nord-américain. Elle se caractérise d'abord par sa langue,

le français, ensuite par sa religion, le catholicisme, et

enfin, par l'ensemble de sa culture qui se démarque de celle

qui l'entoure. Le caractère unique de cette société n'est

pas seulement le fruit d'une volonté inconsciente de la masse

à maintenir en place les assises d'origine française. Cette

originalité résulte également d'un discours, celui des élites

cléricales et professionnelles qui, jusqu'à tout récemment

encore, ont su profiter de l'ascendant qu'elles avaient sur

la population francophone. Bref, l'histoire de la société

canadienne-française est la résultante d'un effort collectif,

celui d'hommes et de femmes qui, par crainte de se voir

imposer une langue, des lois, une religion et des idées

différentes des leurs, ont respecté les consignes préconisées

par leurs élites et leurs traditions.

C'est par le témoignage des enfants des fondateurs et

fondatrices du Saguenay-Lac-Saint-Jean (à l'avenir: Sague-

nay), que nous avons voulu brosser le tableau d'une partie de

la culture québécoise. Cette contribution modeste à l'his-

toire culturelle du Québec a été effectuée par le biais de
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l'étude d'un rituel, celui de la naissance, qui a été pris à

témoin afin d'examiner de quelle(s) façon(s) les croyances et

pratiques coutumières ont évolué dans cette région de colo-

4îîSfT?i£<n. Le but de la recherche était également d'un autre

ordre puisqu'il visait à comparer les rituels saguenayens

avec ceux d'une autre région. C'est Charlevoix qui a été

retenue en raison du rôle de premier plan que cette région a

joué dans l'ouverture du Saguenay à la colonisation. C'est

en effet de Charlevoix que sont originaires la plupart des

fondateurs du Saguenay. Et c'est justement sur les consé-

quences possibles des mouvements migratoires entre deux

espaces géographiques donnés que se fonde la plus grande

partie de notre démarche.

La spécificité de cette approche repose sur la réflexion

de G. BOUCHARD (1986a) à propos des mutations culturelles que

semblent susciter les mouvements de population entre deux

territoires. En outre, l'étude qui porte sur l'évolution des

pratiques coutumières associées à la naissance constitue l'un

des trois volets qui ont été mis à contribution dans le cadre

d'un projet de recherche sur les dynamiques culturelles

régionales du Centre interuniversitaire SOREP, les autres

étant reliés au mariage et à la mort.

En plus de faire appel aux récits de vie de personnes

résidant au Saguenay et dans Charlevoix, nous avons eu
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recours à la banque de données de SOREP, laquelle a été

utilisée dans le cadre de deux opérations. D'abord, la

vérification de certains renseignements d'ordre familial et

généalogique, ensuite la validation de certains comportements

coutumiers (dans le but de faire ressortir un modèle) rappor-

tés par les témoins lors de l'enquête sur le terrain.

La première des trois parties que comporte ce mémoire

met en place la problématique associée aux dynamiques cultu-

relles régionales, celle-ci servant de ligne directrice à la

réalisation du travail. Afin de bien comprendre les ob-

jectifs qui sous-tendent notre enquête, il était important de

rappeler les différentes étapes qui ont conduit à l'ouverture

de régions de colonisation, comme ce fut le cas pour le

Saguenay. Les régions à l'étude, les différentes sources qui

ont été utilisées ainsi que la méthodologie adoptée consti-

tuent les trois principaux éléments du second chapitre.

Subdivisée en quatre chapitres �la grossesse, l'accou-

chement, les relevailles et l'allaitement ainsi que le

nouveau-né: de la naissance au baptême�, la seconde partie a

été élaborée afin de faire ressortir tous les éléments des

rituels saguenayens relevés auprès de nos témoins. Cette

deuxième partie comporte également des références aux

croyances et pratiques coutumières de la France. Il faut

bien comprendre que ces indications n'ont pas été mentionnées
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à titre comparatif au sens strict mais plutôt dans le but

d'offrir une perspective plus étendue. Ces remarques consti-

tuent finalement des références éclairantes dans le cadre de

ce mémoire.

Consacrée à la comparaison, la troisième et dernière

partie du mémoire met en parallèle certains éléments des

codes coutumiers saguenayens et charlevoisiens pour la

période en cause, soit la première moitié du 20e siècle. Le

principal objectif de ce septième chapitre consiste à

vérifier si des modifications sont survenues au sein des

codes coutumiers à la suite des transferts de population

entre les deux régions. En principe, ces changements de-

vraient se traduire soit par la disparition, soit par la

diversification, soit par l'intensification de certaines

pratiques et croyances véhiculées dans les rituels saguena-

yens, la population de référence étant Charlevoix.



PREMIERE PARTIE

DIRECTIONS D'ANALYSE ET MÉTHODOLOGIE



CHAPITRE I

PROBLÉMATIQUE ET HYPOTHESES



CHAPITRE I

PROBLÉMATIQUE ET HYPOTHESES

Nous avons choisi comme thème de recherche l'évolution

des pratiques coutumières entourant la naissance au Saguenay

et dans Charlevoix entre 1900 et 1950. Ce choix reflète

notre intérêt à l'égard des croyances et des comportements

traditionnels qui n'ont plus cours dans une société où

priment la science et le rationnel sur l'imaginaire et le

symbolique.

1.1 Pertinence de l'enquête

Ceux qui font figure de pionniers dans le domaine des

enquêtes sur les traditions populaires (chants, contes, dan-

ses, etc.) au Québec sont certainement les BARBEAU et MAS-

SICOTTE. Sans leur contribution, il est probable qu'une

grande partie de notre culture serait, aujourd'hui, inconnue.

Il leur est apparu important de sauvegarder des éléments du

folklore québécois, eux qui vivaient à une époque où les

genres de vie et les comportements traditionnels se modi-

fiaient sous l'effet de l'industrialisation et de la crois-

sance de l'urbanisation. Notre société, cantonnée dans les

campagnes jusqu'au début du 19e siècle, allait bientôt voir
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les jeunes délaisser le terroir de plus en plus saturé au

profit de la ville qui offrait beaucoup plus de possibilités

de carrière.

Avec le début du 20e siècle culmine la mutation en

profondeur de la société rurale traditionnelle: "réforme des

exploitations dans le sens du capitalisme agraire, réorienta-

tion et diversification des profils de carrière, limitation

des naissances, alphabétisation accélérée, érosion de la

dynamique communautaire, ouverture sur la ville, etc." (G.

BOUCHARD, 1987b, p.245). Cette période de changement social

n'a pas seulement été le fait de l'industrialisation. Une

crise majeure affectait également le système de la reproduc-

tion familiale. D'un côté, le nombre de terres encore dispo-

nibles commençait à se raréfier et de l'autre côté, les pères

de famille devenaient de plus en plus réticents à subdiviser

davantage leur exploitation pour établir leurs enfants.

Dans ce contexte, il est évident que la dynamique cul-

turelle est entrée elle aussi en mutation. Avec la dispari-

tion des derniers témoins de la société rurale pré-indus-

trielle, c'est toute une partie de notre culture qui sombre

dans l'oubli. D'où la nécessité de recueillir des faits, des

anecdotes relatant le vécu d'autrefois et laissant filtrer,

par le fait même, ces rites et croyances de toutes sortes

rattachés aux événements importants de la vie de nos ancê-



9

très. Par ailleurs, au-delà de la mémoire comme telle,

l'enquête vise évidemment à analyser et mieux comprendre

cette culture passée.

1.2 Migrations de la France vers la Nouvelle-France

L'ouverture de la Nouvelle-France à la colonisation

s'inscrivait dans un contexte politique d'expansion des pays

européens vers l'ouest. C'est l'ère qui suit celle des

grandes découvertes. La France, tout comme l'Angleterre,

comptait bien consolider ses assises en Amérique. Elle

allait donc encourager l'établissement de colons dans la

vallée du Saint-Laurent. Contrairement à l'Angleterre, cette

politique migratoire ne constituait pas une priorité pour la

France qui ne désirait pas dépeupler son territoire au profit

d'une colonie.

Il ne seroit pas de la prudence [du Roy] de dépeu-
pler son Royaume comme il faudroit faire pour
peupler le Canada: [...] le Pays se peuplera
insensiblement, et, avec la succession d'un temps
raisonnable, pourra devenir fort considérable,
d'autant plus qu'a proportion que sa [Majesté]
aura plus ou moins d'affaire au dedans de son
Royaume, Elle luy donnera les assistances qui
seront en son pouvoir .

Lettre du ministre Colbert à l'intendant Talon, Versail-
les, 5 avril 1666, Rapport de 1'Archiviste de la Province
de Québec pour 1930-1931 (désormais RAPQ 1930-1931),
[Québec], 1931, p.41. Cité dans H. CHARBONNEAD et alii,
1987, p.6.
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Les récents travaux de CHARBONNEAU et de 1 'équipe du

PRDH (H. CHARBONNEAU et alii, 1987) ont permis de déterminer

qu'environ 14 000 immigrants sont venus en Nouvelle-France

entre 1608 et 1699. De ce nombre, il y aurait plus de 6 000

retours. On ne compte en effet que 3 380 immigrants qui se

sont établis en famille et qui ont constitué "le noyau ini-

tial de la population canadienne" (H. CHARBONNEAU et alii,

1987, pp.15, 18-19). Ces 3 380 pionniers étaient pour la

plupart originaires des provinces du Poitou et de la Cha-

rente (N=952; 28,2%) de la Normandie et du Perche (N=777;

23,0%) et de la région de Paris (N=610; 18,0%). Le reste des

pionniers (N=1041; 30,8%) se distribuait à la grandeur de la

France, depuis le Nord (Artois, Flandre, Picardie) jusqu'au

Sud (Guyenne, Gascogne) (1987, pp.45-47).

Lorsqu'on examine séparément la distribution géographi-

que des hommes et des femmes, il ressort que les premiers

provenaient en majorité du monde rural alors que les secondes

étaient, pour plus de la moitié, des citadines. C'est que,

explique Charbonneau, "les Filles du roi arrivent principa-

lement de Paris mais aussi de Rouen, de La Rochelle et de

Dieppe" (1987, p.43)2.

2 Yves LANDRY fait état de 737 Filles du roi. De ce nom-
bre, plus du tiers provenait de Paris dont la presque to-
talité de l'Hôpital général. A ce sujet voir: Y. LANDRY,
1988.



Dans l'ensemble, plus des trois quarts des pionniers ont

immigré seuls. Toutefois, cela ne veut pas nécessairement

dire qu'il n'existait pas de liens de parenté entre eux. Ce

qu'il faut retenir, c'est que les pionniers se concentraient

dans certains lieux, ce qui "tend à montrer que le mouvement

n'a pas échappé au phénomène d'entraînement collectif qui

caractérise souvent ce genre de déplacement" (1987, p.47),

qu'il s'effectue à l'échelle internationale ou interrégiona-

le3.

1.2.2 Migrations de la région de Québec vers Charlevoix

C'est durant la deuxième moitié du 17e siècle que Char-

levoix s'ouvre à la colonisation. Cette région située au

bord du fleuve Saint-Laurent, à l'est de Québec, s'est déve-

loppée en deux étapes. Il y a d'abord eu l'ouverture des

paroisses de Baie-Saint-Paul (1681), des Eboulements (1732),

de la Petite-Rivière-Saint-François (1734) et de l'Ile-aux-

Coudres (1739) (littoral ouest) durant le régime français <M.

GOÉRIN, 1988, P.23)4. Par la suite, l'occupation du terri-

toire s'étendit à la vallée de la rivière Malbaie, ce qui ne

11

Le mouvement était tout de même faible. Sur les 3 380
pionniers, 2 357 (69,7%) arrivèrent seuls. Ceux qui res-
tent (N=l 023; 30,3%) rejoignirent ou furent rejoints par
un parent.

Les dates entre parenthèses correspondent à l'ouverture
des registres paroissiaux et non pas à l'arrivée des
premiers colons dans cette région.
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commença d'ailleurs qu'après la guerre de la Conquête. La

seigneurie de La Malbaie fut scindée en deux pour être concé-

dée à John Nairne et Malcolm Fraser (seigneuries de Murray

Bay et de Mount Murray), et c'est sous leur direction que

débuta réellement la colonisation agricole.

La région de Charlevoix connut donc deux vagues d'occu-

pation successives: la première sous le régime français et la

seconde sous le régime anglais. Selon René JETTE (1987), la

population de Charlevoix est issue de 599 fondateurs dont 318

étaient originaires de la région de Québec, soit: de la Côte-

de-Beaupré (151), de la ville de Québec (92) et de l'Ile

d'Orléans (75). Les régions de Montréal et de Trois-Rivières

ainsi qu'une dizaine de comtés du Québec ont fourni, pour

leur part, 220 fondateurs (R. JETTE, 1987, p.34). Quant aux

51 autres fondateurs, Jette mentionne qu'ils provenaient de

l'Europe (46), de l'Acadie (4) et des Etats-Unis (1) (1987,

p.3D5.

Cependant, il n'existe pas encore d'enquête similaire à

celle de Charbonneau et Légaré qui aurait pu donner des

indications sur le profil migratoire des fondateurs de Char-

levoix (lieux de provenance des hommes et des femmes, état

matrimonial et type de migration �isolée ou en famille�).

Sur les 599 fondateurs il y en a 10 dont l'origine n'a pu
être retracée par René Jette.
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Tout ce que l'on sait jusqu'à maintenant sur les premiers

habitants de cette région, c'est qu'ils étaient, dans le cas

de la Petite-Rivière-Saint-François, des «concessionnaires de

terres» et pour Baie-Saint-Paul, des engagés destinés à

travailler dans les deux métaieries de l'endroit ou dans le

moulin à scie et la goudronnerie appartenant à Monseigneur de

Laval (M. GOÉRIN, 1988, pp.24.26).

Par ailleurs, il est important de faire ressortir que le

peuplement de Charlevoix s'est effectué au départ très lente-

ment, celui-ci étant freiné par les seigneurs de l'endroit

qui ne désiraient pas concéder de terres. "D'abord lente, la

croissance de la population s'accélère à partir de la 3e

décennie du 18e siècle (445 personnes en 1739) pour s'établir

à 1 054 individus en 1765, dont 692 à la Petite-Rivière-

Saint-François et à la Baie-Saint-Paul, 213 aux Eboulements

et 149 sur 1'Ile-aux-Coudres" (M. GOÉRIN, 1988, p.29).

Lorsque se sont amorcés les transferts de population en

direction du Saguenay vers 1838-1840, la population de Char-

levoix s'élevait à environ 11 000 personnes. En l'espace d'à

peu près un siècle, celle-ci s'était multipliée par 11 (1 054

en 1765 et 11 767 entre 1842-1852) (M. GDÊRIN, 1988, p.328).

A la même époque, les habitants étaient confrontés à une ra-

reté des terres arables d'où une forte pression démographi-

que. Ce facteur, principalement, explique la volonté de
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nombreux habitants de Charlevoix à venir s'installer au

Saguenay.

1.2.3 La colonisation du Saguenay

L'ouverture du Saguenay à la colonisation vers le milieu

du 19e siècle s'inscrivait dans un contexte général de mobi-

lité géographique. Au cours de cette période, trois grands

courants migratoires se sont affirmés à l'échelle du Québec.

Le premier était axé sur les principaux centres urbains du

Québec (Québec et Montréal), le second sur les centres ma-

nufacturiers de la Nouvelle-Angleterre et le troisième sur

les régions périphériques (ou régions de colonisation) dont

faisait partie le Saguenay.

Pour expliquer l'ouverture de régions isolées comme le

Saguenay, trois facteurs entrent en ligne de compte. Il y

avait d'abord la croissance démographique amorcée sous le

régime français et qui a entraîné une saturation des terres

de la vallée du Saint-Laurent (G. BODCHARD, 1983, p.128;

1985, p.565). Vers le milieu du 19e siècle, il ne restait

guère de bonnes terres arables à exploiter et les vieux ter-

roirs étaient suffisamment subdivisés. A ces facteurs

s'ajoute une crise du régime seigneurial. Les seigneurs de-

venus spéculateurs étaient plus que réticents à concéder des

terres qu'il était beaucoup plus profitable d'exploiter en
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fonction de l'industrie forestière (F. OOELLET, 1966, pp.275-

278). Il y avait également le fait que le Saguenay cons-

tituait un important réservoir de résineux, capable d'ali-

menter une industrie forestière en pleine expansion (D.S.

BALLANTYNE dans N. SÉGOIN, 1977, pp.105-106). Cet énorme

potentiel offert par les différentes espèces végétales du

Saguenay allait en favoriser et en accélérer l'ouverture.

Pour terminer, soulignons l'action du clergé et de l'élite

professionnelle qui, pour contrer l'émigration des Canadiens

français vers les Etats-Unis, faisaient la promotion des

nouvelles régions de colonisation (G. BODCHARD, 1985, p.565).

Dans le cas du Saguenay, l'activité des Vingt et Un

(1838-1839) s'est doublée d'un mouvement migratoire qui al-

lait amener environ 30 000 immigrants entre 1838 et 1911 (D.

GADVREAD, M. BOORQOE, 1988, p.178). Le peuplement du Sague-

nay s'est caractérisé, durant les premières décennies, par

une majorité d'immigrants en provenance de Charlevoix. En

effet, entre 1852 et 1869, plus de 80% des colons provenaient

de cette région (G. BODCHARD, 1983, p.138; R. ROY et alii,

1988, p.117). Précisons aussi que ces immigrants, plus

encore que ceux des autres régions du Québec, effectuaient
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une migration de type familial . Une stratégie de reproduc-

tion familiale sous-tendait souvent ce genre de migration.

Selon un modèle familier, le père vendait le vieux bien et,

pour un coût équivalent, acquérait une superficie beaucoup

plus grande au Saguenay. Il lui était donc possible d'éta-

blir ses fils à proximité, comme il était coutume de le faire

(G. BOUCHARD, 1978, pp.26-28; G. BODCHARD, J. LARODCHE, 1988,

p.386).

Cette stratégie de reproduction familiale a favorisé

(même s'il ne faut pas oublier le rôle joué par l'industrie

forestière) la constitution d'une nouvelle société élaborée

à partir d'un transfert de population effectué, en grande

partie, entre Charlevoix et le Saguenay. Dans ce contexte,

il est opportun de s'interroger sur les effets des mouvements

de population sur la dynamique culturelle de la nouvelle po-

pulation. Quel type de culture a pu émerger de ces condi-

tions de peuplement? Dans quelle mesure la vie culturelle

initiale a-t-elle été affectée par le contexte d'inorganisa-

tion sociale propre au contexte de colonisation? Envisagée

de cette manière, la question de l'évolution des pratiques

coutumières entourant la naissance s'avère un angle d'obser-

vation pertinent.

° II a été démontré que 62% des immigrants en provenance de
Charlevoix étaient des enfants accompagnant leurs
parents. Sur cette question voir D. GADVREAD, M.
BODRQDE, 1988.
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1.3 Effets supposés des transferts de population de Char-

levoix vers le Saguenay

Cette mise en situation des transferts de population aux

17e, 18e et 19e siècles, favorise maintenant la formulation

d'au moins deux hypothèses pour rendre compte de l'influence

des mouvements migratoires sur la dynamique culturelle. De ^

manière générale, ce qui ressort le plus clairement, que ce

soit à l'époque des migrations transatlantiques ou des migra-

tions interrégionales, c'est le caractère très rudimentaire

des structures à la fois économiques, politiques et sociales

caractérisant les régions de peuplement. En effet, tous ces

immigrants venus successivement de l'Europe puis de la vallée

du Saint-Laurent se sont installés dans des régions où les

cadres collectifs habituellement en place faisaient défaut,

tout au moins dans les premières décennies.

Fn se limitant au seul cas des transferts de population

entre Charlevoix et le Saguenay, nous voulons déterminer si

les mouvements de population en direction de nouvelles ré-

gions de colonisation entraînent la restructuration des

modèles culturels (par des processus d'érosion et/ou de

redéfinition) associés aux vieux terroirs. Dans un premier

temps, ces changements apportés aux codes coutumiers initiaux

sont probablement consécutifs à un processus d'érosion ou de

contraction du rituel, lequel devient moins élaboré. Ainsi,



18

la culture en place semblerait prévoir un moins grand nombre

de pratiques codées ou prescrites. Aussi, les modifications

apportées aux codes coutumiers peuvent être engendrées par un

deuxième phénomène, celui de la redéfinition, lequel favorise

l'ajout d'éléments à l'intérieur des traits coutumiers ou

l'introduction de nouveaux rites et coutumes. Or, la redéfi-

nition des codes culturels, si elle a eu lieu au Saguenay, a

probablement entraîné l'expansion du rituel de la naissance.

Cette éventualité renvoie à ce que R.C. HARRIS a observé

dans le cas des migrations transatlantiques: "Customs, values

and ideas were mobile, and a remarkable range of them entered

most colonial settings; there they experienced strong

selective pressures that emphasized some tendancies and

athrophied others" (1977, pp.469-470).

Ce phénomène de déformalisation et/ou de redéfinition,

opérant de manière sélective, semble s'exprimer dans des

codes culturels beaucoup plus rudimentaires et expéditifs que

dans les vieilles régions-mères. Cet aspect de la vie cul-

turelle peut être illustré à l'aide d'observations déjà

faites sur le Saguenay. A la lecture de témoignages rela-

tant la vie d'autrefois (deuxième moitié du 19e siècle),

Gérard Bouchard (1986a) a relevé que le mariage saguenayen

7 II s'agit de 900 entrevues, réalisées entre 1930 et 1970
et conservées aux Archives nationales du Québec à Chicou-
timi.
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s'entourait d'un cérémoniel très rudimentaire �dépouillé�

(pp.481-482). Nous-mêmes avons eu l'occasion d'étudier le

cas d'une informatrice qui va tout à fait dans ce sens. Au

gré de trois rencontres s'échelonnant sur quelques semaines

à peine, son avenir était tracé; la quatrième fois qu'elle a

rencontré son époux, c'était à l'église pour la célébration

du mariage . Ces énoncés ont d'ailleurs pu être confirmés

par une enquête récente, réalisée au sein du centre SOREP par

Marie-Josée HUOT.

Cet exemple illustre à quel point un événement comme le

mariage peut devenir banal. Dans le cas qui nous occupe, on

peut à juste titre, se demander si l'événement que consti-

tuait la naissance reproduisait le même modèle. Il est pos-

sible d'imaginer que l'arrivée de l'enfant dans la famille

était soulignée d'une manière tout aussi expéditive.

D'autre part, il semble justifié de penser que le

phénomène d'érosion culturelle relié à celui des transferts

migratoires n'impliquait pas nécessairement que toutes les

croyances et pratiques coutumières en vigueur dans la région-

mère aient complètement disparu. Il est fort probable que

certains traits coutumiers se soient reproduits malgré la

période d'inorganisation structurelle engendrée par le

Entrevue réalisée en décembre 1988 au domicile de la ré-
pondante .
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contexte de colonisation. Du moins, c'est ce qui paraît y

s'être produit par exemple pour la mi-carême, cette journée

de festivités qui interrompait à mi-chemin les quarante jours

de jeûne et de pénitence imposés par l'Église catholique.

Cette fête, que l'on retrouve à quelques variantes près en

France, a également été relevée dans la région de Charlevoix

ainsi qu'au Saguenay (D. RODRIGUE, 1983, pp.196-202). En

somme, nous nous demandons si les rituels entourant la

naissance ont suivi le modèle du mariage ou celui de la mi-

carême.

Parallèlement à l'hypothèse de la déperdition culturel-

le, se combine celle de la mise en place d'une nouvelle dyna-

mique culturelle. Ce dernier phénomène semble devoir son

origine aux discontinuités inhérentes aux transferts démogra-

phiques et aux bouleversements qui leur sont associés. Tout

d'abord repliée sur elle-même, cette nouvelle société a

progressivement réimplanté les principaux cadres institu-

tionnels de la région-mère (ex: l'église, la paroisse, l'éco-

le, etc.). Cependant, l'isolement relatif consécutif au

contexte de colonisation a peut-être engendré la recrudes^

cence d'une dynamique communautaire centrée sur la famille et

le voisinage et dont la fonction principale était l'entraide:

"/.../ il faut «relever» la mère qui accouche, assister le

veuf chargé d'enfants, reloger la famille sans abri, arbitrer

les conflits, enseigner le métier aux plus jeunes, prendre
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soin des personnes âgées, etc." (G. BOUCHARD, 1986b, p.56).

Dans cet esprit, il serait intéressant de voir si la consti-

tution de la société saguenayenne a entraîné la création d'un

corpus culturel typiquement régional ou si elle a simplement

reproduit l'ancien.

A cette particularité des populations de transfert,

s'ajoute celle du renouvellement de la vie culturelle. La

société saguenayenne nouvellement formée peut avoir, comme

l'a suggéré R.C. Harris (1977) précédemment, redéfini cer-

tains traits culturels (par l'ajout de variables ou de

croyances et pratiques coutumières, d'où une diversification

progressive, une expansion du rituel saguenayen) ou amplifié

certains autres, notamment ceux reliés à la religion. Il ne

faut pas écarter l'idée que cette nouvelle dynamique cul-

turelle ait été l'objet d'un encadrement beaucoup plus serré

de la part des autorités ecclésiastiques. Comme le mentionne

Gérard Bouchard, on assisterait à un "renouvellement de la

vie culturelle qui consacre, notamment, la primauté du sacré

et se laisse investir par les formes et les codes d'une

religion officielle qui est elle-même en expansion" (1986a,

p.475). Pour ce faire, les autorités en place ont peut-être

assimilé à la religion catholique certaines pratiques ou

croyances véhiculées dans les populations locales. Par /

exemple, certains ethnologues québécois ont relevé la légende

de Rose Latulipe, cette jeune fille que le diable voulait
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enlever lors d'une soirée dansante et qui fut sauvée de

justesse par le curé de la paroisse (P. AUBERT DE GASPÉ,

1968, pp.28-37; S.M.-URSULE, 1951, pp.187-188; J.C. DUPONT,

1972, pp.50-51) . On sait que l'Église interdisait la danse

et que ceux qui s'y adonnaient se trouvaient en état de péché

mortel. Il n'est donc pas impossible que le clergé ait

repris cette légende à son compte afin de décourager les

jeunes gens susceptibles d'aller à la danse. Dans le cas des

pratiques et croyances reliées à la naissance, il ne serait

pas surprenant de voir que l'Église ait pu y consolider sa

position; par exemple par le contrôle qu'elle a su imposer

aux sages-femmes .

1.4 État de la question

De manière générale, lorsqu'il est question des habitu-

des collectives d'une population, on fait surtout référence

à ce qui se transmet de génération en génération, au moyen de

la parole et du geste. Voilà pourquoi les croyances et

pratiques coutumières ont laissé très peu de traces écrites,

ce qui ne vient pas faciliter la tâche de l'enquêteur.

Jean-Claude DUPONT mentionne que si cette légende "eut
une vie si intense, nous devons en remercier les prédi-
cateurs de retraites paroissiales qui la répétaient un
peu partout du haut de la chaire" (1972, p.50).

10 A ce sujet voir H. LAFORCE, 1985.



23

L'historiographie française relative à la naissance a

une longueur d'avance sur celle du Québec. Les chercheurs

français ont en effet réalisé de nombreux travaux en ethnolo-

gie, à commencer par A. VAN GENNEP (1943, 1981) qui a su

donner une autre dimension à l'étude des pratiques et croyan-

ces populaires. Sans entrer dans le détail, mentionnons que

Van Gennep a classifié les rites en plusieurs catégories

(animiste, dynamiste, direct, indirect, positif, négatif,

sympathique et contagionniste). Il a également élaboré trois

catégories secondaires de rites de passage, "lesquels se

décomposent à l'analyse en Rites de séparation, Rites de

marge et Rites d'agrégation" (1981, p.14). Ces trois types

de rites déterminent le passage d'un état social à un autre,

que ce soit lors des fiançailles, du mariage, de la grosses-

se, de l'accouchement, etc. Ce système de classification des

rites de passage en trois catégories secondaires se révèle

d'autant plus intéressant qu'il permet au chercheur de voir

si les rites en vigueur dans une population ont évolué de

manière à n'être plus qu'un signe difficilement perceptible.

"Non seulement /les rites de séparation, de marge et d'agré-

gation/ sont autrement élaborés chez les divers peuples, mais

il se peut que l'un ou l'autre d'entre eux soit de nos jours

tellement atténué qu'il n'existe plus que d'une manière idéa-

le" (A. VAN GENNEP, 1943, p.111).
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Par ailleurs, dans une étude de ce genre, il ne faut pas

se limiter au seul aspect des rites de passage. Afin d'avoir

une vision plus globale de la naissance, il faut également

prendre connaissance du vécu des femmes, de celles qui depuis

toujours courent le risque de perdre la vie en la donnant.

X
Ce n'est que très récemment que les chercheurs au Canada

et au Québec ont commencé à s'intéresser au sort des femmes.

Les années 1970, et en particulier l'année internationale des

femmes en 1975, ont marqué un tournant dans notre historio-

graphie. Depuis lors, de nombreux ouvrages traitant de la

situation de la femme ont été publiés (F. BARRY, 1977; M.

LAVIGNE, Y. PINARD, 1977; E. LACELLE, 1979; M. LDXTON, 1980;

M. DCMONT-JOHNSON et alii, 1982; N. FAHMY-EID, M. DDMONT,

1983, etc.).

Lorsque le sujet est abordé par le biais de la naissan-

ce, on s'aperçoit rapidement que les enquêtes de ce genre ne

sont pas nombreuses. Dans le cas du Québec, le seul travail

qui traite de la naissance en termes de croyances et prati-

ques coutumières est celui de Jean-Philippe GAGNON (1979) sur

Charlevoix. Cet ouvrage constitue un apport précieux à la

connaissance d'un monde qui est aujourd'hui disparu.

En cette matière, le 20e siècle n'est pas la seule pé-

riode à demeurer méconnue. Celle de la Nouvelle-France l'est
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tout autant. Seules Denise LEMIEUX (1985) et Hélène LAFORCE

(1985) ont fourni quelques indications se rapportant aux

codes coutumiers qui entouraient l'enfance et la profession

de sage-femme à cette époque. Le premier ouvrage fait men-

tion des conduites qui existaient à l'égard de l'enfant et

qui étaient imposées ou non par l'Église (choix de l'accou-

cheuse, ondoiement, baptême). Il y est également question du

comportement à adopter durant la grossesse, du lieu et des

personnes présentes à l'accouchement, des soins accordés au

nouveau-né, etc. Quant à Laforce, elle brosse un tableau

très intéressant de la profession de sage-femme dans la ré-

gion de Québec depuis le milieu du 17e siècle jusqu'à sa dis-

parition au début du 20e siècle. Laforce a su démontrer

l'intrusion progressive de l'homme par l'entremise de la

religion (ondoiement) puis de la médecine, dans un domaine

autrefois strictement féminin.

Par ailleurs, comme il a été fait mention précédemment

de l'apport considérable des chercheurs français en matière

d'ethnologie, il convient de mentionner les travaux de quel-

ques-uns, ne seraient-ce que ceux de Jacques GÉLIS (1976,

1977, 1978, 1981, 1983, 1984), Mireille LAGET (1977, 1978,

1982) et Marie-France MOREL (1978). De ces travaux, celui de

Gélis (1984) sur l'évolution de la naissance à travers les

comportements de la femme et de son entourage depuis quatre

siècles, a tout particulièrement retenu notre attention.
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L'auteur fait référence à un univers où tout était programmé

par des codes coutumiers qui laissaient beaucoup de place à

la nature, aux astres et à la dimension magico-religieuse.

Fait intéressant à noter d'autre part, ces travaux

français font souvent référence à la période d'Ancien Régime,

celle-là même qui marqua le commencement des transferts de

population entre la France et la Nouvelle-France. Ces

travaux sont d'autant plus intéressants qu'ils démontrent la

richesse des codes coutumiers à l'époque des migrations

transatlantiques et nous permettent d'imaginer ce qu'ils

étaient ou auraient pu être en Nouvelle-France. Des référen-

ces à cette période vont d'ailleurs figurer tout au long du

mémoire.

Il ne reste plus qu'à souligner le travail de certains

auteurs, français et canadiens, qui ont fait mention, à

travers le destin des mères et/ou des enfants, de pratiques

coutumières en vigueur aux siècles passés (F. LODX, 1978; C.

FODQDET, Y. KNIEBELER, 1980). Insistons surtout sur le tra-

vail d'Edward SHORTER (1984) qui a mis en lumière les condi-

tions d'insalubrité et de contamination auxquelles les fem-

mes, plus que les autres membres de la famille, étaient

exposées. Enfin, l'on ne saurait passer sous silence le

récent ouvrage d'Anne-Marie DESDOUITS (1990) sur l'enfance.

Cet ouvrage de comparaison entre le pays de Caux et le Québec
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est sans aucun doute le travail ayant le plus d'affinités

avec la présente étude. En effet, 1'auteure fait souvent

référence à des rites et coutumes mentionnés dans notre

propre enquête.
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CHAPITRE II

SOURCES ET MÉTHODOLOGIE

II serait prétentieux de vouloir étudier les effets des

transferts de population sur la dynamique culturelle saguena-

yenne sans avoir élaboré, au préalable, des supports méthodo-

logiques adéquats. L'objectif poursuivi dans ce chapitre est

justement de préciser dans quel cadre spatial évolue l'enquê-

te, quel type de recherche est effectué, quel est le groupe

touché par l'enquête (sexe, âge, lieu de naissance, etc.),

quels sont les instruments de travail utilisés, etc.

2.1 Aires à l'étude

Le territoire qui a été choisi pour faire partie de

l'enquête se compose de deux régions autrefois reliées par un

important mouvement de population. Il s'agit tout d'abord du

Saguenay-Lac-Saint-Jean, territoire d'adoption d'environ

30 000 immigrants au cours de la seconde moitié du 19e siècle

(D. GAUVREAU, M. BOORQUE, 1988, p.178) et région privilégiée

par l'enquête. Le second terrain d'observation est Char-

levoix. Ce territoire est, en quelque sorte, la région-mère

du Saguenay et il constitue, par le fait même, un lieu de

prédilection pour une étude comparée. Dans le cas du Sague-

nay, les personnes qui ont répondu à l'enquête étaient ori-
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ginaires de Chicoutimi, de Saint-Fulgence, de la Baie, de

Jonquière et du Lac-Saint-Jean . Pour Charlevoix, les infor-

matrices provenaient toutes de Saint-Hilarion à l'exception

d'une personne qui venait de Sainte-Agnès (voir Annexe I ) .

Ces deux régions ont été choisies pour l'enquête sur le

terrain en raison des liens importants qui les unissent. Il

y a d'abord le lien démographique. Comme il a déjà été men-

tionné, plus de 80% des immigrants qui se sont établis au Sa-

guenay entre 1838 et 1871 provenaient de Charlevoix (G. BOD-

CHARD, 1983, p.138; R. ROY et alii, 1988, p.117). Cet apport

démographique considérable a tissé des liens étroits entre

les deux régions. Afin de voir dans quelle mesure les liens

culturels ont été maintenus à la suite des transferts de

population, une comparaison sera effectuée entre Charlevoix

et le Saguenay. Toutefois, comme nous n'avons pas eu accès

aux entrevues de Gagnon (1979) mais seulement aux données

agrégées contenues dans le volume, il a été décidé que cette

partie du travail prendrait beaucoup moins d'importance

qu'elle devait en avoir à l'origine. Celle-ci prendra la

Les informatrices originaires du Lac-Saint-Jean ont été
rencontrées à Falardeau.

Dans le cas des informateurs du Saguenay et de celui de
Sainte-Agnès, il s'agit d'entrevues que nous avons effec-
tuées entre 1986 et 1989. En ce qui concerne Charlevoix,
nous avons utilisé les résultats d'entrevues réalisées par
Jean-Philippe Gagnon (1979) durant les années 1970 (à ce
sujet voir «Sources complémentaires», p.37).



forme d'une comparaison sommaire. Il s'agira de tracer un

bilan de l'évolution des pratiques et croyances populaires

afin de voir quels ont été les effets des transferts de popu-

lation durant la deuxième moitié du 19e siècle.

2.2 Les données de 1'enquête

Étant donné les objectifs spécifiques de l'enquête, il

a semblé préférable d'effectuer des entrevues à caractère

dirigé. De cette manière, il était plus facile de faire le

tour du sujet tout en omettant le moins de questions possi-

bles. "/.../, dans ce dernier type d'entretien, le champ

d'exploration est totalement structuré: la personne intervie-

wée doit réagir à des questions spécifiques et prédétermi-

nées, traduisant des objectifs précis; les questions sont

introduites selon une séquence préétablie /.../" (J.P.

DADNAIS, 1985, p.255). On évite ainsi à l'informateur de se

perdre dans de longues reconstitutions aussi épuisantes

qu'inutiles. Si malgré tout cela lui arrive, l'enquêteur

peut facilement lui faire reprendre le fil de la discussion.

Au total, vingt-neuf entrevues en profondeur vont servir

aux fins de l'enquête. De ce nombre, vingt ont été effec-

tuées au Saguenay par nos soins, et neuf dans la région de
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Charlevoix par Jean-Philippe Gagnon . Quantitativement, ce

corpus peut sembler modeste. Mais étant donné l'étendue du

questionnaire (cf. infra, p.41), il a fallu faire certains

choix et il a été décidé qu'il était préférable d'approfondir

les entrevues, quitte à en réduire le nombre. Pour réaliser

un plus grand nombre d'entrevues, il aurait fallu sacrifier

certaines questions et parfois même certaines parties du

questionnaire.

Afin de passer le questionnaire dans sa totalité, chaque

entrevue effectuée au Saguenay s'échelonnait sur plusieurs

jours. Il suffisait parfois de trois rencontres de deux

heures avec une informatrice qui avait une excellente

mémoire. Par contre, il fallait plus de trois rencontres

avec une personne qui, une heure après le début de l'entre-

tien, se sentait fatiguée ou, pour une toute autre raison,

devait mettre fin à l'entrevue.

2.3 Choix des témoins et critères de sélection

En ce qui concerne les personnes qui ont répondu au

questionnaire, il est important de mentionner qu'elles ont

été choisies en fonction de huit critères de sélection.

Aux neuf entrevues de Charlevoix s'ajoute une de celles
qui ont été réalisées au Saguenay étant donné que la per-
sonne interrogée était originaire de Sainte-Agnès.
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Puisque cette enquête aborde un domaine qui était autrefois

presque exclusivement féminin, les personnes qui ont été sé-

lectionnées sont des femmes. Pour être en mesure de répondre

au questionnaire, les répondantes devaient avoir eu des

enfants ou, à tout le moins, avoir été en rapport immédiat

avec la naissance d'un enfant (ces femmes devaient avoir été

sage-femme ou assistante du médecin). D'autre part, pour que

les femmes sélectionnées cadrent dans l'étude, il fallait

qu'elles soient nées avant 1915. De cette manière, nous

étions assuré que leur date de mariage ainsi que la date de

naissance de leur dernier enfant n'étaient pas postérieures

aux années 1950. Dans le cas du Saguenay, les informatrices

se sont mariées entre 1913 et 1940 et elles ont eu leur der-

nier enfant entre 1922 et 1952. En ce qui concerne les ré-

pondantes de Charlevoix, il n'a pas été possible de connaître

leur date de mariage, pas plus que le début et la fin de leur

période de procréation. La seule information dont nous dis-

posions à leur égard était l'âge qu'elles avaient au moment

de l'entrevue (J.-P. GAGNON, 1979, pp.29-30). Selon toute

probabilité, les informatrices de Charlevoix seraient nées

entre 1886 et 1910.

A ces critères de sélection s'ajoutent ceux du lieu de

naissance et de l'origine ancestrale. Afin d'établir en fin

d'analyse les similitudes et les différences dans les prati-

ques coutumières entre les deux régions, il fallait que les
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témoins du Saguenay y soient nées et qu'elles aient également

au moins un ancêtre féminin originaire de Charlevoix.

Comme en font foi les fiches de famille reconstituées

dans le fichier-réseau de SOREP, l'origine rurale des répon-

dantes a été respectée. Trois quarts des informatrices

(15/20) avaient un père qui était cultivateur (6) ou dont la

profession alternait entre celle de journalier et de cultiva-

teur (9). Les autres étaient des filles d'artisan (3), de

navigateur (1) et de journalier (1).

Lorsqu'on examine l'occupation de l'époux, on s'aperçoit

que les catégories socio-professionnelles se sont diversi-

fiées. Un peu plus du quart (8/20) des conjoints étaient

cultivateurs. Trois autres conjoints ont d'abord été culti-

vateurs pour devenir ensuite journalier, monteur de câbles

d'acier et contracteur (dans le sens d'entrepreneur). Ceux

qui restent étaient journaliers (4), artisans (2), cuisinier

(1), machiniste (1) et comptable (1).

D'autre part, il a semblé préférable de choisir des per-

sonnes qui étaient en excellente santé, tant physique qu'in-

tellectuelle. Ce détail est très important car les résultats

de l'enquête ne doivent pas être biaises par des personnes

dont la mémoire a été altérée par l'inaction, la maladie et

les médicaments. Il était donc préférable de rencontrer des
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femmes qui étaient encore actives. Ces personnes autonomes

à des degrés divers ont été rencontrées dans deux genres

d'endroit.

Le premier groupe est constitué des femmes qui rési-

daient encore à la maison ou en appartement. Ces femmes vi-

vaient, soit avec un de leurs enfants, soit avec leur mari ou

toute seule, quoiqu'il y eût souvent un fils ou une fille qui

résidait alors à proximité. Toutes ces informatrices étaient

encore autonomes, c'est-à-dire qu'elles prenaient soin

d'elles-mêmes, elles n'avaient pas besoin de soins médicaux

particuliers et parfois elles tenaient maison, avec ou sans

l'aide de quelqu'un. En ce qui concerne le deuxième groupe,

il est constitué des informatrices qui ont été rencontrées

dans des résidences d'accueil. Encore là, il s'agissait de

personnes autonomes. A une exception près, ces informatrices

se déplaçaient seules et s'impliquaient dans les différentes

activités du centre. Certaines de ces femmes résidaient au

foyer parce qu'elles avaient besoin de soins infirmiers

tandis que d'autres ont précisé y être entrées parce que leur

époux était malade.

Comme nous ne connaissions pas personnellement une ving-

taine de femmes de 75 ans et plus, nous avons dû avoir

recours à certaines personnes susceptibles de nous assister

dans la constitution du groupe-témoin. Dans le cas des
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informatrices résidant à la maison, elles nous ont été indi-

quées par des relations de travail ou de parenté ainsi que

par la présidente d'un cercle de l'Age d'or. Sur les vingt

témoins, neuf ont été recrutées par l'entremise de ces

personnes alors que les onze autres ont été rencontrées dans

des centres gérontologiques. Cependant, avant que le

personnel en place puisse nous indiquer certains bénéficiai-

res susceptibles de participer à l'enquête, il a fallu

demander la permission d'effectuer des entrevues au directeur

de 1'institution Beaumanoir et à 1'infirmière en chef au

foyer Delage. Dans le cas des foyers de Bagotville, des

Années d'or de Kénogami et Mgr Victor-Tremblay, aucune

permission spéciale n'a dû être demandée. Ce sont les

personnes responsables de l'animation qui ont bien voulu nous

fournir tous les renseignements dont elles disposaient au

sujet des bénéficiaires qu'elles jugeaient aptes à répondre

au questionnaire.

2.3.1 Les vérifications familiales et généalogiques

Avant de contacter ou de rencontrer les personnes sus-

ceptibles de participer à l'enquête, il fallait, pour tenir

compte des critères de sélection, effectuer certaines recher-

ches afin de vérifier l'âge, le lieu de naissance et l'ascen-

dance du répondant potentiel. A cette fin, deux types de

sources ont été utilisés. Pour vérifier l'âge et le lieu de
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naissance des individus, nous avons eu recours aux fiches de

famille reconstituées dans le fichier-réseau de SOREP. Cette

banque de données a également permis de remonter l'ascendance

de chaque individu jusqu'au premier ancêtre arrivé au Sague-

nay au 19e siècle. Par la suite, les volumes de généalogie

de Charlevoix ont été utilisés dans le but de retracer la

famille de l'individu dans cette région. Cette autre partie

de la recherche devait être effectuée pour éviter que des

témoins, dont les racines ne remontaient pas dans Charlevoix,

ne figurent dans la comparaison entre les deux régions. Cela

signifie qu'en dernière partie de l'analyse (celle qui est

consacrée à la comparaison), trois entrevues seront éliminées

parce que les ancêtres de ces informatrices étaient

originaires de Rivière-du-Loup (2) et de la région de Québec

(1).

2.3.2 L'entrevue

Une fois établi que l'individu satisfaisait à tous les

critères énoncés précédemment, un premier contact, par télé-

phone ou par personnes interposées, avait lieu. A ce moment-

là, il était rapidement expliqué à la présumé répondante le

genre d'enquête effectué et les buts de la recherche. Il lui

était également demandé si elle consentait à une rencontre

afin d'approfondir le sujet et de voir si elle serait inté-
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ressée à répondre au questionnaire. De ce côté, peu de refus

ont été essuyés, la majorité des femmes se sentant concernées

par le sujet et attirées par le fait de pouvoir contribuer à

l'analyse d'une époque révolue.

Par ailleurs, la première rencontre avec la répondante

s'avérait très importante car c'est à ce moment-là que s'éta-

blissait une relation de confiance et de respect mutuels.

Après avoir insisté encore une fois sur le sérieux de l'en-

quête projetée, le contenu de celle-ci était expliqué plus en

détail à l'aide de la table des matières du questionnaire.

Cette étape franchie, il était fait état des droits de l'in-

formatrice et des devoirs de l'investigateur par le biais

d'une déclaration de consentement (voir Annexe II). Dans

cette déclaration, il était mentionné que l'enquête se dérou-

lait conformément au code déontologique en vigueur au Québec.

Il y était de plus fait état des choix que devait faire le

témoin avant le début de l'enquête: désirait-elle conserver

l'anonymat? Acceptait-elle que l'entrevue soit enregistrée?

Si la réponse s'avérait positive, en voulait-elle une copie?

Ce document devait être complété par nos soins puis signé par

1'informatrice qui en recevait une copie lors de la deuxième

rencontre. Dans l'ensemble, tout s'est bien déroulé de ce

côté. Sur les vingt répondantes, seulement quatre n'ont pas

voulu que leur nom soit divulgué ultérieurement. De même,

elles ont toutes accepté l'utilisation du magnétophone.
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Finalement, elles désiraient toutes conserver une copie de

l'entrevue à l'exception d'une seule qui n'en voyait pas

l'utilité.

Dans l'étape suivante, quelques informations d'ordre

préliminaire étaient recueillies pour être par la suite con-

frontées aux renseignements figurant dans les fiches de fa-

mille des informatrices (voir Annexe III). Cette comparaison

permettait, dans un premier temps, de voir si la personne en

question semblait apte à répondre au questionnaire sans trop

biaiser les résultats. Des informations comme les différen-

tes dates et lieux de naissance et de mariage des conjoints,

les noms et prénoms des conjoints et de leurs parents respec-

tifs, la profession de l'époux ainsi que celle des pères, le

nombre d'enfants nés vivants en plus du nombre de fausses

couches ainsi que les noms et prénoms de l'accoucheur ou de

l'accoucheuse étaient demandées aux témoins.

2.4 Sources complémentaires

Dans le cadre d'une telle enquête, il est toujours utile

de consulter différentes sources de nature à confirmer ou

infirmer les résultats. A l'exception des quelques monogra-

phies qui abordent d'une façon ou d'une autre notre sujet,

deux sources complémentaires ont été exploitées lors de
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l'analyse . Il y a d'abord les entrevues ayant été effec-

tuées lors d'un projet de développement communautaire et déjà

utilisées dans le cadre d'un mémoire de maîtrise (N. SIMARD-

VASIL, 1983). Elles portent sur l'étendue du pouvoir déci-

sionnel de la femme dans le couple durant la première moitié

du 20e siècle. Ces trente entrevues réalisées auprès de

Saguenayennes de plus de 70 ans sont conservées aux Archives

nationales du Québec à Chicoutimi. Elles relatent le vécu

quotidien de ces femmes et touchent brièvement à la gros-

sesse, à l'accouchement, aux relevailles, etc.

La seconde source est constituée des entrevues effec-

tuées par Jean-Philippe Gagnon (1979) dans la région de

Charlevoix. Ces entrevues, contrairement aux précédentes,

n'ont pu être consultées. Ceci est dû au fait que ni l'au-

teur, ni les Archives de folklore de l'Université Laval n'ont

conservé la documentation originale . Naturellement, il

aurait été préférable de référer aux entrevues, mais il a

fallu composer avec les données agrégées, telles que rap-

portées dans l'ouvrage publié.

A ces deux sources complémentaires se greffent certaines
informations éparses glanées chez différentes personnes
mais qui demeurent tout de même utiles.

Après quelques vérifications auprès de M. Gagnon, il
s'avère que les bandes sonores ainsi que les documents
manuscrits ont été détruits.
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Au total, 26 entrevues avaient été réalisées par Gagnon

(1979). De ce nombre, neuf seulement ont été retenues pour

la présente enquête. Deux raisons motivent le retrait des 17

autres entrevues. La première est reliée au fait que Gagnon

a interrogé des gens dont l'âge variait à l'époque entre 25

et 90 ans. Les entrevues qui impliquaient des informatrices

âgées de moins de soixante-quinze ans ont été retirées de

notre enquête. Par ailleurs, l'une des 26 entrevues de

Gagnon a été effectuée avec un homme et, en vertu de nos

critères de sélection, il a fallu la mettre de côté égale-

ment.

2.5 Instruments de travail

Dans le cadre de ce mémoire, deux outils de travail ont

dû être élaborés. Le premier est un questionnaire qui re-"

groupe un peu plus de 500 questions ou rubriques (J. GAU-

THIER, G. BOUCHARD, 1987). Conçu et testé pour la première

fois à l'automne 1986, le questionnaire a été remanié et

achevé durant l'hiver 1987. Il est à noter que cet instru-

ment de travail a été réalisé sur la base du questionnaire de

Gagnon (1979, pp.137-150) et que, sans ce point de départ,

notre travail se serait avéré beaucoup plus long et diffici-

le. Des nombreux ajouts et remaniements, il a résulté un

questionnaire d'une vingtaine de pages divisé en huit parties

dont les intitulés sont: 19 la sexualité; 29 la grossesse; 39
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l'accouchement; 49 les relevailles; 59 l'allaitement; 69 le

nouveau-né; 79 le baptême; 89 l'enfant suivant. Utilisé lors

des rencontres avec les personnes du troisième âge, le ques-

tionnaire devait faire ressortir dans quelle mesure les actes

posés étaient improvisés ou codés, prescrits ou non par la

culture en place à cette époque.

Au questionnaire se greffe une grille d'analyse (J. GAU-

THIER, G. BOUCHARD, 1987). Cet instrument de travail com-

plète le questionnaire car c'est à travers lui qu'ont pu être

vérifiées les hypothèses avancées au début de la recherche.

Cette grille décompose le questionnaire de manière à intégrer

les réponses des informatrices. On peut ainsi voir si une

pratique en vigueur dans Charlevoix était absente au Saguenay

ou si, au gré du transfert de population, elle s'est enrichie

et diversifiée dans son application.
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CHAPITRE III

LA GROSSESSE1

Au cours de la seconde moitié du 19e siècle, le clergé

québécois modifia son discours sur «la langue gardienne de la

foi», et 1'étendit à la terre. Afin de sauvegarder la foi

catholique, les Canadiens français devaient coloniser les

régions périphériques du Québec plutôt que de s'exiler outre-

frontière. Ce discours allait permettre au clergé de con-

solider son influence, notamment auprès de ceux qui avaient

choisi de s'établir dans les nouvelles régions de colonisa-

tion. Le clergé allait également en profiter pour rappeler

aux couples que leur principale obligation était de fonder

une famille. Dans le cas du Saguenay, cette règle de la

doctrine catholique ne semble pas avoir subi de contrecoup

négatif à la suite des transferts de population. Au con-

traire, le Saguenay semble avoir toujours conservé des taux

de natalité supérieurs à la moyenne provinciale. Dans ce

contexte, il est intéressant d'examiner l'impact des trans-

ferts de population sur l'ensemble des pratiques couturoières

entourant la naissance.

Les résultats qui vont suivre reposent essentiellement sur
dix-huit entrevues effectuées au Saguenay, la dix-neuvième
réalisée avec Madame Léda Brassard n'ayant fait l'objet
que d'une partie du questionnaire, en l'occurrence celle
qui porte sur 1'accouchement.
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3.1 La sexualité

Selon la doctrine catholique en vigueur dans les pays *

occidentaux, lorsqu'une jeune fille se mariait, elle devait

promettre de respecter son époux, de lui obéir, de le servir

et de ne pas se refuser à lui sous quelque prétexte que ce

soit car, selon une informatrice, c'était refuser un enfant.

Cette dernière a donc toujours suivi la règle qui lui avait

été dictée par son curé juste avant son mariage. Ces prin- ^

cipes de l'Église semblent d'ailleurs avoir été respectés par

la majorité des répondantes puisque les renseignements

obtenus à l'aide de leurs fiches de famille ont démontré que

chacune d'entre elles avait eu plusieurs enfants (entre cinq

et seize).

Il convenait donc de questionner les répondantes au

sujet de leur connaissance en matière de sexualité, lors-

qu'elles étaient à la veille de se marier. Les discussions

qui en ont découlé ont été particulièrement intéressantes car

elles nous ont permis de constater qu'une jeune Saguenayenne

qui se mariait vers 1920, par exemple, ne recevait pas ou

très peu d'information à caractère sexuel. Sur les 17 infor- ^

matrices qui ont répondu à la question, seulement deux

avaient abordé le sujet avec leur mère qui s'était bornée à

Ce ne sont pas toutes les informatrices qui ont accepté de
répondre à cette partie du questionnaire.
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dire qu'une femme était dans l'obligation de faire son devoir

conjugal . Fait intéressant à noter d'autre part, deux in-

formatrices ont affirmé qu'elles avaient reçu des explica-

tions de la part de leur curé, lors de la confession qui pré-

cédait le mariage. A cette occasion, le prêtre avait insisté

sur le fait qu'à l'avenir, leur corps ne leur appartenait

plus. «Le Bon Dieu t'a donné un corps, il ne t'appartient

plus. Tu vas devoir suivre les devoirs (sic) de ton mari ». ^

Lorsque la noce tirait à sa fin, des ami ( e ). s et/ou cer-

tains membres de la famille s'entendaient pour accompagner

les jeunes mariés jusqu'à l'endroit où ils devaient passer la

nuit (7/14). Quelques informatrices (7/11) ont ajouté que

cette nuit-là, elles et leurs maris avaient été dérangés par

des fêtards. En ce qui concerne les tours dont pouvaient

faire l'objet les nouveaux mariés, toutes les informatrices

interrogées à ce sujet (13/18) ont invoqué cette pratique,

quoique la plupart d'entre elles (9/13) n'ont pas été en

mesure d'en énumérer. Sur les quatre informatrices qui se /

souvenaient de certains tours, trois ont tenu à préciser

qu'elles et leurs époux n'en avaient pas été les victimes.

Les résultats de l'enquête sur les «Filles de Maria» ont
d'ailleurs confirmé le peu d'implication de la mère à cet
égard. Seulement deux des trente informatrices ont si-
gnalé qu'elles en avaient discuté avec leur mère peu de
temps avant leur mariage.

Paroles du curé citées par Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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L'une d'elles a d'ailleurs raconté que le lit des jeunes

mariés étaient parfois démonté puis installé de manière à ce

qu'il se défasse lorsque les époux se couchaient. D'autre

part, la robe de nuit de la nouvelle mariée (2/4) était

souvent la cible de joueuses de tours qui en cousaient le bas

de manière à ce que l'intéressée ne puisse pas l'enfiler.

Selon une autre informatrice, certaines personnes attachaient

les couvertures et tiraient dessus lorsque les nouveaux époux

étaient couchés. Cette même informatrice a également raconté

que l'un de ses oncles avait lavé une jeune mariée le matin

suivant la nuit de noces. Finalement, une dame a expliqué

qu'au moment d'aller au lit, elle et son mari avaient trouvé

des chardons que quelqu'un de la famille avait camouflés

sous les couvertures .

Par ailleurs, la question de la consommation du mariage

s'est avérée très difficile à aborder avec les informatrices.

Sur les 18 témoins, seulement 11 ont accepté d'en parler.

Dans ce cas-ci, l'objectif était de savoir si la coutume

voulait que le mariage soit consommé lors de la nuit de

noces. Selon la majorité des répondantes (6/11) les nouveaux

mariés pouvaient, d'un commun accord, retarder de quelques

jours la consommation du mariage. Il n'y a que deux infor-

matrices qui ont précisé que le mariage avait été consommé le

II s'agit de Mme Berthe Simard, 83 ans, qui ne fait pas
partie des dix-neuf personnes interrogées.
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jour même alors que les autres (3/11), visiblement très mal

à l'aise, ont préféré dire qu'elles ne se souvenaient pas

(1/3) ou qu'il était probable que ce soit arrivé ce jour-là

(2/3).

X
A la lumière de ce qui a été énoncé, il ressort qu'au

Saguenay, aucune règle ou coutume particulière ne semblait

prévoir la consommation du mariage lors de la nuit de noces.

Il va sans dire que la peur, qui se manifeste souvent

lorsqu'un individu se voit confronté à l'inconnu, était peut-

être à l'origine de ce délai. Quoi qu'il en soit, et comme

l'a fait remarquer une répondante, elle et son époux

s'étaient mariés pour cela, il fallait donc qu'elle accepte

qu'il la touche.

3.2 La grossesse

Les neuf mois que durait la grossesse faisaient l'objet,

au temps de nos informatrices, de mille et un interdits et

précautions qu'une femme devait prendre en considération afin

que l'enfant naisse dans les temps et en bonne santé. Dans

une région à peuplement récent comme le Saguenay, il est in-

téressant de voir dans quelle mesure les croyances et prati-

ques coutumières étaient respectées et de quelles façons

elles étaient appliquées par nos informatrices.
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3.2.1 Devenir enceinte

Aujourd'hui, il est particulièrement facile de savoir si

une femme attend un enfant. Les tests de grossesse effectués

à la pharmacie ou à la maison quelque temps après les der-

nières menstruations diminuent de façon significative la

période d'attente et d'incertitude qui, dans un passé encore

récent, constituait le lot de bien des femmes. Les personnes X

que nous avons interrogées à ce sujet, ont déclaré que dans

leur temps -entre 1920 et 1950- une grossesse se décelait

beaucoup plus tard. Pour plus des deux tiers des répondantes

(15/18), les maux de coeur étaient synonymes de la venue au

monde d'un enfant. Pour certaines (4/18), l'arrêt des mens-

truations venait s'ajouter aux maux de coeur, ce qui ne fai-

sait que confirmer ce qu'elles savaient déjà. D'autres

encore (2/18) ne prenaient connaissance de leur état qu'avec

l'arrêt du cycle menstruel. Mais, pour cette dame qui

n'avait jamais de maux de coeur et que l'arrêt des menstrua-

tions ne pouvait pas aider parce qu'elle allaitait ses en-

fants, ce n'est que vers le quatrième mois, lorsqu'elle

commençait à grossir, qu'elle comprenait son état. Autre-

ment, elle n'était jamais sûre de rien.

V
La majorité des informatrices (10/17) ont par ailleurs

indiqué qu'il leur arrivait de parler avec quelqu'un des si-

gnes et symptômes inhérents à la grossesse. Elles en discu-
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taient surtout avec leur mari (9/17) et leur mère (9/17)

alors que parfois elles se confiaient soit à leur soeur

(2/17), soit à leur belle-mère et/ou à leur belle-soeur

(3/17). Finalement, deux informatrices ont indiqué qu'elles

ne parlaient pas de ces choses-là, étant donné qu'il était

défendu de le faire .

En ce qui concerne la durée de la grossesse, les femmes

semblaient être au courant de la situation. A l'exception de

celles qui ne se souvenaient pas de ce détail (7/18) ou qui

en avait calculé la durée à la suite de leur première

grossesse (2/18), près du tiers des informatrices (5/18)

avaient été renseignées par quelqu'un de leur entourage,

soit: leur mère (2/5), leur belle-mère et leur belle-soeur

(1/5), leur tante (1/5) et/ou leur grand-mère (2/5). Les

autres (6/18) ont affirmé qu'elles avaient puisé cette infor-

mation dans des livres (2/6) ou de manière informelle, lors

de discussions entre des membres féminins de la famille

(4/6) .

Les informations qu'obtenaient les témoins au sujet de

la durée de la grossesse et des signes et symptômes s'y rap-

portant n'étaient pas livrées aussi facilement qu'aujour-

d'hui. Même s'il n'a pas été possible de faire ressortir

Mmes Céleste Sergerie, 92 ans et Evelina Desrosiers, 97
ans.
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lors des entrevues de quelles façons étaient abordés les

divers sujets, pas plus que les termes qui étaient employés

à cette époque, nous pensons que l'information ainsi obtenue

devait se résumer à peu de choses. Les propos d'une dame de \

Chicoutimi pour qui la grossesse et ses maux s'entouraient de

silence et de crainte, vont d'ailleurs dans le même sens .

Cette informatrice a mentionné que jusqu'à ce qu'elle

accouche de son premier enfant, elle avait cru que les bébés

naissaient par le nombril. Ces propos semblent vraiment dé-

montrer qu'une proportion de primipares étaient laissées à

elles-mêmes et que les connaissances dans ce domaine étaient

acquises individuellement, à la suite de la grossesse et de ^

1'accouchement.

Lorsque le moment arrivait d'annoncer la grossesse, les *

informatrices semblaient se comporter à peu près de la même

façon que dans le cas des maladies et autres signes reliés à

leur état. Ce qui ressort avant tout, c'est que, mis à part

l'époux (15/18) et la mère (10/18), peu de gens étaient

informés de la grossesse. Cela semblait d'ailleurs se

dérouler à peu près de la même façon dans les autres régions

du Québec. Sous ce rapport, A.-M. Desdouits indique que ^

lorsque la femme "part en famille, /elle/ est très secrète et

ne le proclame pas. /.../ elle ne l'annonce qu'à son mari,

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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à sa mère et à la rigueur à ses soeurs et ses proches amies."

(1990, p.16). Au Saguenay, il semble que le reste de la

famille (frères et soeurs) l'apprenait par leur mère (1/18)

ou parce que les vomissements et l'apparence physique de la

future mère trahissaient son état (2/18). Une seule des 18

informatrices a mentionné qu'elle l'annonçait également à ses
y-

beaux-parents. Pour celles (2/18) qui devaient respecter la

consigne du silence entourant les symptômes annonciateurs

d'une grossesse, il n'était pas question qu'elles fassent

part de leur état à leur famille, quoiqu'une d'elles a

expliqué qu'elle avait tout de même annoncé la nouvelle à son

époux .

Les personnes interrogées ont également expliqué qu'au- ^

trefois au Saguenay, les femmes n'employaient jamais, à

l'exception d'une informatrice, le terme «enceinte» pour an-

noncer leur grossesse. Les deux tiers (12/18) utilisaient

généralement l'expression «Je suis en famille» alors que seu-

lement trois informatrices annonçaient qu'elles étaient «par-

ties pour la famille». Finalement, il y avait celles (2/18)

qui disaient qu'elles allaient avoir un bébé.

D'autre part, le tiers (6/18) des enfants dont la mère

attendait un bébé étaient au courant de la situation. Ceux-

Mme Annie Côté, 93 ans.
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là le savaient, soit parce qu'ils étaient les aînés de la

famille (2/6) , soit parce que la future mère leur avait ex-

pliqué la chose (2/6) . Mais de manière générale, les neuf V

mois de la grossesse se déroulaient à leur insu parce qu'ils

étaient trop jeunes pour se rendre compte de la situation et

que leur mère s'était organisée pour dissimuler son état car

dans la mentalité de cette époque, "ce n'était par encore la

mode de tout dire" (M. ASSELIN-PROOLX, 1986, p.117). Est-ce

pour cette dernière raison que peu d'enfants (4/18) interro-

geaient leur mère à ce sujet? Cela est fort possible étant

donné que presque toutes les informatrices (16/18) s'habil-

laient avec des vêtements très amples coupés au buste et un

tablier par-dessus. Quoi qu'il en soit, lorsqu'un enfant

questionnait sa mère, cette dernière lui disait la vérité

(2/4). Autrement, elle faisait celle qui n'avait rien

entendu (1/4) ou alors elle lui répondait qu'il apprendrait

cela plus tard, lorsqu'il serait plus âgé (1/4). C'est qu'il

ne fallait surtout pas faire peur aux enfants avec cela car

ils n'auraient jamais voulu en avoir . A ce sujet, D. LE- /^

MIEUX et L. MERCIER mentionnent que les comportements véhicu-

lés au Québec entre 1880 et 1940 laissaient "transparaître

' Mmes Juliette Emond, 89 ans et Imelda Simard, 86 ans.

Mmes Emma Dufour, 83 ans et Annie Côté, 93 ans. Quant aux
deux autres informatrices, elles n'ont pas fourni d'expli-
cations .

Mme Berthe Grenon, 90 ans.
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cette aura de mystère propre aux choses sacrées ainsi que des

dimensions d'angoisse et de peur devant l'inconnu et les

souffrances de l'accouchement" (1987, p.265). Plus des deux V

tiers des informatrices (14/18) ont expliqué que leurs

enfants n'avaient jamais posé de questions à ce sujet. Cer-

taines d'entre elles (4/14) ont affirmé que si elles avaient

eu à répondre aux questions de leurs enfants, elles leur au-

raient dit la vérité. La moitié des informatrices (7/14)

n'auraient tout simplement pas répondu aux questions alors

que les trois autres répondantes ont affirmé qu'elles

n'avaient aucune idée de ce qu'aurait pu être leur réaction. ^

Toutes ces explications viennent corroborer le comporte-

ment qu'avaient les informatrices lorsqu'elles attendaient un

bébé et qui visait à camoufler leur état aux enfants d'abord

(14/18) et/ou à l'entourage, que ce soit des parents, des

voisins ou des amis (5/18). Une informatrice a d'ailleurs X

mentionné qu'elle était dispensée de la messe vers la fin de

sa grossesse parce que cela paraissait beaucoup trop" A.-M.

DESDOUITS, 1990, p.16). Afin de camoufler leur état, les

femmes portaient un corset (8/18), une bande (2/18) ou une

gaine (1/18). Comme l'a expliqué une dame de Trois-Pistoles,

«dans notre temps quand tu étais en famille, il fallait pas

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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que ça paraisse, on portait nos corsets jusqu'à la fin» .

Pour l'une de ces informatrices, le corset avait une fonction

supplémentaire puisqu'il servait à protéger le bébé contre

les mauvais coups en plus d'aider à conserver la taille .

Dans le cas de la bande et de la gaine, celles-ci servaient

à soutenir l'abdomen et le dos. Il n'en reste pas moins que

pour une informatrice, il n'était pas question qu'elle porte

une bande ou un corset. Cette dernière a expliqué que les

«vieilles» lui avaient dit que ce type de vêtement serrait

trop le ventre et entravait le développement physique de

l'enfant15.

Selon les informatrices, ce genre de vêtement (robe am- V

pie, tablier, corset, etc.) était porté par toutes les femmes

enceintes, afin de cacher le plus longtemps possible leur

grossesse. Il était donc normal qu'elles aient agi de même.

A cette époque, près de la moitié des répondantes (7/16)

s'étaient habillées de la sorte sur les conseils de leur mère

(4/7) ou de leur belle-mère (3/7). Quant à la majorité des

répondantes (9/16), elles ont expliqué qu'elles n'avaient pas

eu besoin de conseils, certaines d'entre elles (4/9) ayant

même eu l'occasion de voir leur mère (1/4) ou d'autres per-

13 Une informatrice anonyme citée par S. CANUEL (1986, p.25).

Mme Juliette Emond, 89 ans.

" Mme Claudia Côté, 91 ans.
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sonnes (3/4) s'habiller ainsi lorsqu'elles étaient enceintes.

Par ailleurs, près de la moitié des informatrices (6/16) ont

ajouté que pour elles, porter ce genre de vêtement était

quelque chose de naturel (1/6), une mode (4/6) et/ou une

coutume (3/6) qu'elles suivaient. En définitive, il s'agis-

sait probablement d'un comportement qui allait de soi chez

toutes les Saguenayennes qui ne désiraient pas que leur état

paraisse (16/18) dans le but d'éviter les questions des en-

fants (11/18).

Toutes les informatrices ont mentionné qu'elles travail-

laient jusqu'à l'apparition des contractions. C'est qu'à

l'époque de nos répondantes, la femme travaillait très

durement. Et comme le mentionne E. Shorter, la femme

d'autrefois ne bénéficiait pas de "traitement de faveur /et

elle n'était/ nullement déchargée par son mari de ses tâches

habituelles. Et par «tâches habituelles» il faut entendre

ici bien autre chose que les seules besognes domestiques" (E.

SHORTER, 1984, p.60). A l'exemple des Européennes, les

Saguenayennes devaient, en plus de l'entretien ménager

(18/18), travailler dans les champs (2/18), prendre soin des

animaux (6/18) et du jardin (6/18) tout en continuant à

vaquer à leurs autres occupations. Il va sans dire que

toutes ces tâches constituaient une somme énorme de travail

pour une femme qui, bien souvent, devait passer par-dessus

les malaises qui la tenaillaient. A l'exception de deux
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informatrices qui engageaient une fille pour les seconder

vers la fin de leur grossesse, aucune ne possédait assez

d'argent pour le faire, même si parfois cela se serait avéré

nécessaire.

Le comportement de l'entourage de la future mère qui

était, selon l'expression de plusieurs, «grosse» (3/15) ou en

«famille» (12/15), se modifiait sensiblement pour la majorité

des répondantes (10/18). De naturel qu'il était pour les uns

(8/18), il devenait protecteur pour les autres (10/18), se

manifestant souvent sous forme de recommandations (5/18) et

d'attentions particulières (3/18), certains (4/18) allant

jusqu'à surveiller les faits et gestes de la future mère afin

que rien de fâcheux ne survienne.

Contrairement à ce qui a été observé par J. Gélis (1984,

pp.70-72) au sujet des comportements propitiatoires des Fran-

çaises désireuses d'avoir des enfants (porter des ceintures,

toucher des pierres, etc.), aucune pratique de ce genre n'a

été relevée au Saguenay. Afin que la grossesse et 1'accou-

chement se déroulent sans problèmes, près du tiers des infor-

matrices (5/18) se recommandaient à sainte Anne. Selon la

mère d'un témoin, sainte Anne aurait promis à celles qui

réciteraient neuf fois par jour le «Je vous salue Marie»

durant les neuf mois de la grossesse, d'intercéder en leur

faveur auprès de la Vierge Marie qui les ferait «acheter»
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sans douleurs . One autre se recommandait également à Dieu

en plus de consulter les prêtres, en qui elle avait confian-

ce. Quelques informatrices (3/18) limitaient leurs sorties

(2/3) ou prenaient garde à leurs faits et gestes (1/3).

Cependant, près de la moitié des témoins (8/18) ont déclaré

qu'il n'y avait rien à faire pour que tout se passe bien.

Sur la question des enfants qui naissaient avec un

handicap physique ou intellectuel, il est intéressant de

constater que dans l'ensemble, les comportements des infor-

matrices étaient similaires à ceux énumérés précédemment.

Pour la majorité des répondantes (10/18), l'idée de mettre au

monde un enfant infirme les effrayait. Afin de parer à cette

éventualité, ces futures mamans priaient (5/10) ou faisaient

attention à leurs faits et gestes (5/10) tout au long de leur

grossesse. Celles (8/18) que cette possibilité n'effrayait

pas ont déclaré qu'elles ne modifiaient en rien leur compor-

tement. Toutefois, cette explication ne signifie pas que ces

informatrices ne priaient jamais et qu'elles ne respectaient

pas les interdits et prescriptions reliés à la grossesse et

dont il sera question ultérieurement.

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.



59

3.2.2 Les préparatifs matériels en vue de la naissance

Autrefois au Saguenay, tous les articles nécessaires

pour vêtir, emmailloter et faire baptiser l'enfant étaient

prêts bien avant sa naissance. C'est qu'à cette époque, une

habitude collective incitait probablement les futures mères

à préparer à l'avance les trousseaux de semaine et de

baptême. Cependant, il semble qu'aucune règle particulière

ne venait préciser le début de ces travaux. L'analyse des

entrevues effectuées au Saguenay tend à démontrer que ce

détail était laissé à la discrétion de chacune. Pour la

majorité des répondantes (9/17), la confection des trousseaux

débutait entre le deuxième et le troisième mois de la

grossesse alors que certaines autres (3/17) attendaient la

fin du cinquième mois pour les commencer. Pour une autre,

les trousseaux devaient être terminés avant le septième mois,

au cas où elle accoucherait prématurément. Celles qui

restent (4/17) n'ont pas été en mesure de préciser à quel

moment elles en entreprenaient la confection.

Les trousseaux de semaine et de baptême étaient généra-

lement préparés par la future maman (15/18) et ce, avec par-

fois l'assistance de leur mère (1/15) ou de leur belle-mère

(2/15). En fait il n'y a que trois informatrices qui ne

confectionnaient pas elles-mêmes les trousseaux du bébé.

Deux d'entre elles ont expliqué que c'était leur belle-mère
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qui les avait confectionnés à leur place alors que la

troisième informatrice a indiqué que tous les vêtements et la

literie avaient été achetés au magasin.

Il est à noter que les trousseaux devaient être fabri-

qués en l'absence des enfants (8/9), quand ils étaient à

l'école ou lorsqu'ils dormaient17 (A.-M. DESDOOITS, 1990,

p.27). La raison qui motivait ce comportement est la même

que celle avancée pour expliquer le port de vêtements amples

lors d'une grossesse. Il ne fallait pas que les enfants se

doutent de quoi que ce soit. La fille d'une informatrice a

d'ailleurs raconté qu'un jour, elle et ses frères et soeurs

étaient arrivés plus tôt que prévu de l'école. Il semble

qu'il sagissait d'un moment plutôt mal choisi pour arriver

puisque leur mère et l'aînée de la famille, alors enceinte,

étaient en train de confectionner les trousseaux du bébé.

S'apercevant de la présence des enfants, la mère et la fille

avaient dissimulé le tout en espérant qu'ils ne se doute-
10

raient de rien .

Faisant partie du trousseau de semaine, la lingerie du

berceau se composait d'une Catalogne (5/18), de couvertures

Cet important détail a été mentionné lors de la sixième
entrevue réalisée auprès de Mme Claudia Côté, 91 ans. A
la suite de cela, huit autres informatrices ont été
interrogées à ce sujet.

10

Mme Véronique Lavoie, fille d'Evelina Desrosiers, 97 ans.
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de laine (12/18) ou de coton (2/18), d'un couvre-lit (2/18),

d'une housse (4/18) pour mettre par-dessus le matelas (2/18)

ou la paillasse (10/18), d'un oreiller (3/18), de piqués de

coton (16/18) et d'une toile de caoutchouc (14/18). Cette

dernière pièce, vendue à la verge dans les magasins, a rem-

placé la toile imperméable qu'une seule informatrice avait

utilisée et qu'elle était capable de fabriquer. Selon cette

dame, afin de transformer une pièce de coton en toile, il

fallait la tremper dans l'huile de lin. Cette toile devait

ensuite sécher durant huit jours avant d'être utilisée.

Finalement, la dame qui en avait appris le mode de fabrica-

tion par sa mère a fait remarquer que l'huile de lin avait la

propriété de rendre le coton très rigide mais aucunement
in

imperméable . A l'exception de cette personne, aucune in-

formatrice ne connaissait le mode de fabrication de la toile.

Seulement quelques-unes (3/18) se rappelaient vaguement qu'il

fallait employer de l'huile, sans toutefois pouvoir en préci-

ser davantage. Finalement, près du tiers des répondantes

(5/18) supposaient que leur mère avait probablement fabriqué

ce genre de toile.

Le jour de l'accouchement, il ne restait plus qu'à

sortir le trousseau du bébé, que la mère avait préparé durant
v-

sa grossesse. Mis à part la lingerie du berceau, le trous- ^

19 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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seau de semaine se composait des huit pièces suivantes: il y

avait des bandes (11/18) et des corsets (16/18) qui servaient

à soutenir l'enfant, des bonnets (5/18), des camisoles

(18/18) ainsi que des jaquettes (18/18), des couvertures

(16/18) et des langes (13/18), que certaines informatrices

(4/5) assimilaient au maillot. Ajoutons que la bande de

coton (11/18) ou de flanelle (10/18) que l'on piquait à la

machine à coudre (12/18) était placée sur le ventre de l'en-

fant et qu'elle faisait le tour du corps (6/11) afin d'être

maintenue solidement par une épingle (4/11) ou un cordon

(1/11). La fonction de la bande ne se limitait pas seulement

à soutenir l'abdomen de l'enfant, elle servait également à

protéger le nombril jusqu'à ce qu'il soit complètement refer-

mé. En ce qui concerne la durée d'utilisation de cette

pièce, il ne semblait pas y avoir de façon d'agir, spécifique

à l'ensemble de la population. Sur les onze informatrices

qui en ont fait mention, seulement quatre avaient l'habitude

d'utiliser la bande durant 40 jours, ce qui correspondait à

la fin de leurs «relevailles». Pour les autres (7/11), l'em-

ploi de la bande variait entre un et sept mois (6/7) ou jus-

qu'à ce que «le nombril soit tombé» (1/7).

Dans le cas du corset de coton (8/16) et/ou de flanelle ^

(6/16), certaines informatrices (3/16) ont expliqué qu'il

était utilisé lorsqu'elles n'avaient plus besoin de la bande.

Cette pièce du trousseau n'était généralement pas décorée de
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dentelle (2/16) ou de broderie. De nombreux témoins (7/16)

ont indiqué que le corset attachait dans le dos (3/7) avec

des épingles (1/3) et qu'il était piqué à la machine à coudre

(4/7) probablement afin d'en accroître la rigidité. En plus

de soutenir l'enfant (3/16) et de le préserver du froid

(2/16), le corset servait à maintenir les couches en place

(5/16). Cette dernière explication nous laisse supposer que

la fonction principale du corset, qui devait en être une de

soutien, s'est amenuisée avec le temps. Comme il n'avait

probablement plus sa raison d'être, quelques informatrices

(3/16) ne l'ont jamais utilisé. Finalement, une répondante

a tenu à préciser qu'elle s'était aperçu, après cinq grosses-

ses, qu'il était préférable, pour le dos du bébé, de lui

mettre un corset.

Quant au lange (15/19), il s'agissait d'une espèce de

couverture de forme ovale (1/15) ou rectangulaire (1/15),

plus large du haut que du bas (2/15) et qui était cousue de

chaque côté (1/15). Confectionné au métier (2/15) et piqué

à la machine à coudre pour qu'il soit plus rigide, le lange

était soit en flanelle (7/15), soit en coton (2/15) ou en

laine (6/15) avec une bordure de flanelle (1/6). Probable-

ment dissimulé par la jaquette (1/15), le lange enserrait

l'enfant de la taille jusqu'aux pieds afin de le protéger

contre le froid. Contre les courants d'air, quelques infor-

matrices (5/18) ont indiqué qu'elles mettaient un bonnet à
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leurs enfants. Confectionné en coton (4/5) et/ou en laine

(2/5), le bonnet était décoré avec de la dentelle (1/5) ou

des frisons (1/5). Par contre, une informatrice a expliqué

qu'elle préférait le châle de tête, plié en pointe, au

bonnet.

Pour ce qui est de la camisole en tricot (2/18) de coton

(6/18) ou en flanelle (15/18), les informatrices ont indiqué

qu'elle pouvait se la procurer dans les magasins (3/18).

Trois modèles de camisoles pouvaient être utilisés par la

mère du bébé. Durant la saison estivale, quelques informa-

trices (2/7) mettaient à leurs enfants des camisoles sans

manches (7/18). L'hiver (2/8), il était préférable d'utilis-

er des camisoles à manches longues ou trois quarts (8/18).

Décorée de dentelle (6/18), la camisole était fermée au moyen

de boutons (2/3) ou de rubans (1/3).

Par-dessus la camisole, il y avait une jaquette de coton

(7/18) et/ou de flanelle (18/18) dont l'utilisation variait

en fonction de la saison(3/18 ) . Il semble en outre que l'hi-

ver (2/8), elle était à manches longues (8/18) et l'été à

manches courtes (3/18). De la broderie (2/18) et de la den-

telle (6/18) décoraient ce vêtement qui boutonnait (3/18)

dans le dos (7/18) et qui servait, en même temps, à maintenir

la couche en place.
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Par ailleurs, le trousseau de semaine contenait quelque- *�

fois des vêtements que le tiers des informatrices (6/18)

n'utilisaient que le dimanche. Une seule informatrice a

indiqué que pour cette journée-là, cette pièce vestimentaire

était rose ou bleu, selon qu'il s'agissait d'un garçon ou

d'une fille. D'après les deux tiers des témoins (12/18), il

semble qu'en semaine les vêtements utilisés par les mères

étaient blancs. Parmi ces témoins, quelques-unes (2/15)

possédaient des vêtements roses et bleus dans le but de

distinguer les filles des garçons. Pour d'autres infor-

matrices (5/15) par contre, ce détail n'avait aucune impor-

tance. C'est pourquoi leurs enfants portaient des robes

blanches jusqu'à ce qu'ils soient en âge de marcher. -̂-

Tout ceci semble démontrer qu'il n'y avait pas de

coutume qui réglementait la confection du trousseau de semai-

ne. Le tissu, la couleur, la décoration, le modèle, tout

cela était probablement laissé à la discrétion et au goût des

informatrices qui devaient certainement s'arranger avec ce

qu'elles possédaient.

Lorsqu1 arrivait le jour du baptême, les femmes de la

maison sortaient le trousseau qui avait été conçu spéciale-

ment pour cet événement. Il semble bien qu'à cette époque,

on ne pouvait pas faire baptiser un enfant sans qu'il ait

revêtu le traditionnel trousseau de baptême. Celles (3/18)
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qui n'en possédaient pas empruntaient celui de leur soeur

511

(1/3) ou de leur belle-mère (1/3) . Une informatrice a

d'ailleurs indiqué qu'il lui arrivait souvent de prêter le

sien à ses voisines qui étaient trop pauvres pour en avoir

un.

Le trousseau de baptême, toujours blanc, était fabriqué

dans des tissus de qualité (cachemire, coton glacé, crêpe,

organdi, soie et/ou taffetas). Puisqu'il s'agissait d'un

événement important et que de manière générale il était des-

tiné à servir plus d'une fois, celle qui le confectionnait

(mère (9/16), une parente (4/16), une étrangère (2/16)) y

mettait beaucoup de temps et d'application.

Selon la plupart des informatrices (16/18), la robe de

baptême était très longue. La moitié de ces répondantes

(8/16) ont précisé que la robe pouvait arriver aux chevilles

du bébé (2/18) ou dépasser les pieds de celui-ci de 12 à 45

centimètres. De plus, cette robe était souvent ornée de

dentelle (13/18) et/ou de motifs brodés à la main (10/18).

Pour une informatrice , la robe de baptême avait également

une autre fonction. Lorsque ses bébés décédaient peu de

temps après leur naissance, elle leur mettait cette robe pour

L'une de ces informatrices n'a pas été en mesure de
préciser à qui elle empruntait le trousseau de baptême.

"� Mme Marie Thibeault, 84 ans.
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les faire ensevelir. Ce comportement probablement exception-

nel l'obligea à confectionner trois robes de baptême.

Sous la robe il y avait un jupon qui était parfois

confectionné dans le même tissu (5/10). Pour le reste, aucun

modèle particulier ne semblait en préciser la confection. Le

jupon pouvait être à la taille ou au cou, avec ou sans

manche, plus court (2/6), de la même longueur (3/6) ou dépas-

sant la robe pour former un genre de dentelle (1/6). Cer-

taines femmes (8/14) allaient jusqu'à décorer le jupon,

l'agrémentant ainsi de broderies (2/8) ou de dentelles (6/8).

Par-dessus la robe, un manteau (9/13) ou une mante

(4/13), confectionné en cachemire (4/13), en soie (1/13) ou

autrement (8/13). Parfois garnie d'une collerette (7/13) et

de broderies (3/13) qui rappelaient les motifs de la robe,

cette pièce du trousseau attachait au cou à l'aide de rubans

(4/13). Quant au châle blanc (16/18) tricoté avec de la

laine (14/16), du cachemire (1/16) ou du fil de soie (1/16),

il avait été acheté (7/16), reçu en cadeau (2/16) ou emprunté

(1/16) . Sur les 16 informatrices ayant fourni des détails

au sujet du châle et du manteau, plus de la moitié (9/16)

utilisaient ces deux pièces lors du baptême. Les autres

(7/16) ne possédaient que le châle (5/7) ou le manteau (2/7).

2 Le quart des informatrices (6/16) n'ont pas fait allusion
au châle.
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Le reste du trousseau de baptême se composait d'un bon-

net, d'une camisole, d'une bande et/ou d'un corset ainsi que

d'un lange. Presque toutes les répondantes (17/18) coif-

faient leur bébé d'un bonnet blanc qui selon certaines

(15/17) était enjolivé avec de la dentelle (11/15) et/ou de

la broderie (4/15). Quant à l'informatrice qui ne possédait

pas de bonnet, elle a mentionné qu'elle avait un drap de

tête23.

Cette description du trousseau de baptême laisse

supposer qu'il n'y avait pas de modèle particulier qui en

aurait réglementé la fabrication. A l'exception de l'utili-

sation systématique de tissu blanc (probablement parce qu'il

est synonyme de pureté), la confection et la décoration du

trousseau de baptême semblaient varier en fonction du goût et

de l'imagination de celle qui le fabriquait.

Pour ce qui est de la coutume (qui a peut-être existé

autrefois) voulant que le ber soit fabriqué par quelqu'un de

la famille (père, grand-père, oncle, etc.), elle ne semble

pas avoir été très vivante au Saguenay. Moins du tiers des

répondantes (4/18) utilisaient un ber qui était de

fabrication domestique. De plus, ce meuble n'était pas

l'oeuvre de leur époux puisqu'il appartenait à leur mère

23 Petit châle de laine.
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(2/4) ou à leur belle-mère (2/4). Les autres (14/18) possé-

daient un ber (12/14) et/ou un lit (13/14) qu'elles et leurs

conjoints avaient acheté au magasin (12/14) ou de seconde

main (2/14)24.

Sur les 18 informatrices, aucune n'a été en mesure d'af-

firmer si le berceau était fabriqué selon un modèle particu-

lier. Étant donné qu'au moins les deux tiers (12/18) d'entre

elles avaient acheté ce meuble, il est justifié de penser que

le mode de fabrication du berceau avait déjà sombré dans

l'oubli. Par ailleurs, aucune différence dans la couleur du

lit ou du berceau ne venait préciser le sexe du bébé qui s'y

trouvait. Selon la majorité des témoins (10/18), ces meubles

pouvaient être vernis (6/10) où peints (4/10) sans que cela

soit fait dans un but de différenciation.

En ce qui a trait aux coutumes de conservation et de

transmission des différentes pièces constituant les trous-

seaux (lingerie du berceau, vêtements de semaine, ensemble de

baptême), elles ne semblent pas avoir été respectées inté-

gralement par nos informatrices. Du moins, c'est ce qui pa-

raît ressortir à la suite de l'analyse effectuée sur les don-

nées recueillies auprès des répondantes. Dans le cas des

vêtements d'usage quotidien, près de la moitié des informa-

De ces 14 informatrices, il en reste deux qui n'en avaient
pas précisé la provenance.
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trices (8/18) les avaient conservés, en tout ou en partie,

afin de les transmettre à leur fille aînée (4/8) et/ou à

celle qui se marierait la première (5/8). Nous avons égale-

ment constaté qu'un peu moins du tiers des répondantes (4/18)

avaient donné leur trousseau de semaine à une parente (2/4)

ou à une étrangère (2/4), ce qui nous laisse croire qu'elles

n'avaient jamais tenu compte d'une quelconque coutume de

transmission. D'autre part, plusieurs informatrices (5/18)

ont expliqué qu'elles n'avaient pas conservé ces vêtements,

soit qu'ils étaient trop usés pour être donnés (4/5), soit

qu'ils avaient été détruits lors d'un incendie (1/5). Fina-

lement, une informatrice a raconté que dans son cas, les

trousseaux de semaine et de baptême se transmettaient de

famille en famille. Elle avait donc utilisé ceux de sa

belle-mère. Toutefois, elle n'a pas été en mesure de dire

si, à son tour, elle les avait également transmis.

Pour ce qui est du trousseau de baptême, étant donné

qu'il s'agissait de vêtements ayant une plus grande valeur,

autant sentimentale que monétaire, nous nous attendions à ce

qu'il ait été conservé par un plus grand nombre d'informatri-

ces. En réalité, seulement la moitié des répondantes avaient

conservé leur trousseau de baptême, soit dans l'intention de

le transmettre à leur fille aînée (6/9) ou à leur soeur ca-

dette (1/9), soit pour le garder en souvenir (1/9) ou pour le

prêter ultérieurement aux filles de la famille (1/9). Pour
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cette informatrice qui avait tout perdu lors d'un incendie,

son intention était de donner le trousseau de baptême à la

première de ses filles qui aurait un bébé.

Par ailleurs, quelques informatrices (3/18) ont expli-

qué, en se référant à leur propre famille, que c'était leur

soeur aînée qui avait hérité du trousseau de baptême. Cette

coutume de transmission n'a cependant pas été renouvelée par

ces trois personnes, l'une d'elles faisant même partie des

informatrices (5/18) qui ne se souvenaient plus de ce

qu'elles avaient fait avec leur propre trousseau de baptême.

La seconde, qui a eu 16 enfants, a expliqué qu'elle l'avait

jeté parce qu'il ne constituait pas un bon souvenir, le

baptême n'étant pas «un événement assez joyeux» . Quant à

la troisième, elle a agi de la même manière qu'une autre in-

formatrice qui avait donné le sien à une étrangère.

Il est possible que l'importance accordée autrefois aux

trousseaux ait variée d'une personne à une autre. C'est que

ces pièces semblaient être transmises, sans qu'aucune règle

précise ne soit vraiment parvenue à se maintenir ou à s'imp-

lanter.

" Mme Claudia Côté, 91 ans.
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3.2.3 Les croyances

Autrefois, dès qu'une femme enceinte prenait conscience

de son état, elle se devait de respecter, sinon de prendre en

considération, les nombreuses recommandations (interdits et

précautions) qui étaient véhiculées à l'intérieur des codes

coutumiers. Ces interdits et prescriptions visaient à

prévenir les fausses couches ainsi que la naissance d'enfants

handicapés, tant physiques qu'intellectuels. Lorsqu'il était

demandé aux informatrices si elles connaissaient des mises en

garde se rapportant à leurs faits et gestes durant la

grossesse, peu d'entre elles répondaient par la négative

(4/19). A ce moment-là, il suffisait d'énoncer un interdit

par exemple, pour que surgissent du passé ceux auxquels elles

avaient été confrontées lors de leurs grossesses. Par ail-

leurs, même si certaines informatrices (4/19) ne croyaient

pas au fait que leur attitude ait pu changer quoi que ce soit

au déroulement de la grossesse et à la formation du foetus,

celles-ci connaissaient tout de même des interdits et précau-

tions qu'il fallait respecter, pour avoir subi les remontran-

ces de leur entourage.

Comme il en a déjà été fait mention, lorsqu'une femme

attendait un enfant, elle n'arrêtait pas de travailler pour

autant. Afin d'empêcher que le pire ne se produise, une fem-

me enceinte devait faire attention à une foule de choses. En
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plus de prendre garde aux chutes pour éviter les fausses

couches (4/17), elle ne devait pas sursauter à la moindre

chose désagréable (5/17) (C. FODQDET et Y. KNIBIEHLER, 1980,

p.46; J. GÉLIS, 1984, p.121; E. SHORTER, 1984, p.58; S. CA-

NDEL, 1986, p.25), porter des talons hauts (3/17), trop

s'étirer lorsqu'elle levait les bras (3/17) <P. DESRDISSEADX,

1973, p.115; C. FODQDET et Y. KNIBIEHLER, 1980, p.47), forcer

(3/17) ou lever des objets trop lourds (7/17), laver des murs

(1/17), des plafonds (1/17) et des planchers (2/17) ainsi

qu'utiliser des produits nettoyants trop forts (5/17). ^s

Lorsqu'elle se rendait au cinéma (1/17) (P. DESRDISSEADX,

1973, p.115), lisait les journaux (1/17) ou s'asseyait une

jambe repliée sous elle (1/17) (J. GÉLIS, 1984, p. 134) on

lui disait qu'elle mettrait au monde un enfant infirme car il

était malsain d'agir comme elle le faisait. /Les colliers et /^

les fils autour du cou pouvaient selon certaines (4/11)

influencer négativement la naissance d'un bébé car il

risquait de naître avec le cordon ombilical enroulé autour du

cou (J.C. DDPONT, J. MATHIED, 1986, p.58; J. GÉLIS, 1984,

pp.134-135; A.-M. DESDODITS, 1990, p.2O)26. Le même genre

d'accident risquait de se produire lorsqu'une femme enceinte

étendait trop rapidement son linge sur la corde et ce,

Seulement onze informatrices ont répondu à cette question
qui a été ajoutée au cours de l'enquête.
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surtout lorsque dans un geste machinal, ses bras passaient

27par-dessus la corde .

En ce qui concerne les animaux ou les personnes qui

étaient désagréables à regarder et qui faisaient peur, près

de la moitié des informatrices (8/19) ont indiqué qu'il ne

fallait surtout pas s'y attarder car cela risquait d'influen-

cer la formation du foetus. Voilà pourquoi une dame n'ame-

nait jamais son fils handicapé à l'église. Les femmes en-

ceintes auraient pu le voir et accoucher à leur tour d'un en-

fant infirme". / Si la future mère sursautait à la vue d'un

animal quelconque (10/19), souris, lièvre, volaille, etc.,

elle ne devait pas se toucher car l'enfant risquait de naître

avec une tache ayant la forme de l'animal en question à

l'endroit même où la mère avait mis sa main (J. GÉLIS, 1984,

P.121). D'ailleurs, il semble que ce phénomène se soit pro-

duit pour certaines informatrices (4/10) ou pour quelqu'un

qu'elles connaissaient (6/10) (cf. infra, chap.6, p.196).

Toutefois, ce genre d'accident pouvait, selon certaines

répondantes (2/10), survenir seulement durant les premiers

mois de la grossesse, lorsque le foetus n'était pas com-

plètement formé. D'autres encore (2/10) ont expliqué qu'afin

de contrer les conséquences négatives de leur peur,

77
Mme Berthe Harvey, 77 ans.

10

" Mme Claudia Côté, 91 ans.
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les femmes enceintes devaient éviter de penser à ce qui pou-

vait arriver. De cette manière, l'enfant était protégé et il

ne risquait rien de grave.

Sur la question des voyages et la possibilité qu'ils

soient néfastes pour le foetus, la moitié des répondantes

(9/18) pensaient qu'effectivement, les voyages sur de courtes

ou de longues distances pouvaient être dangereux. Les

raisons énumérées par quelques informatrices (2/9) faisaient

surtout valoir qu'à cette époque, les routes étaient mal en-

tretenues et les voitures («quatre roues à planches») dans

lesquelles elles prenaient places n'étaient pas sécuritaires.

Pour cette autre informatrice, il était interdit de voyager

car s'il arrivait malheur au bébé, les gens s'empressaient de

dire que la future mère l'avait fait exprès . Voilà peut-

être pourquoi les femmes enceintes qui résidaient loin de

l'église pouvaient être dispensées de la messe vers la fin de

leur grossesse(2/18).

Dans un autre ordre d'idées, l'influence positive

qu'étaient censées procurer les images pieuses sur le déve-

loppement du foetus, ne semblait pas avoir suscité des

pratiques très répandues au Saguenay puisqu'une seule infor-

matrice (1/16) en connaissait l'existence. Cette dernière a

29
Mme Berthe Harvey, 77 ans.
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d'ailleurs expliqué qu'elle faisait encadrer des images sur

lesquels apparaissait un ou une sainte afin de fournir un

environnement bénéfique et protecteur à l'enfant à venir .

Quant aux autres témoins (15/16), elles ont affirmé n'avoir

jamais entendu parler de cette pratique, pas plus dans leur

famille immédiate que dans celle de leur époux.

Au cours de leur grossesse, quelques informatrices

(3/18) ont indiqué qu'il leur avait été recommandé de ne pas

trop manger d'aliments riches comme le porc (2/18) et les

pâtisseries (1/18). Dn seul témoin a mentionné qu'à chaque

fois qu'elle était enceinte, elle mangeait du blé nature avec

de l'eau afin qu'elle et le bébé prennent des forces . Mis

à part ces quelques recommandations, les futures mères

semblaient vraiment se contenter de ce qu'il y avait sur la

table, au même titre que n'importe quel autre membre de la

famille.

Encore de nos jours, rares sont les femmes enceintes qui

n'éprouvent pas l'irrésistible envie de manger des aliments

qui, à l'ordinaire, ne les tentent aucunement. Hormis une

informatrice, toutes celles que nous avons rencontrées ont

déclaré avoir eu des goûts à chaque fois qu'elles étaient

30 Mme Marie-Louise Gobeil, 86 ans

31 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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enceintes. Sous ce rapport, il y avait autrefois une

croyance qui voulait que l'enfant à naître hérite de l'envie

que sa mère, pour une raison ou pour une autre, avait négligé

de satisfaire ( C. FODQDET, Y. KNIBIEHLER, 1980, pp.46, 206-

207; J. GÉLIS, 1984, p.122; S. CANOEL, 1986, p.24). Cette

croyance a effectivement été retrouvée au Saguenay quoiqu'el-

le ne semblait plus être tellement prise au sérieux. Sur les <̂

18 informatrices, seulement trois se sentaient obligées de

contenter leurs goûts par peur de les transmettre au bébé.

Une autre a affirmé que, même si elle respectait l'obligation

de satisfaire les envies, elle ne croyait pas que son enfant

en aurait hérité si elle ne les avait pas comblées". Chose

certaine en tout cas, cette dame ne prenait pas de chance.

Finalement, cette mise en garde entourant la non-satisfaction

des envies devait réellement être en déclin puisque la moitié

des informatrices (9/18) ne la prenaient pas en considération

alors que près du tiers (5/18) n'en avaient jamais entendu

parler.

Pour ce qui est des effets éventuellement négatifs des <̂

accidents climatiques (vents forts, orages, tempêtes de

neige, etc) sur la formation du foetus, aucune des informa-

trices ne croyait en cette éventualité. Le seul élément

vraisemblable qui est ressorti à ce sujet, c'est que selon

Mme Gertrude Dufour, 77 ans.
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deux répondantes, les femmes avaient toujours peur d'accou-

cher lors d'une tempête de neige parce qu'elles craignaient

que le médecin ne puisse pas se rendre à leur chevet .

Une autre peur qui semblait également disparue du corpus

saguenayen est celle que les gens étaient censés éprouver en-

vers le queteux. On racontait autrefois que lorsque quel-

qu'un refusait le gîte à un quêteux, ce dernier pour se ven-

ger, lui jetait un sort. Afin de se protéger, elle et son

bébé, une femme enceinte ne devait surtout pas contrarier un

quêteux. Cependant, aucune répondante ne croyait en cette

histoire. Elles recevaient donc les quêteux à la maison, non

par peur mais par charité.

Quant à la capacité qu'avaient certaines personnes de

déterminer le sexe et le nombre de foetus dans le sein de la

future mère ainsi que le nombre de grossesses qu'elle connaî-

trait, il semblerait qu'il s'agissait de pratiques plus ou

moins connues de nos informatrices. Près des deux tiers

(11/18) d'entre elles connaissaient une femme qui, en exami-

J Mmes Imelda Simard, 86 ans et Bernadette Tremblay, 94 ans.
Cette explication devait certainement s'appliquer dans les
cas où il s'agissait d'une sage-femme qui allait effectuer
les accouchements.
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nant l'abdomen (8/11) de la future mère, était en mesure

de déterminer s'il s'agissait d'un garçon ou d'une fille. La

mère d'une informatrice disait qu'un ventre pointu annonçait

la naissance d'un garçon alors qu'un ventre rond était

annonciateur d'une fille (D. SIMONEAD, 1980, p.113; M. LAGET,

1982, p.86; C. ASSELIN et Y. LAÇASSE, 1982, p.1931; J.

GÉLIS, 1984, p.166; S. CANDEL, 1986, p.86). One autre répon-

dante, tout en insistant pour dire qu'elle n'y croyait pas,

a indiqué que sa mère savait de quel sexe était le foetus par

le seul examen de la barre jaune qui sépare verticalement le

ventre de la future mère.

Selon certaines informatrices (3/15), il y avait des

personnes qui étaient capables de savoir si une femme atten-

dait un ou plusieurs bébés. Il leur suffisait, semble-t-il,

d'examiner la forme et/ou la grosseur de l'abdomen pour

qu'elles sachent à quoi s'en tenir. Une des informatrices a

d'ailleurs très bien expliqué ce qu'il fallait faire.

D'après ce qu'une voisine lui avait enseigné, lorsqu'une

femme enceinte désirait savoir si elle attendait des jumeaux,

il lui suffisait d'examiner son ventre lorsqu'elle était al-

longée. Si l'abdomen semblait se séparer verticalement en

deux, c'est qu'il s'agissait de jumeaux.

1 J

Les trois autres informatrices ignoraient de quelle façon
les femmes s'y prenaient pour déterminer le sexe des
foetus.



Par ailleurs, un peu moins du tiers des informatrices

(5/18) avaient leurs propres façons de déterminer le sexe de

l'enfant qu'elles portaient. Pour deux d'entre elles, les

maux de coeur et les vomissements étaient synonymes de la

naissance d'une fille. S'il s'agissait d'un garçon, l'une

d'elle ne ressentait rien tandis que l'autre était nauséeuse.

Une troisième informatrice se retrouvait avec des maux de

bouche lorsqu'elle était enceinte d'une fille alors qu'à un

garçon elle n'avait pas ce problème. Quant aux deux derniè-

res répondantes, c'est par la grosseur ou la forme de l'abdo-

men qu'il leur était possible de connaître le sexe de l'en-

fant. Pour l'une, le ventre était plus petit et le foetus

plus facile à porter lorsqu'il s'agissait d'une fille alors

que pour la seconde, un garçon se portait beaucoup plus bas

qu'une fille.

80
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CHAPITRE IV

L'ACCOUCHEMENT

y
Si autrefois la grossesse s'enveloppait d'une aura de

mystère, il en allait tout autant de l'accouchement. Cet

événement se déroulait à l'abri des regards indiscrets des

voisins et, de surcroît, loin de ceux des enfants. Seules

étaient présentes les personnes susceptibles d'être utiles à

cette occasion. Jusqu'à l'intervention de la médecine offi-

cielle, l'accouchement constituait la chasse-gardée des fem-

mes; même l'époux de l'accouchée s'y immisçait très peu. ^

Au-delà de la description de l'événement comme tel, il

a fallu tenir compte ici des changements qui sont survenus

entre le premier et le dernier accouchement, plusieurs années

s'étant écoulées dans l'intervalle. Les témoins de cette

évolution sont nombreux. Par exemple, ces changements ont pu

se traduire dans la présence ou l'absence des parents et des

beaux-parents, dans celle du prêtre, des enfants, etc. aux

différents accouchements. De même, le remplacement de la

sage-femme par le médecin et celui de l'accouchement à la

maison par l'accouchement à l'hôpital viennent à leur tour en

faire la démonstration. En plus, il n'est pas exagéré de

dire que de toute façon, il n'y avait pas deux accouchements

semblables...
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4.1 Les préparatifs pour un accouchement à la maison

L'un des événements qui a marqué l'histoire de la nais-

sance est sans aucun doute l'ouverture de départements d'obs-

tétrique dans les hôpitaux du Québec au cours du 20e siècle.

A Chicoutimi par exemple, ce n'est qu'en 1939 que l'Hôtel-

Dieu a ouvert le sien (N. PERRON, 1984, p.108). Jusque-là,

les autorités de l'hôpital, comme toutes les autres d'ail-

leurs, avaient considéré que l'accouchement n'était pas de

leur ressort étant donné que la naissance ne constituait pas

une maladie en soi. Avant 1940 par conséquent, l'accouche-

ment se déroulait systématiquement à la résidence de la par-

turiente sous l'oeil attentif des principaux intervenants.

4.1.1 Les personnes en place

Autour de la sage-femme et/ou du médecin, il y avait une

voisine (2/11), une parente (6/11) ou une étrangère (3/11)

qui assistait à l'accouchement. Mais de manière générale,

lorsque c'était une sage-femme qui effectuait l'accouchement,

il n'y avait pas d'autres femmes avec l'accouchée. Par con-

tre, quand il s'agissait du médecin, la pudeur et les bonnes

moeurs interdisaient qu'il se retrouve tout seul avec la

parturiente. Parce que c'était un homme qui effectuait l'ac-
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couchement, cela nécessitait la présence d'une «vieille fem-

me» , bref d'une femme mariée qui avait eu des enfants.

Pour ce qui est des parents et des beaux-parents de la

femme en couches, ceux-ci ne semblaient pas sollicités très

souvent. Dans la majorité des cas (10/19), ils se trouvaient

sur les lieux soit parce qu'à un moment donné leur belle-

fille demeurait chez-eux (6/10), soit parce que celle-ci

résidait chez ses parents (1/10) ou qu'elle était allée chez

ses père et mère afin d'y accoucher (1/10). Il ne semblait

pas exister de code prévoyant la présence des parents et/ou

des beaux-parents à l'occasion d'une première naissance ou

lorsque l'accouchement s'avérait dangereux pour la mère et

son enfant.

Si l'on examine la situation de plus près, on s'aperçoit

que seulement trois informatrices ont fait état de la pré-

sence de leurs père et mère alors que pour le tiers des ré-

pondantes (6/19), seulement leur mère se faisait un devoir

d'être là à cette occasion. Dans le cas de deux informatri-

ces, leurs père (1/2) et mère (2/2) n'ont été présents qu'une

seule fois et c'est parce qu'elles demeuraient avec eux.

Quelques informatrices (4/19) ont indiqué que leur mère ne

s'était pas déplacée à toutes les fois qu'elles accouchaient;

1 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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même, d'autres répondantes (4/19) n'ont jamais eu leurs pa-

rents près d'elles. D'autre part, près du tiers des informa-

trices (5/18) ont signalé la présence de leurs beaux-parents

(3/5) ou de leur belle-mère (2/5) seulement à tous leurs

accouchements. De leur côté, deux informatrices ont mention-

né que leurs beaux-parents n'avaient été présents qu'à un

seul accouchement alors que près du tiers des belles-mères

des répondantes (5/18) étaient parfois présentes à cette

occasion. Il n'en demeure pas moins que le tiers des beaux-

parents (6/18) ne se déplaçaient jamais pour un tel événe-

ment.

La mère (5/19) et/ou la belle-mère (3/19) de plus du

tiers des informatrices (7/19) assistaient le médecin dans

son travail, ce qui ne se produisit qu'une seule fois pour la

mère de l'une d'elles . Autrement, elles attendaient dans

la pièce voisine que l'enfant soit né (mère:7/19; belle-mè-

re:7/19). Une informatrice a par ailleurs expliqué que sa

mère, qui attendait dans la cuisine, faisait chauffer de

l'eau pour la toilette de sa fille et de son bébé en plus de

conserver une couverture à la chaleur afin d'emmailloter le

nouveau-né. Puisque la mère de cette informatrice ne dési-

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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rait pas assister à l'accouchement, c'est son père qui la

remplaçait .

Sur les 19 informatrices, seulement quatre ont fourni

une explication à la présence de leur mère lors de leurs

premières couches. Il semble que ce soit à la demande de leur

fille que deux mères s'étaient rendues à leur premier accou-

chement. La première voulait faire plaisir à sa fille* et

la seconde, lui rendre service tout en la rassurant . Pour

une autre, la présence maternelle s'expliquait par le fait

que cette première expérience s'avérait plus longue et diffi-

cile que les suivantes. Finalement, l'informatrice dont la

mère avait insisté pour assister à la naissance de son pre-

mier enfant, a expliqué que les parents qui avaient la pos-

sibilité de se rendre auprès de leur fille à cette occasion

le faisaient sans hésiter .

En ce qui concerne la présence de l'époux à la naissance ~

de ses enfants, il semble que cela ne se faisait pas de ma-

nière systématique. Comme l'ont mentionné près de la moitié

des informatrices (8/19), l'époux n'était pas toujours à la

Mme Marie-Louise Gobeil, 86 ans.

* Mme Céleste Sergerie, 92 ans.

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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maison (6/8) lors de l'accouchement parce qu'il travaillait

dans les chantiers (2/8). Dans deux autres cas, l'époux ne

désirait pas assister, de quelque manière que ce soit, à la

naissance de ses enfants. L'un d'eux allait jusqu'à accompa-

gner ses enfants chez la voisine où il attendait que tout

soit terminé. Une autre informatrice a expliqué que son

époux ne fut près d'elle qu'au premier accouchement. Parce

que celui-ci s'était avéré particulièrement long et diffici-

le, son époux avait dû aider le médecin . D'après d'autres

témoins (8/19), les conjoints étaient toujours à la maison à

cette occasion, quoique certains d'entre eux (2/8) atten-

daient dans la cuisine que tout soit terminé. Lorsqu'il

arrivait que l'époux soit aux côtés de sa femme (9/19), son

rôle consistait à la réconforter (8/9), à prier (1/9) et/ou

à assister le médecin (2/9), soit en maintenant le capuchon

sur le visage de sa femme tandis que le médecin l'endormait

avec du chlorophorme (1/2), soit en lui tenant les jambes

afin de faciliter la tâche du médecin (1/2).

Un autre rôle qu'avait à tenir le père consistait à

aller chercher les personnes qui devaient aider de près ou de

loin à l'accouchement (12/17). En l'absence de l'époux,

cette tâche incombait à un voisin (2/17). En outre, l'arri-

vée du téléphone au Saguenay a certainement facilité la tâche

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.
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des gens puisque le tiers des informatrices (6/17) n'avaient

plus qu'à téléphoner au médecin pour qu'il se rende chez

elles. De même, il n'était plus nécessaire que le père ou

une autre personne se déplace puisque le médecin possédait

parfois sa propre voiture. S'il n'en avait pas, il venait

avec le charretier (3/17) et ce, surtout lorsque c'était

l'hiver. L'époux de la parturiente devait également aller

chercher l'assistante (2/17) lorsqu'elle ne demeurait pas à

proximité.

Ces informations semblent indiquer une sous-représenta-

tion des effectifs masculins dans l'univers de la naissance,

quoique cela ne surprenne guère. Il suffit simplement de se

remémorer le temps où les hommes n'avaient pas ou très peu

accès à l'accouchement. L'implication masculine en la per-

sonne du médecin constituait, à l'époque de nos informatri-

ces, une réalité encore récente. De plus les hommes, qu'ils

aient été époux, pères ou beaux-pères, concevaient probable-

ment la maternité comme une affaire strictement féminine à

laquelle ils préféraient se soustraire s'ils le pouvaient, ce

à quoi les femmes devaient également adhérer.

Mis à part le fait qu'un voisin pouvait se charger de

ramener le médecin ou toute autre personne susceptible d'in-

tervenir durant l'accouchement, la présence des voisins se

faisait plutôt rare. C'est du moins ce qui semble ressortir
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de l'analyse des entrevues puisqu'une seule informatrice a

mentionné la participation d'un voisin à un accouchement qui

présentait des complications. Il faut cependant mentionner

que les répondantes semblaient faire abstraction du rôle tenu

par la voisine qui assistait le médecin. Si cet élément

n'est pas ressorti durant l'enquête, c'est que dans l'esprit

des informatrices il allait de soi que les voisines étaient

disponibles en tout temps pour aider le médecin lors d'un

accouchement. Cette explication paraît plausible puisqu'une

informatrice a mentionné que lorsque sa belle-mère ne pouvait

pas assister le médecin, c'est une voisine qui la rempla-

çait . Une deuxième répondante a quant à elle expliqué

qu'elle avait dû remplacer, à brûle-pourpoint, la dame censée

assister le médecin chez sa voisine.

A la présence et au rôle potentiel d'un parent ou d'un

voisin de la parturiente s'ajoutaient ceux du prêtre. Selon

la majorité des témoins (10/19), il pouvait arriver que le

curé soit présent lors d'un accouchement lorsque la mère

et/ou le bébé étaient en danger de mort. Le rôle du prêtre

consistait à administrer les derniers sacrements à la femme

en couches (5/10), à prier (3/10) et à baptiser l'enfant dès

sa naissance (6/10). Sa seule présence suffisait à rassurer

la parturiente (1/10) si le médecin ne pouvait pas se rendre

Mme Marie-Louise Gobeil, 86 ans.



90

y

auprès d'elle. Une informatrice a de plus raconté que le

curé de Péribonka s'était rendu auprès d'une femme dont le

travail ne se faisait pas. Il lui avait alors tracé une

croix sur l'abdomen, ce qui, aux dires de cette informatrice,

avait entraîné de plus fortes contractions et permis la nais-
A

sance du bébé . ^

4.1.2 Les objets pieux et les porte-bonheur

Au Saguenay comme partout ailleurs au Québec, l'Église

a exercé son influence par l'entremise de ses prêtres jusque

dans un événement aussi secret que la naissance. D'un autre

V
côté, l'enquête sur le terrain a fait ressortir que très peu ^

d'informatrices (2/19) utilisaient un ou des objets à carac-

tère religieux durant un accouchement. En principe, l'utili-

sation de ces objets devait fournir une sécurité relative à

la parturiente (1/2) et favoriser le déroulement normal de

l'accouchement (1/2). C'est pour ces deux raisons qu'une

informatrice faisait brûler un cierge ou un lampion dans sa

résidence chaque fois qu'elle devait enfanter . Quant à la

seconde (elle était sage-femme), elle a mentionné qu'elle

déposait sur ses parturientes une médaille de sainte Anne

* Mme Claudia Côté, 91 ans.

10 Mme Marie Thibeault, 84 ans.
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ainsi qu'un crucifix afin que l'accouchement se déroule sans

problèmes.

Par ailleurs, deux informatrices ont souligné qu'à cha-

que accouchement elles promettaient de faire brûler un lam-

pion à l'église, en l'honneur de la Sainte Vierge (1/2), si

tout se passait bien pour elles . Quant à une troisième

informatrice, elle a indiqué qu'elle priait la "bonne sainte

Anne" tant et aussi longtemps que duraient ses couches .

Plus des deux tiers des personnes que nous avons rencontrées

(14/19), ont affirmé qu'elles ne ressentaient pas le besoin

d'agir de la sorte. Il faut cependant rappeler que certaines

d'entre elles (4/14) priaient Dieu et sainte Anne durant leur

grossesse afin d'avoir un enfant en santé et un accouchement

normal. Finalement, aucune informatrice n'a mentionné la

possession d'amulettes, telles les pattes de lapins, les fers

à cheval, etc., censées favoriser le déroulement de l'accou-

chement .

4.1.3 Matériel utilisé

Durant sa grossesse, la future mère ne devait pas seule-

ment préparer les trousseaux du bébé. Il lui fallait égale-

Il Mmes Marie-Louise Gobeil, 86 ans et Juliette Emond, 89
ans.

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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ment prévoir l'utilisation, lors de l'accouchement, de piqués

et de linges ainsi que d'une toile imperméable servant à

protéger le matelas (12/19). Deux types de piqués étaient

confectionnés. Il y avait d'abord le grand piqué de coton,

employé par la plupart des informatrices (16/18) pendant

(10/16) et/ou après (11/16) l'accouchement afin de ne pas

maculer le matelas. Ce piqué était lavé (13/14) puis rangé

jusqu'au prochain accouchement. Le second piqué était con-

fectionné avec des journaux (8/13), que certaines femmes

(3/8) mettaient entre deux rangs de coton. Ce dernier était

soit brûlé (5/6), soit jeté (2/6) par quelqu'un présent à

l'accouchement. Pour les nettoyer, elle et le bébé, la fu-

ture mère prévoyait l'utilisation de serviettes de ratine

(2/13) ou de linges de coton (11/13). De manière générale,

ces linges étaient brûlés (4/6) ou jetés (1/6). Cependant,

comme les femmes ne possédaient pas tout le temps de vieux

draps qui servaient à confectionner des linges, il pouvait

arriver qu'elles les récupèrent . Quant aux serviettes de

ratine, elles étaient nettoyées (2/2) puisqu'elles ne consti-

tuaient pas des pièces usagées dont les femmes désiraient se

débarasser.

A leur arrivée chez une parturiente, la sage-femme ou

l'assistante vérifiait si tous les objets mentionnés précé-

13 Mme Marie Thibeault, 84 ans.
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déminent, de même que le bassin (8/19) et l'eau chaude

(17/19), étaient en place. Lorsque la future mère avait été

prise au dépourvu, c'est à la sage-femme (2/7) ou à l'assis-

tante (5/7) qu'il incombait de tout préparer et de stériliser

les objets tels les ciseaux, l'aiguille, etc. Il arrivait

rarement que ces deux femmes (sage-femme: 1/11; assistante:

2/15) soient obligées d'apporter des objets utilisés lors

d'un accouchement. Si cela s'avérait nécessaire, un bassin

(1/3), du savon (1/30, de la graisse servant à protéger les

mains (1/3), des gants et un tablier (1/3) étaient apportés.

Le médecin quant à lui, était toujours en possession de sa

trousse contenant des forceps (14/17), des masques (6/17), du

chloroforme (16/17), des ciseaux (3/17), des pinces (3/17),

du fil (1/17), des gants de caoutchouc (1/17), des médica-

ments (1/17) et des seringues (4/17). Les préparatifs termi-

nés, il ne restait plus aux principaux intervenants qu'à

faire montre de leur habileté à mettre un enfant au monde.

4.2 L'implication de la sage-femme, de l'assistante et du

médecin

De nos jours, rares sont les femmes qui n'accouchent pas

à l'hôpital. Il n'en a cependant pas toujours été ainsi

puisqu'autrefois les femmes accouchaient à la maison, en pré-

sence d'une sage-femme. Au Saguenay, l'apparition du médecin

dans les maisons des parturientes semble s'être effectuée par
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vagues successives, depuis la ville jusqu'à la campagne,

comme cela s'était probablement passé à Québec et dans les

environs au 19e siècle: "la pratique des accoucheurs reste

particulièrement localisée dans les villes et les milieux

aisées /.../" (H. LAFORCE, 1985, p.79).

4.2.1 La fin d'une époque: répartition des informatrices ac-

couchées par la sage-femme ou par le médecin

L'entrée progressive du médecin dans les maisons des

parturientes constitue un phénomène qu'il a été possible de

vérifier auprès des personnes qui ont participé à notre en-

quête. Nous avons remarqué que la plupart des informatrices

(16/18) avaient toujours été accouchées, à deux exceptions

près, par un médecin. Ces répondantes provenaient de Chicou-

timi (4/18), Jonquière (2/18), La Baie (3/18), Falardeau

(5/18) et Saint-Fulgence (2/18)14. L'une des informatrices

a indiqué avoir eu recours aux services de la «sauvagesse» de

Falardeau parce que le médecin n'avait pu se rendre à son

chevet. Dans un deuxième temps, une informatrice croyait se

souvenir qu'elle avait déjà eu recours aux services de la

sage-femme . Les souvenirs de cette dame sont très plausi-

bles puisqu'elle provenait de Saint-Fulgence et que nous

L'informatrice qui provenait de Laterrière (1/18) a été
regroupée avec celles de Chicoutimi (3/18).

15 Mme Bernadette Tremblay, 94 ans.
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avons interrogé une deuxième personne de cette paroisse dont

la belle-mère était la sage-femme du lieu . En définitive,

seulement deux informatrices sur 18 ont été presque unique-

ment accouchées par une sage-femme, la première demeurait à

Saint-Fulgence et la seconde à Péribonka . Il ne reste

plus qu'à rappeler que les quatre informatrices qui ont connu

l'accouchement en compagnie d'une sage-femme provenaient

toutes de zones éloignées ainsi que celle qui a exercé la

profession de sage-femme , ce qui tend à démontrer l'exac-

titude de l'hypothèse énoncée précédemment.

Bien que la plupart des informatrices (16/18) aient

pratiquement toujours été accouchées par un médecin, la moi-

tié d'entre elles (8/16) connaissaient une sage-femme (5/8)

ou en avaient entendu parler (3/8). Ces sages-femmes étaient

des parentes (4/11), des étrangères (5/11) et aussi des voi-

sines (4/11) des répondantes. Les sages-femmes apparentées

aux informatrices étaient leur mère (1/4), leur belle-mère

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.

17 Mme Claudia Côté, 91 ans.

Mme Léda Brassard, 87 ans, était sage-femme à Bégin. Les
autres demeuraient à Falardeau (1/4), Saint-Fulgence
(2/4) et Péribonka (1/4).
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(1/4) et/ou leur grand-mère (2/4)1' ainsi qu'une lointaine

cousine et une tante du côté maternel .

Par ailleurs, une seule de ces huit répondantes a invo-

qué les raisons qui motivaient sa préférence pour les accou-

chements en présence du médecin. D'après son expérience,

elle considérait que l'accouchement effectué par la sage-

femme était plus difficile car elle n'était pas endormie

comme cela se faisait avec le médecin. Elle a également

ajouté que lorsqu'il s'agissait du médecin, elle se sentait

beaucoup plus en sécurité. C'est qu'à cette époque, le dis-

cours médical, qui véhiculait les notions d'efficacité et par

là même celles de confiance et de sécurité, avait si bien

terni la réputation de la sage-femme qu'il l'avait condamnée,

elle et ses connaissances empiriques, à la disparition'1.

Les dernières sages-femmes n'eurent d'autre choix que

de prendre leur retraite ou de devenir les assistantes des

médecins. Au Saguenay, il semble que certaines sages-femmes

aient préféré ce rôle subalterne à la retraite puisque quel-

ques informatrices (2/15) ont fait référence à des femmes qui

étaient en mesure d'effectuer un accouchement en l'absence du

19

17 Anonymes.

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.

^ A ce sujet voir H. Laforce, 1985.
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22médecin . D'autre part, deux informatrices ont expliqué

que lorsque les gens étaient pris de court et que pour de

multiples raisons le médecin et/ou la sage-femme ne pouvaient

pas se rendre sur les lieux de l'accouchement, une dame expé-

rimentée dans ce domaine pouvait mettre l'enfant au monde.

Le premier témoin, dont le rôle était d'assister le médecin,

a mentionné qu'en l'absence de ce dernier elle avait effectué

trois accouchements . Cela est arrivé également à cette

informatrice de Péribonka qui a précisé que dans de pareilles

circonstances «il fallait aller chercher une femme âgée, une

femme qui avait eu des enfants» . Cet énoncé rappelle étran-

gement les critères de sélection qui avaient cours pour le

choix d'une matrone en France. Habituellement, les femmes

choisissaient "une femme âgée, une substitut de mère, /.../",

celle qui, parmi plusieurs, avait eu "le plus grand nombre

d'enfants, parce que cela suppose plus d'expérience"

(M.LAGET, 1982, p.138; J. GÉLIS, 1984, p.179). Là s'arrête

toutefois la ressemblance dans les pratiques véhiculées à des

époques et dans des endroits différents. En réalité, notre

enquête a fait ressortir que nos informatrices ne se sen-

taient pas tellement concernées par l'activité des sages-

femmes, la moitié d'entre elles s'étant avérées incapables de

^ II en a été de même pour une sage-femme qui a exercé sa
profession en Abitibi. Voir Gisèle BOUCHARD, 1982, p.14.

" Mme Berthe Harvey, 77 ans.

24 Mme Claudia Côté, 91 ans.



98

répondre aux questions qui touchaient à cette profession.

Parmi l'autre moitié (8/16), il y en a (5/8) qui ont laissé

l'impression qu'elles parlaient du travail des sages-femmes

comme d'une époque révolue, d'une époque qui concernait beau-

coup plus leur mère et leur grand-mère. Finalement, le peu

de place que prenaient les sages-femmes dans la vie de nos

informatrices constitue un bon indicateur de la disparition

de cette profession au 20e siècle.

4.2.2 Expérience et rôle des principaux intervenants

Ces sages-femmes qui exerçaient leur profession dans

leur paroisse ou leur rang (7/11) ainsi que dans la ou les

paroisses voisines (3/11) étaient, quand les informatrices

(7/19) parlaient d'elles, affublées de toutes sortes de noms.

Des qualificatifs comme «chasse-femme» (3/7) (H. LAFORCE,

1985, p.24), «bonne-femme» (2/7), «femme-sage» (1/7), «grafi-

gneuse» (1/7), «madame» (1/7) (A.-M. DESDOOITS, 1990, p.19)

et la «femme» (1/7) ont été relevés lors de l'enquête sur le

terrain . De plus, une répondante a mentionné que, par dé-

rision, son mari qui était originaire de Charlevoix parlait

de la «chasse-pinte» en faisant référence à la sage-femme.

Reste à savoir si ce qualificatif était courant dans Charle-

De l'avis de Mme Claudia Côté, 91 ans, les gens utili-
saient le terme «grafigneuse» par mépris envers la sage-
femme .
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voix ou s'il était issu de l'imagination de cet homme. Par

contre, sur les neuf informatrices interrogées à ce sujet,

aucune ne connaissait l'existence des qualificatifs de «sor-

cière», «pelle-à-feu» et la «femme qui va aux malades»*0

En ce qui concerne l'assistante, les informatrices

(11/15) ont indiqué qu'elle demeurait à proximité de chez

elles. Ainsi, il lui suffisait de se rendre à pied chez

celle qui avait besoin de son aide. A l'époque de nos infor-

matrices, l'entraide au sein d'une communauté était quelque

chose de naturel. Qu'elles aient été parentes (5/8) ou non

(3/8), les femmes d'autrefois se rendaient mutuellement ser-

vice, comme cette informatrice de Falardeau qui allait aider

les femmes en couches des alentours. Cette dame avait eu

besoin d'aide lorsqu'elle accouchait, il lui paraissait nor-

mal qu'à son tour elle agisse de la sorte. Quant au médecin,

il exerçait sa profession à la ville (8/18), à la campagne

(11/18), dans sa paroisse et dans les environs (2/18) . De

plus, il avait la possibilité d'effectuer des accouchements

en milieu hospitalier (4/18), ce qui n'était pas le cas de la

sage-femme.

Tous ces qualificatifs, à l'exception de «sorcière» ont
été attesté soit par H. Laforce (1985, p.24), soit par S.
Canuel (1986, p.54) ou encore par A.-M. Desdouits (1990,
p.19).

27
De ce nombre, quatre informatrices ignoraient à quel
endroit le médecin exerçait ses fonctions.
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Contrairement au médecin qui avait fait des études

(18/19), l'assistante et la sage-femme n'avaient jamais reçu,

à l'exception d'une informatrice, d'entraînement formel préa-

lable à l'exercice de leurs fonctions (16/19). L'apprentis-

sage technique de cette informatrice qui a exercé la profes-

sion de sage-femme à Bégin et dans les alentours s'est effec-

tué auprès de la vieille sage-femme du lieu. Afin de lui

succéder, cette répondante l'avait accompagnée à deux repri-

ses à des accouchements. En ce qui a trait à ses connaissan-

ces plus théoriques, cette dame a affirmé les avoir acquises

dans un volume. Selon quelques informatrices (2/19), la

sage-femme n'avait pas appris son métier. Ses connaissances

lui venaient de ses grossesses successives (1/2), comme cela

avait été le cas pour la mère et la grand-mère d'une informa-

trice.

La sage-femme se distinguait de l'assistante par le fait

qu'elle était en mesure d'effectuer des accouchements sans la

présence du médecin (13/17). L'assistante, quant à elle,

exécutait les consignes du médecin (1/17) et aidait ce der-

nier tout au long de l'accouchement (12/17). Cette distinc-

tion effectuée par les informatrices nous a permis de consta-

ter que quelques-unes d'entre elles (2/17) parlaient de la

sage-femme alors qu'en réalité elles faisaient référence à

l'assistante. En outre, sur les 17 répondantes qui ont éva-

lué le rôle de l'assistante par rapport à celui de la sage-
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femme, un peu plus du tiers (6/17) pensaient que la première

avait un rôle moins important à jouer lors de l'accouchement.

Ces mêmes informatrices estimaient que les devoirs de l'as-

sistante différaient de ceux de la sage-femme. Cependant, il

est important de mentionner que sous ce rapport, les autres

répondantes (11/17) ignoraient s'il existait des différences

dans les obligations de chacune.

Par ailleurs, tous ceux qui aidaient de près ou de loin

à la naissance d'un enfant étaient tenus d'ondoyer le bébé

s'ils estimaient qu'il pouvait mourir pendant ou peu de temps

après l'accouchement (17/19) (H. LAFORCE, 1985, P.33). Une

informatrice ignorait si la sage-femme et l'assistante

avaient le droit d'ondoyer un bébé alors qu'une autre a ré-

pondu par la négative.

Au cours de l'enquête il a de plus été fait mention de

la part de certaines informatrices (4/19), de ce qui semble

être une convention implicite. Lorsqu'il fallait ondoyer le

nouveau-né, le médecin, le père ou un autre homme présent à

cette occasion avait préséance sur les femmes. Selon une

informatrice, l'assistante ondoyait le bébé seulement si le

OH

médecin ne désirait pas le faire". "Comme l'homme doit

être préféré à la femme, le privilège de l'ondoiement lui

10

Mme Emma Dufour, 83 ans.
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revient donc symboliquement, découlant de cette supériorité

coutumière que lui reconnaît rituellement l'Église /.../" (H.

LAFORCE, 1985, p.56). D'un autre côté, D. Lemieux mentionne

que la préséance de l'homme sur la femme ne s'appliquait pas

aux cas où "les enfants seront dans l'état que la pudeur ne

permettrait pas à un homme de le faire, soit lorsque la tête

ou une partie de son corps sont seulement sorties de la mère"

(1985, p.78). L'on conseillait également aux gens d'ondoyer

un enfant qui risquait de mourir durant l'accouchement, aus-

sitôt qu'un de ses membres (bras ou jambe) apparaissait (M.

LAGET, 1982, p.308; H. LAFORCE, 1985, p.34). Cette pratique

de l'ondoiement précipité a été retrouvée au Saguenay. Parce

que le médecin était arrivé trop tard pour effectuer une

version (dans le cas d'un siège, par exemple) et qu'il crai-

gnait pour la vie du bébé, il l'avait ondoyé sur une jambe.

Il ne falllait surtout pas prendre de risques car un enfant

qui mourait sans baptême était privé, comme on sait, du salut

éternel (cf. infra, chap.6, p.204).

La question de l'ondoiement a également fait ressortir

qu'autrefois, les enfants apprenaient dans le petit catéchis-

me l'existence de trois sortes de baptême. Il y avait tout

d'abord le baptême de désir qui correspondait à la volonté

des parents de faire baptiser leur enfant après sa naissance.

En deuxième lieu, le baptême de sang faisait référence aux

premiers chrétiens ayant vécu sous l'empire romain et qui



103

préféraient mourir martyrisés plutôt que de renoncer à leur

foi. Le dernier type de baptême était l'ondoiement que les

gens effectuaient à la maison. Si l'enfant survivait, le

père accompagné des parrain et marraine l'amenait à l'église

où le prêtre officialisait le baptême. Or, cet enseignement

de l'Église semble avoir été interprété de manière différente

par deux informatrices. Pour l'une, l'ondoiement correspon-

dait au baptême de désir. Quant à la seconde, elle a expli-

qué que le baptême de sang signifiait que la mère était morte

en couches afin d'épargner son enfant. Toutefois, comme

l'enquête ne comportait pas de questions sur les trois types

de baptême et que nous n'avons pas effectué de vérifications

auprès des 17 autres répondantes, aucune explication ne peut

être formulée quant à ces deux interprétations.

En ce qui concerne la rémunération des principaux inter-

venants auprès de la femme en couches, l'enquête a démontré

que ces derniers n'étaient pas toujours payés pour leur tra-

vail. Dans le cas des sages-femmes, seulement trois sur sept

étaient parfois rémunérées. Celles-ci recevaient entre deux

et cinq dollars quoique ces montants étaient susceptibles de

varier en fonction de ce que les gens pouvaient donner. La

sage-femme de Bégin a également indiqué que les deux dollars

qu'elle recevait incluaient la toilette de la mère et du bébé

après l'accouchement. A d'autres moments (4/7), il s'agis-

sait d'un service que rendait la sage-femme car elle savait
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que les nouveaux parents n'avaient pas les moyens de la rému-

nérer. Quant à l'assistante, il semble que c'était un ser-

vice qu'elle rendait puisque sur les 15 informatrices qui en

connaissaient une (9/15) ou qui avaient elles-mêmes exercé

cette fonction (6/15), seulement le tiers (5/15) a indiqué

que cette femme était rémunérée. Parmi ces informatrices

(5/15), très peu (2/5) ont mentionné le montant donné à l'as-

sistante ou exigé par celle-ci. Selon la première informa-

trice, l'assistante recevait entre un et cinq dollars pour

son travail . La deuxième informatrice, qui fut d'ailleurs

assistante de nombreuses années, a indiqué qu'elle demandait

deux dollars pour l'accouchement et huit dollars pour les

huit jours durant lesquels elle se rendait faire la toilette

de la mère et du bébé . Les informatrices (3/5) qui n'ont

pas été en mesure d'indiquer le montant d'argent qui était

versé à l'assistante ont expliqué que c'était leur époux qui

s'occupait de ce détail.

D'autre part, les frais de service exigés par le médecin

semblaient varier en fonction d'un certain nombre de fac-

teurs. Dans un premier temps, s'il se faisait reconduire par

un charretier, l'accouchement coûtait plus cher (2/18). En

deuxième lieu, la distance que franchissait le médecin et le

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans,

Mme Berthe Harvey, 77 ans.
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temps qu'il restait auprès de l'accouchée faisaient fluctuer

la somme que les gens devaient lui remettre (1/19). Dans un

troisième temps, s'il allait chez la parturiente et que

c'était une fausse alerte, il fallait le payer quand même

(1/18), ce qu'a contesté une deuxième informatrice. En der-

nier lieu, certaines informatrices (2/18) ont indiqué que les

frais médicaux avaient augmenté avec le temps. Pour l'une

les premiers accouchements avaient coûté huit dollars pour

augmenter ensuite à dix, douze et quinze dollars . Pour

l'autre informatrice, les coûts reliés à ses accouchements

étaient passés de cinq à douze dollars sur une période de 20

ans. Pour le tiers des informatrices (6/18), il en coûtait

entre cinq et quinze dollars pour un accouchement, tandis que

d'autres (5/18) l'ont estimé entre 18 et 25 dollars. Dans le

cas de cette informatrice qui devait tenir compte des frais

découlant du transport par un charretier, l'accouchement

pouvait coûter 40 dollars et plus . Selon une dame, les

gens donnaient au médecin ce qu'ils pouvaient alors qu'une

deuxième informatrice a indiqué que les médecins qui effec-

tuaient l'accouchement ne s'étaient jamais fait payer". Un

médecin avait d'ailleurs raconté à une de ses clientes que

dans trois accouchements sur quatre il n'était jamais rémuné-

* Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.

" Mme Marie Thibeault, 84 ans.

" Mme Berthe Grenon, 90 ans.
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ré . Dans des cas comme ceux-là, aucune informatrice n'a

signalé que le médecin avait pu être rémunéré d'une autre

façon, que ce soit en service ou en nature (aliments, repas,

etc.). Cette deuxième forme de paiement a cependant été

signalée par une informatrice, dont la mère, qui était sage-

femme, recevait parfois des oeufs ou de la viande.

Par ailleurs, plus des deux tiers des informatrices

(13/19) estimaient que l'accouchement à la maison était moins

onéreux que celui en milieu hospitalier. Les propos de deux

répondantes abondaient également dans ce sens. Selon l'une

d'elles, il en coûtait 25 dollars pour accoucher à l'hôpital.

Toutefois, cela n'incluait pas le montant de la chambre et

des services puisque, pour dix jours d'hospitalisation, cette

dame devait débourser 100 dollars . Pour ce qui est de la

deuxième informatrice, elle a mentionné avoir accouché à

l'hôpital à partir de 1940. C'était à son septième enfant et

cela lui avait coûté environ 180 dollars pour 12 jours d'hos-

pitalisation . En outre, les raisons qui motivaient leur

séjour dans un hôpital étaient complètement différentes.

Dans le cas de la première informatrice, il s'agissait d'une

question de vie ou de mort. Le médecin de cette dame ne

Mme Emma Dufour, 83 ans.

Mme Emma Dufour, 83 ans.

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.



107

voulait pas courir le risque d'un accouchement à la maison

car celle-ci avait deux de ses soeurs qui étaient mortes en

couches alors que le bébé était resté enclavé dans l'utérus.

L'histoire familiale de cette informatrice amena le médecin

à l'hospitaliser afin de pratiquer une césarienne. Quant à

la seconde informatrice, elle a expliqué qu'elle avait eu ses

quatre derniers enfants en milieu hospitalier. Ainsi, elle

pouvait se reposer pendant près de deux semaines.

Lorsque l'accouchement se déroulait à la maison, le

médecin arrivait parfois au début des douleurs (2/18) mais

surtout quand l'enfant était sur le point de venir au monde

(16/18). Le premier geste du médecin consistait à se laver

les mains (6/17) puis à examiner sa parturiente (15/17). Peu

de médecins (2/17) s'attardaient à vérifier si tous les ob-

jets utilisés à cette occasion étaient en place. Une fois

ces gestes préliminaires exécutés, il ne restait plus au

praticien qu'à faire une injection (8/9) ou à donner un ca-

chet (1/9) à la femme en couches afin d'accélérer le travail.

Pour quelques informatrices (3/6), l'injection de ce médica-

ment se produisait toutes les fois qu'elles accouchaient

alors que pour d'autres (3/6), cela ne se faisait pas systé-

matiquement. L'une de ces personnes a tenu à préciser que

son médecin agissait de cette manière seulement lorsqu'elle

accouchait l'hiver parce qu'il ne tenait pas à refaire le

chemin qui séparait Laterrière de Chicoutimi (13 km). La
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sage-femme, quant à elle, se lavait les mains (1/11), exami-

nait sa patiente (6/11) et lui administrait un médicament

(1/11). Cette substance entraînait l'accélération du travail

«si c'était le temps», sinon elle n'avait aucun effet .

D'autre part, l'informatrice qui faisait prendre ce médica-

ment aux femmes en couches n'a cependant pas été en mesure

d'indiquer de quelle façon ni avec quoi elle le préparait.

Afin d'encourager et de rassurer la future mère, la

sage-femme (4/5), l'assistante (8/11) ainsi que le médecin

(16/17) lui disaient de ne pas s'inquiéter, que tout irait

bien. De plus, une informatrice a raconté que sa grand-mère

qui assistait le médecin lui avait conseillé de ne pas se

décourager car l'on ne mourait pas d'un accouchement . La

belle-mère d'une deuxième informatrice lui avait recommandé

de ne pas crier car cela retardait la naissance du bébé .

Il ne fallait surtout pas se laisser abattre dans de telles

circonstances puisqu'il arrivait que ni la sage-femme (1/5)

ni l'assistante (3/11) n'encourageaient la femme en couches.

En outre, le comportement de la sage-femme (1/8) et de l'as-

sistante (6/8) ne semblait pas différer, que l'accouchement

Au lieu d'employer le terme «examiner», deux informatri-
ces ont utilisé l'expression «faire une visite».

Mme Léda Brassard, 87 ans.

39 Mme Annie Côté, 93 ans.

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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se soit déroulé auprès d'une primipare ou d'une multipare.

Une seule informatrice a expliqué que son rôle d'assistante

l'amenait à se comporter d'une façon beaucoup plus rassurante

lorsqu'elle se retrouvait auprès d'une primipare . Dans un

deuxième temps, la moitié des informatrices (9/19) ont indi-

qué que la sage-femme (5/11) et l'assistante (6/11) se com-

portaient de manière naturelle avec les proches de la femme

en couches.

y

En plus d'encourager la future mère, il arrivait que la

sage-femme (1/14) et l'assistante (4/14) prient et ce, sur-

tout lorsque l'accouchement s'avérait difficile (1/5). Plu-

sieurs informatrices (9/14) ignoraient si ces deux interve-

nantes priaient. Cette ignorance peut probablement s'expli-

quer par le fait que les prières étaient, comme l'a souligné

une informatrice, récitées à voix basse de manière à n'être

entendues de personne . Comme il en a déjà été fait men-

tion (cf. supra, p.p.90-91), la sage-femme amenait toujours

son crucifix et une médaille de sainte Anne à qui elle deman-

dait une faveur, celle de l'aider durant l'accouchement. De

son côté, une informatrice qui assistait souvent le médecin

demandait, avant que ne commence l'accouchement, l'aide de

saint Gérard alors que pendant le travail elle invoquait

Mme Marie Thibeault, 84 ans.

Mme Marie Thibeault, 84 ans.
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sainte Marguerite Marie dont la mère était morte en lui don-

nant la vie . Par ailleurs, il a été intéressant de consta-

ter que cette habitude d'invoquer le nom de sainte Marguerite

Marie a été relevée en France. J. Gélis (1984, p.139) a

mentionné à son sujet que dans "la hiérarchie des saints et

des saintes de la grossesse, une place à part revient à sain-

te Marguerite /.../". Finalement, une deuxième informatrice

a indiqué qu'avant d'entrer dans la salle d'accouchement avec

la parturiente, elle disait tout bas: «Bonne sainte Anne

passez en avant de moi pour préparer notre accouchement» .

Dans de telles circonstances, les conduites symboliques sem-

blaient se limiter aux prières. C'est du moins ce qui res-

sort de l'enquête puisqu'aucune informatrice n'a fait état

par exemple, d'un recours possible à des amulettes ou à des

incantations à caractère magico-religieux. Alors, pour com-

bler l'attente, il semble que les principaux intervenants

sortaient de la chambre de la parturiente (8/16) pour aller

manger (3/8) ou jaser (2/8) avec ceux qui patientaient dans

la cuisine. One seule informatrice a indiqué que le médecin

restait dans la chambre et que pour combler l'attente il

discutait avec elle et son époux .

" Mme Marie Thibeault, 84 ans.

* Mme Berthe Harvey, 77 ans, a exercé le métier d'assistan-
te à la maison des parturientes ainsi qu'à l'hôpital de
Jonquière.

" Mme Juliette Emond, 89 ans.
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Sur le plan technique, il pouvait arriver que la sage-

femme (2/11) et l'assistante (2/11) surveillent la dilatation

du col de l'utérus. Afin de donner à la parturiente une idée

de la progression du travail, on mesurait le col avec les

doigts et on donnait un ordre de grandeur en fonction de la

grosseur d'une pièce de monnaie . Tout comme le médecin

(1/17), la sage-femme et l'assistante pouvaient également ef-

fectuer des pressions (2/11) sur le haut (1/11) du ventre

(2/11) en appuyant avec les mains (2/11). Par ailleurs,

seulement deux informatrices sur douze ont indiqué que la

sage-femme effectuait des tractions pour que l'enfant «arrive

plus vite» . Plusieurs répondantes (10/12) ont indiqué

qu'elles n'avaient jamais vu quelqu'un pratiquer des trac-

tions (7/10) alors que les autres (3/10) ignoraient si cela

était réellement possible. Finalement, afin de faciliter

leur travail et de soulager la parturiente, la sage-femme

(1/11) ainsi que le médecin (9/17) lui indiquaient de quelle

façon elle devait respirer.

4.3 Contexte de l'accouchement

De nos jours encore, beaucoup de gens croient que la

lune joue un rôle essentiel sur le déclenchement des contrac-

" Mme Emma Dufour, 83 ans.

47 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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tions et, par le fait même, sur la naissance des enfants.

D'après ces gens, les départements d'obstétrique se remplis-

sent en période de pleine lune. Cette croyance, qui remonte

très loin dans le passé, n'est cependant pas fondée scienti-

fiquement. Des études portant sur les mouvements journaliers

et mensuels des naissances ont en effet démontré que les

enfants nés à la pleine lune n'étaient pas plus nombreux que

ceux nés à n'importe quel moment du cycle lunaire (M. LAGET,

1982, pp.124-125; C. HAUSSER et alii, 1985, p.559). Cette

vérification a été faite également sur le Saguenay à l'aide

de données de SOREP (par R. ROY; données non publiées).

A l'époque de nos informatrices, cette croyance était

également véhiculée. La majorité des informatrices (10/19)

croyaient que les femmes enceintes étaient beaucoup plus

susceptibles d'accoucher lorsqu'il y avait pleine lune. Les

remarques qu'elles ont énoncées à ce sujet étaient d'ailleurs

très éloquentes. On disait «aller à la lune» (1/10), «ça

marchait à la lune» (1/10). Quant la lune /était/ forte

/.../ les femmes passaient toutes /parce que/ leur temps

était fait» (1/10). Une autre informatrice disait que la

femme enceinte allait «être malade» cette nuit-là parce que

la lune était «forte». Et puisque qu'à la pleine lune,

c'était le «temps des accouchements», il était normal qu'il

y en ait beaucoup (2/10). Si une femme tombait enceinte

«dans le fort de la lune», il se pouvait bien qu'elle accou-
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che «dans le fort de la lune» (1/10). Les femmes étaient

donc plus sujettes à enfanter en période de pleine lune,

c'est-à-dire trois jours avant et trois jours après celle-ci

(1/10). Il y avait beaucoup de femmes enceintes, dont la

tante d'une informatrice, qui calculaient «leur temps» en

fonction de la lune (1/10). L'entourage d'une femme qui

était sur le point d'accoucher lui disait de se préparer car

«à c'te lune-là tu vas ben passer» (1/10)*°. D'autre part,

une informatrice qui accouchait toujours à l'hôpital a men-

tionné que le médecin du centre hospitalier lui avait raconté

qu'à la pleine lune, il effectuait un plus grand nombre d'ac-

couchements . Finalement, les propos de cette dame qui a

travaillé au département d'obstétrique de l'hôpital de Jon-

quière vont dans le même sens que ceux du praticien. Cette

informatrice a souligné que lorsque c'était la «pleine lune,

on n'avait pas le temps de. souffler» .

Toutes ces affirmations illustrent à quel point cette

croyance avait beaucoup d'emprise sur les gens. Il n'en

demeure pas moins que le tiers des informatrices (6/19) ont

tenu à préciser qu'elles-mêmes n'avaient jamais été influen-

*' Anonyme, Mmes Claudia Côté, 91 ans, Bernadette Tremblay,
94 ans, Gertrude Dufour, 77 ans, Evelina Desrosiers, 97
ans, Céleste Sergerie, 92 ans, Anonyme, Juliette Emond,
89 ans, Annie Côté, 93 ans.

A4
" Mme Emma Dufour, 83 ans.
" Mme Berthe Harvey, 77 ans.
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cées par les propos de leur entourage au sujet de la pleine

lune. Pour l'une, l'accouchement avait tout simplement lieu

«quand c'était le temps» alors que pour une autre, il s'agis-

sait d'une croyance énoncée par «les vieilles» et à laquelle

elle n'adhérait pas5 . Quelques informatrices (2/19) igno-

raient si la lune pouvait réellement provoquer des accouche-

ments en série. Celle qui reste, en l'occurrence l'informa-

trice qui a exercé la profession de sage-femme, a déclaré

n'avoir jamais remarqué s'il y avait plus d'accouchements en

période de pleine lune car on «n'en parlait pas dans ce

temps-là»52.

En ce qui concerne l'influence potentielle de la lune

sur la santé du bébé et sur le déroulement de l'accouche-

ment, une seule informatrice pensait que cet astre pouvait

jouer un rôle positif lors de cet événement. Cette dame

pensait qu'une femme qui accouchait une nuit de pleine lune

était privilégiée par rapport à celles qui enfantaient à

" Anonyme et Mme Bertha Grenon, 90 ans.
n

" Mme Léda Brassard, 87 ans.
53 A.-M. Desdouits mentionne qu'à l'Ile d'Orléans, il exis-

tait une croyance selon laquelle le sexe de l'enfant à
naître dépendait de la phase de la lune au moment de sa
conception. "Si l'enfant a été conçu dans le croissant
de la lune, c'est un garçon; si la fécondation s'est
produite dans la décroissance de l'astre, ce sera une
fille.
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X

d'autres moments. «La pleine lune ça pouvait aider à l'ac-

couchement, ça donnait des forces» . '""

Quant à l'incidence du climat sur le déroulement des

couches, il était omniprésent dans l'esprit de plus du tiers

des informatrices (7/19). Pour ces femmes, un lien étroit

existait entre les perturbations météorologiques et le dé-

clenchement des contractions chez celles qui étaient sur le

point d'accoucher. C'est ainsi que l'expression «ça va être

la tempête à une telle» a été signalée par deux informatri-

ces. One troisième répondante a indiqué qu'il y avait beau-

coup de femmes qui «achetaient» durant les tempêtes. Parce

qu'une tempête faisait rage, certaines personnes pensaient

que la femme enceinte qu'elles connaissaient allait accoucher

(1/2) et les hommes de la maison croyaient qu'ils seraient

dans l'obligation d'aller quérir la sage-femme (1/2) . Qui

plus est et comme nous l'avons mentionné dans le chapitre

précédent (pp.77-78), quelques informatrices (2/7) ont expli-

qué qu'une tempête pouvait nuire à l'accouchement en ce sens

qu'elle était susceptible d'empêcher l'arrivée du médecin.

Par ailleurs, aucune informatrice (19/19) n'accordait

d'importance à la présence d'animaux dans la maison lors de

" Mme Céleste Sergerie, 92 ans.

Anonymes, Mme s Marie-Louise Gobeil, 86 ans, Gertrude
Dufour, 77 ans, Claudia Côté, 91 ans.
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l'accouchement. Ces répondantes ont indiqué qu'elles ne se

sentaient pas obligées d'envoyer les animaux à l'extérieur de

leur résidence car, dans leur esprit, ils ne pouvaient pas

nuire au déroulement de l'accouchement, pas plus qu'à la

santé du nouveau-né. Selon les informatrices (19/19), le

jour et la date n'avaient aucune incidence sur l'accouche-

ment. Pour ces femmes, il ne fallait surtout pas accorder

d'importance au fait qu'un enfant naisse un vendredi treize,

par exemple. A leurs yeux, il s'agissait d'un jour comme les

autres quoique l'une d'elles ait fait remarquer que certaines

personnes croyaient que cela augurait mal.

4.4. Le déroulement de l'accouchement

Depuis les années 1980, la naissance, en tant qu'acte

médical, a été remis en question par des femmes qui ne dési-

rent plus ni accoucher à l'hôpital ni être accouchées par un

médecin. Dans les grandes lignes, ces femmes revendiquent le

droit de choisir entre un accouchement à l'hôpital ou à la

maison, en compagnie d'un médecin ou d'une sage-femme. En

réalité, les revendications de ces femmes suggèrent la réap-

propriation d'un acte, celui d'enfanter, qu'elles ont perdu

depuis que les médecins en ont pris le contrôle et que l'ac-

couchement a été centralisé dans les hôpitaux. Ce revirement

de la part des femmes nous reporte quelques décennies en

arrière, à une époque où la profession de sage-femme n'avait
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pas encore été complètement éliminée par le médecin et où la

maison constituait le seul endroit pour mettre un enfant au

monde.

4.4.1 Accoucher à la maison

Selon quelques informatrices (2/19), l'accouchement à la

maison se déroulait surtout la nuit et à l'exception de

certaines personnes (2/19) qui barraient les portes lorsque

l'accouchement avait lieu le jour, aucune autre particularité

ne venait établir de distinction entre l'accouchement de jour

et celui de nuit. Dans le cas de nos informatrices (19/19),

l'accouchement se déroulait toujours dans leur chambre

mais certaines d'entre elles (3/19) connaissaient une femme

qui avait déjà accouché dans sa cuisine. Afin d'éviter les

courants d'air néfastes à la femme en couches, la fenêtre de

la chambre était fermée (9/19). De plus, une toile (4/10) ou

des draps (3/11) obstruaient les vitres de manière à fournir

un isolement relatif à l'accouchée et aux intervenants (1/4)

et pour empêcher que des curieux (enfants ou adultes) puis-

sent voir ce qui se passait à l'intérieur (3/4). Cependant,

56 M. GAUQUELIN (1973, pp.41-47) mentionne que depuis la fin
de la Deuxième Guerre mondiale, le rythme naturel des
naissances aurait été supplanté par un rythme médical
ayant pour effet d'augmenter considérablement le nombre
de naissances diurnes.

" Les informatrices du projet "Les Filles de Maria" l'ont
d'ailleurs confirmé.
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lorsque l'accouchement se déroulait le jour (1/4) ou que les

voisins ne demeuraient pas à proximité (2/4), on ne baissait

pas la toile afin de faire passer la lumière du jour (4/4),

ce qui facilitait la tâche de la sage-femme ou du médecin.

Selon J. Gélis (1984, p.170) et M. Laget (1982, pp.146-147),

cette pratique de fermer la fenêtre puis de l'obstruer

n'avait pas seulement pour objet d'éviter les refroidisse-

ments à la mère. Elle visait aussi à protéger l'enfant à

naître de toute influence extérieure néfaste, tels les sor-

ciers et les magiciennes.

Quant aux visiteurs arrivés par inadvertance au moment

de l'accouchement, le tiers des informatrices (6/16) ont

indiqué que l'entourage de la parturiente leur expliquait la

situation et ceux-ci repartaient aussitôt (3/6). Des visi-

teurs moins chanceux que les précédents repartaient parfois

sans savoir ce qui se passait car il arrivait que personne

n'aille répondre à la porte (2/16). D'autres encore (7/16)

ont expliqué qu'il n'y avait jamais de visiteurs à cette

occasion, soit qu'ils demeuraient trop loin (2/4) ou qu'ils

avaient vu passer le médecin et en connaissaient la raison

(2/4).
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4.4.2 Les positions de l'accouchée

Les progrès techniques et l'implication progressive des

médecins dans l'accouchement y ont apporté de nombreuses

modifications. Ces changements ressortent lorsqu'on examine,

entre autres choses, les différentes positions que pouvaient

autrefois adopter les femmes en couches. Selon certains

chercheurs (M. LAGET, 1982, pp.150, 153; J. GÉLIS, 1984,

pp.201, 211; E. SHORTER, 1984, p.63), la médicalisation de

l'accouchement a amené les femmes en couches à passer de la

station verticale à la station horizontale, ce qui ne semble

avoir été avantageux que pour le praticien. A l'époque de

nos informatrices, les positions assise et accroupie

n'avaient pas cours au Saguenay. Seul subsistait encore

l'accouchement debout lorsque le travail ne progressait

pas58.

Autrement, les femmes accouchaient dans leur lit

(19/19). La plupart des informatrices (16/19) ont indiqué

que dans leur lit, elles étaient installées dans le sens de

la longueur, avec parfois la tête aux pieds (1/16). Qui plus

est, afin que son travail soit facilité, un médecin demandait

à sa parturiente de ramener ses jambes vers elle. La moitié

de ces informatrices (8/16) ont également mentionné qu'il

CO

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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leur arrivait de s'installer en travers du lit, ce qui

constituait une exigence du médecin (3/8) dont le travail

s'en trouvait probablement facilité (1/8) . Par ailleurs,

une informatrice a ajouté que lorsque les femmes accouchaient

en travers du lit, une cuve destinée à recevoir le sang et

les délivres était placée entre la parturiente et le méde-

cin . Cependant, aucune informatrice (8/19) n'a précisé si

quelqu'un soutenait les jambes de l'accouchée ou si elle les

appuyait sur des chaises.

D'autre part, une informatrice a mentionné qu'à son

dernier accouchement, sa mère avait donné naissance à son

enfant sur la table de la cuisine . Cette dame a également

signalé l'utilisation du lit qu'elle disait de «misère» et

dont d'ailleurs faisaient mention M. Laget (1982, p.153) et

J. Gélis (1984, p.263) dans leurs travaux. Reste cette femme

qui a expliqué que lorsqu'elle était en compagnie de la sage-

femme et qu'on se trouvait en été, elle accouchait sur une

paillasse à même le plancher de la cuisine .

^ Sur les huit informatrices ayant mentionné l'existence de
la sage-femme, quatre ont indiqué qu'elle n'exigeait pas
de ses parturientes qu'elles prennent une position parti-
culière pour accoucher. Quant aux quatre autres témoins,
elles ignoraient si la sage-femme avait une préférence
pour telle ou telle manière d'accoucher.

Mme Imelda Simard, 86 ans.

^ Mme Marie Thibeault, 84 ans.

62 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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4.4.3 L'éloignement des enfants

Autrefois, il était interdit (6/19) de garder des en-

fants à la maison lors d'un accouchement. Ceux-ci quittaient

donc la résidence familiale (17/19) le temps que durait la

parturition (19/19). Sur les 17 informatrices ayant indiqué

qu'elles envoyaient les enfants à l'extérieur, cinq n'ont pas

fourni d'explication à ce comportement. Dans l'esprit des

autres témoins (12/17), il ne fallait absolument pas que les

enfants assistent de près ou de loin à l'accouchement (9/12)

car cela ne se faisait pas (2/12) et l'on ne voulait pas

qu'ils dérangent ceux qui assistaient ou qui effectuaient

l'accouchement (1/12). En outre, les enfants ne devaient pas

comprendre le mystère qui entourait l'arrivée d'un nouveau

membre dans la famille (1/12) et l'on ne désirait pas les

énerver pour rien (2/12) ni leur laisser une mauvaise impres-

sion de la souffrance. Pour toutes ces raisons, il valait

mieux que les enfants s'absentent de la maison.

Aussitôt que les contractions annonçaient la venue immi-

nente du bébé, le tiers des informatrices (6/15) envoyaient

leurs enfants. Pour la majorité des répondantes cependant,

le départ des enfants s'effectuait avant (5/8) ou à l'arrivée

(4/8) de la sage-femme (1/5, 2/4) ou du médecin (3/5, 2/4) et

de l'assistante (1/5). Une de ces informatrices a indiqué

qu'il lui arrivait d'attendre jusqu'au moment de l'accouche-
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ment pour faire partir ses enfants, ce qui était également le

cas d'une autre répondante. La plupart des informatrices

(17/19) envoyaient leurs enfants chez une voisine (13/17)

et/ou une parente (8/17) (mère: 4/8 et/ou soeur: 3/8, tante:

1/8) , quoique l'une d'elles a indiqué que, l'été, ils

étaient parfois envoyés dans les champs. Etant donné que les

voisins demeuraient trop loin, une informatrice a expliqué

qu'en été, elle ou sa belle-soeur envoyait les enfants jouer

dehors alors qu'en hiver ils allaient dans l'étable. Ceux

d'une deuxième répondante attendaient dans la cour et pour

les empêcher d'entrer dans la maison, quelqu'un barrait la

porte.

Afin de dissimuler aux enfants la véritable raison de

leur séjour à l'extérieur de la maison, plus des deux tiers

des informatrices (13-19) invoquaient le passage de la cigo-

gne (3/13), du «sauvage» (2/13) (S. CANOEL, 1986, p.44; J.C.

DDPONT et J. MATHIEU, 1986, p.59; D. LEMIEDX et L. MERCIER,

1987, p.267), de la mi-carême (1/13) ou du corbeau (13/13)64

qui «va vous crever les yeux» ou vous dévorer (1/13). Au-

" Deux informatrices ont seulement mentionné que leurs
enfants séjournaient chez une parente.

* Quatre autres informatrices utilisaient l'explication du
corbeau mais seulement après la naissance du bébé. L'une
d'elles disait également que le bébé lui était donné par
le Petit Jésus alors que pour une autre, c'était plutôt
«l'affaire du Bon Dieu».

^ Mme Berthe Simard, 83 ans.
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trement, on expliquait aux enfants que leur mère était malade

(6/19). D'autre part, certaines informatrices (4/13) ayant

fait état des explications qui précèdent, ont tenu à préciser

qu'elles préféraient dire la vérité à leurs enfants, comme

trois autres témoins d'ailleurs. Quelques informatrices

(3/19) disaient également aux enfants d'aller se promener

(1/3) ou de faire un tour (2/3) chez la voisine (1/2) ou la

grand-mère (1/2). Reste cette informatrice qui s'est souve-

nue qu'étant enfant, c'est la consigne du silence qui préva-

lait lors de la naissance du bébé. En effet, ni le corbeau,

ni aucun autre prétexte n'étaient utilisés par les parents de

cette informatrice pour expliquer ce qui venait de se produi-

re. Selon les deux tiers des répondantes (12/19), les ex-

plications qui étaient faites aux enfants en contentaient

plus d'un. Toutefois, de l'avis de quelques-unes (2/12)

cette satisfaction était feinte car en vieillissant ils fi-

nissaient par se douter de ce qui se passait.

Des nuances doivent toutefois être apportées à ce qui a

été énoncé, car s'il est vrai que les enfants s'absentaient

de la maison le temps de l'accouchement, il est faux d'affir-

mer que cela se déroulait toujours ainsi. En effet, les gens

agissaient différemment, selon que la femme accouchait la

nuit ou le jour. Plus du tiers des informatrices (7/19) res-

pectaient la consigne voulant que les enfants quittent le fo-

yer à chaque naissance, que celle-ci ait lieu la nuit comme
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le jour. D'autres (4/15) par contre les envoyaient le jour

seulement. Pour une informatrice, la décision de faire par-

tir les enfants en pleine nuit variait en fonction de l'ac-

couchement . Ceux-ci n'étaient pas dérangés lorsque l'accou-

chement devait se dérouler rapidement. Toutefois, s'il s'an-

nonçait long et difficile, les enfants étaient réveillés puis

envoyés chez une parente ou une voisine. Une deuxième infor-

matrice a quant à elle expliqué que ses enfants avaient quit-

té la maison à une seule occasion alors qu'ils demeuraient

chez leurs grands-parents paternels . Les 15 autres fois,

ils étaient restés dans leur chambre. Enfin, signalons qu'il

n'était pas toujours nécessaire que les enfants les plus

jeunes accompagnent les aînés (A.-M. DESDODITS, 1990, p.28).

Comme ils n'étaient pas en âge de comprendre ce qui se pas-

sait, certaines personnes (6/15) les gardaient à la maison.

4.4.4 La naissance: opérations techniques

Même si la naissance constitue un acte naturel, celui ou

celle qui effectue l'accouchement peut parfois aider le bébé

à venir au monde. Du moins, c'est ce qu'un peu plus du tiers

des informatrices (7/19) ont expliqué lors de l'enquête sur

66 Mme Berthe Harvey, 77 ans.

° Mme ImeIda Siroard, 86 ans.
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le terrain . Afin de faire passer la tête (3/7) «on travail-

lait le col» (2/3) ou on passait doucement un doigt autour de

la tête, ce qui aidait à «développer le passage» (1/3). La

sage-femme (1/7) ou le médecin (3/7) tirait délicatement sur

l'enfant ou disait à la mère de forcer (1/7) tout en tenant

la tête du bébé (3/7) .

Une fois au monde, l'enfant était pris par les pieds et

mis la tête en bas (15/19) s'il ne pleurait pas (4/15) ou si

le travail avait été long (2/15). Pour une informatrice,

l'absence de pleurs signifiait que le bébé avait des sécré-

tions qui l'empêchaient de respirer. On lui tapait alors

dans le dos (4/13) et/ou sur les fesses (10/13) afin qu'il

pleure puis on disait à la mère, lorsque celle-ci n'était pas

endormie, que c'était un beau bébé (4/11) et qu'il était en

parfaite santé (10/11). A ces quelques phrases s'ajoutaient

aussi «c'est un garçon» (2/4), «c'est une fille» (2/4),

«c'est un gros bébé» (1/4), «je vais le baptiser sous condi-

tion» (1/4). Une informatrice a mentionné que, pour empêcher

l'enfant de parler sur le bout de la langue, on coupait le

«filet». Cela mis à part, il semble qu'aucun geste, aucune

parole à caractère symbolique ne venait souligner la nais-

sance d'un enfant.

Les autres (12/19) ont avoué leur incapacité à décrire
les faits et gestes du médecin ou de la sage-femme qui
effectuait 1'accouchement.
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Pour ce qui est de la rupture du cordon ombilical, il

était pincé (9/12) ou attaché avec du fil (3/12) à deux en-

droits et l'on coupait au milieu avec des ciseaux. Par ail-

leurs, le sexe du bébé ne déterminait pas la longueur à la-

quelle devait être coupé le cordon (M. LAGET, 1982, pp.183-

184; J. GÉLIS, 1984, pp.244-245). Par conséquent, il était

toujours taillé à environ un pouce de l'abdomen (4/12).

Finalement, aucune informatrice n'accordait d'importance à

l'aspect et à la couleur du cordon comme cela était le cas

en France, où le nombre de nodosités et la distance entre les

noeuds, que l'on pouvait compter sur le cordon, déterminaient

le nombre d'enfants qu'aurait encore la nouvelle mère ainsi

69que l'intervalle intergénésique entre eux .

Cette étape terminée, il ne restait plus qu'à attendre

que les délivres'" (le placenta) soient expulsés de l'uté-

rus . Il semble que cela nécessitait souvent l'interven-

tion du médecin (12/19) ou de la sage-femme (2/19), ce qu'i-

Laurent Joubert, Erreurs populaires et propos vulgaires
touchant la médecine et le régime de santé. Bordeaux,
1579, pp.360-361. Cité dans J. Gelis, 1984, p.245.

7(1
D'après J. Gélis, le root «délivre» est très symbolique
puisque "c'est seulement après son expulsion que la femme
peut être vraiment considérée comme hors de danger /.../"
(1984, pp.245-246).

En parlant des délivres, certains informateurs de Trois-
Pistoles disaient «les restes», «la suite» (S. CANCEL,
1986, pp.96, 98). De son côté, A.-M. Desdouits fait
référence à "l'enveloppe, l'arrière-faix ou le restant"
(1990, p.20).
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gnoraient quelques informatrices (4/19). Sous ce rapport,

seule la description des faits et gestes du médecin est par-

venue jusqu'à nous, ceux de la sage-femme ayant été oubliés

des informatrices (2/2). Dans un premier temps, l'accoucheur

pesait (5/12) en descendant (1/5) sur le ventre de l'accou-

chée. S'il n'effectuait pas de pression sur l'abdomen, l'as-

sistante mettait des compresses d'eau chaude pour favoriser

l'expulsion des délivres (1/12). Ensuite, il tirait douce-

ment sur le placenta. Cela fait, le médecin examinait les

délivres pour s'assurer qu'il ne restait rien dans l'utérus.

Pour certaines informatrices (2/12), les délivres ressem-

blaient à un foie de porc (1/2) ou à «une tarte contenant des

pétales de fleurs» (1/2). S'il manquait des morceaux, le

médecin allait les chercher avec ses mains (3/12) et s'ils

adhéraient à la paroi de l'utérus, il les faisait décoller en

grattant (3/12).

Selon la majorité des informatrices (10/18), les déli-

vres étaient détruits tout de suite après leur expulsion .

La manière la plus répandue consistait à les brûler (9/13)

dans le poêle à bois (8/10) (A.-M. DESDOOITS, 1990, p.21) ou

à l'extérieur de la maison, ce qui était exécuté par le mari

de l'accouchée (1/10). On pouvait aussi les jeter (4/13) à

la poubelle (2/4), dans le ruisseau derrière la maison (1/4)

T)
Les autres informatrices (8/18) ignoraient ce qu'il ad
venait des délivres.
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et dans la toilette (1/4), ce que supposait une informatrice.

Sans avoir précisé un endroit en particulier, une répondante

a simplement mentionné que les délivres étaient enterrés.

Les gens agissaient de la sorte parce que c'est ainsi que

l'on se défaisait des délivres (3/9) ou parce que l'on crai-

gnait que les enfants les trouvent (1/9) et comme ils étaient

issus d'une personne, il ne fallait pas qu'un animal les

découvre (1/9). Pour d'autres (3/9), il s'agissait simple-

ment d'éviter que des odeurs désagréables se répandent (2/9),

c'était une question d'hygiène et l'on devait faire attention

à cela (1/9).

Par ailleurs, pour la plupart des informatrices (17/18),

les délivres ne prenaient pas d'importance particulière car

ils n'avaient aucune fonction. C'est une dernière raison qui

faisait que les délivres étaient détruits si rapidement. Or,

aux dires d'une informatrice, certaines personnes conser-

vaient un morceau de délivres dans l'intention de frotter les

taches de naissance pour les faire disparaître . Cette

dame a également mentionné que les délivres avaient une se-

conde propriété, soit celle d'éliminer l'eczéma du nouveau-né

losqu'on en frottait la peau.

73 Mme Imelda Simard, 86 ans.
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4.4.5 Départ des principaux intervenants

L'accouchement terminé, la sage-femme (1/18) et le méde-

cin (10/18) ne quittaient pas immédiatement la parturiente

car il fallait lui passer un dernier examen (7/18) et/ou la

surveiller afin d'éviter une éventuelle hémorragie (9/18).

L'examen en question visait à vérifier si les pertes sangui-

nes n'avaient pas tendance à se transformer en hémorragie

(4/7) et si le col de l'utérus semblait reprendre sa place

(4/7). Au cours de l'examen, le médecin tâtait le ventre de

l'accouchée pour voir si tout se replaçait normalement (2/7).

Il lui arrivait également de prendre la température de sa

patiente (1/18) et de lui administrer un médicament dans le

but d'éviter les hémorragies. Sous ce rapport, une infor-

matrice a expliqué que le médecin agissait ainsi surtout

lorsqu'il se trouvait en présence d'une femme au teint clair

et aux cheveux blonds car elle était plus sujette qu'une

autre à ce genre d'accident. En dernier lieu, une informa-

trice a indiqué qu'après l'accouchement, son médecin ne

l'examinait pas . Il se contentait simplement de lui

demander comment elle allait, ce qu'ont d'ailleurs signalé

quatre autres informatrices.

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.



130

Entre la fin de l'accouchement et le départ du médecin

ou de la sage-femme il s'écoulait pas moins de dix minutes

(1/17) et pas plus d'une heure et demie (1/17). Pour la

majorité des informatrices (9/17), la durée de la surveil-

lance ne dépassait pas 60 minutes alors que pour le tiers

(6/17), elle variait de 15 à 45 minutes. Une fois rassuré

sur le sort de la parturiente, le médecin pouvait s'en aller.

C'est à ce moment-là qu'il indiquait à la personne qui res-

tait auprès de l'accouchée de ne pas lui faire manger de

viande ni de matières riches(1/8). Hormis ce conseil, au-

cune autre prescription n'était formulée par le médecin.

Par ailleurs, quelques informatrices (2/19) ont men-

tionné que le médecin revenait parfois leur rendre visite

après l'accouchement. Pour l'une, il s'agissait de trois

visites en neuf jours alors que pour la seconde, le médecin

allait la voir une seule fois, sept à huit jours après ses

couches . En outre, ces deux informatrices résidaient à

Chicoutimi. Est-ce à dire que les femmes qui demeuraient à

proximité de leur médecin bénéficiaient d'une surveillance

accrue? Cela est fort possible car aucune informatrice n'a

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.

Anonyme et Mme Marguerite Lévesque, 85 ans. Quelques
informatrices (6/10) du projet les «Filles de Maria» ont
déclaré la même chose.
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mentionné l'existence d'une visite médicale post-natale, même

lorsque l'accouchement s'était mal déroulé.

4.5 Les complications

II pouvait arriver en effet que l'accouchement ne se

déroule pas aussi bien qu'on le souhaitait. S'il se présen-

tait des complications, la sage-femme aussi bien que le méde-

cin étaient peut-être pris au dépourvu. Or, un accouchement

à problèmes pouvait éventuellement se terminer par le décès

de la mère et/ou du bébé (cf. infra, pp.136-143).

4.5.1 Réactions de la sage-femme et du médecin

Dne sage-femme qui faisait face à des complications ne

demandait pas tout le temps une assistance médicale (5/7) .

Même si elle ne connaissait pas la technique permettant d'ef-

fectuer une version par exemple, c'était elle qui mettait

l'enfant au monde (5/7). Selon quelques informatrices (2/7),

la sage-femme demandait l'aide du médecin quand il s'agissait

d'un siège (2/2) ou que le travail ne se faisait pas (2/2).

S'il s'avérait que le médecin ne puisse pas se rendre au

chevet de la femme en couches, la sage-femme attendait que

Sur cette question les deux tiers des informatrices
(12/19) ne savaient pas quoi répondre.
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l'enfant naisse (2/7) même lorsqu'il se présentait par les

pieds (2/7).

Dans un deuxième temps, peu d'informatrices (3/7) ont

consenti à raconter ce qui s'était passé en l'absence du

médecin et de quelle façon cela s'était terminé. La première

témoin a simplement mentionné que sa belle-mère, qui était

sage-femme, effectuait n'importe quel accouchement comme, par

78exemple, les «bébés coupés en deux» . Quant à la seconde,

elle avait assisté à la naissance d'un enfant qui se présen-

tait par le siège. Les personnes présentes à l'accouchement

étaient parvenues à le mettre au monde en le tirant par une

jambe puis par l'autre . Pour ce qui est de la dernière

répondante, elle a raconté ce qui s'était passé à la nais-

sance de «jumeaux croisés» . Restés coincés dans le passa-

ge, ces jumeaux étaient morts sans que la sage-femme n'ait pu

faire quoi que ce soit. Mais il ne faut pas non plus oublier

le témoignage de la sage-femme de Bégin qui a déclaré n'avoir

jamais eu à solutionner de telles complications car les ac-

couchements qu'elle a effectué se sont toujours déroulés

normalement.

7R

/0 Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.

'' Mme Marie Thibeault, 84 ans.

80 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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En ce qui concerne le médecin, celui-ci était capable,

parce qu'il avait les connaissances nécessaires, d'intervenir

(13/18) afin de solutionner le ou les problèmes qui se pré-

81

sentaient lors d'un accouchement01. D'abord, le médecin

pouvait effectuer une version lorsqu'il s'agissait d'un siège

(9/13). Cette manoeuvre qui consistait à retourner l'enfant

dans le sein de sa mère était, aux dires d'une informatrice,

très douloureuse. Cependant, de l'avis d'un témoin, le méde-

cin qui accouchait les femmes à la mai^son n'était pas en

mesure d'effectuer une version. Dans des cas de ce genre, il

fallait hospitaliser la femme en couches car l'on devait
82recourir aux services d'un spécialiste . En deuxième lieu,

V
le médecin avait la possibilité d'utiliser les forceps

(8/18), communément appelés les «fers», cet instrument avec

lequel il en-rserrait la tête du bébé pour l'aider à s'extrai-

re du ventre de sa mère. Cet appareil utilisé depuis le 17e

siècle en Europe (J. GÉLIS, M. LAGET, M.F. MOREL, 1978,

p.216) n'était pas tellement apprécié d'une informatrice qui

a expliqué que les forceps avaient laissé des séquelles phy-

siques et psychologiques à beaucoup d'enfants . En outre, /"

et comme il en a déjà été fait mention (cf, supra, p.107), il

ni

Pour ce qui est des cinq informatrices qui restent, trois
croyaient que le médecin était incapable de faire face à
ce genre de situation à la maison (1/3) alors que les
deux autres ne savaient pas quoi penser.

82 Mme Berthe Harvey, 77 ans.

83 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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arrivait que le médecin injecte un médicament à la parturien-

te (8/9). Les effets de cette injection ne se faisaient pas

attendre; les contractions devenaient plus douloureuses et

elles se produisaient à un rythme plus rapide (8/9). D'un

autre côté, cette accélération du travail n'était que tempo-

raire (1/9) et pour une informatrice, c'était contre nature

car selon elle, dès que le médecin faisait une injection, il
01

fallait recourir aux «fers» pour faire naître l'enfant .

Lorsque l'injection ne donnait pas de résultats, le médecin

aidait sa parturiente à se mettre debout et à marcher, ce qui
or

favorisait la naissance du bébé .

Par ailleurs, l'enquête a démontré l'absence presque

totale de remèdes populaires visant à accélérer le travail au

moyen, par exemple, de l'ergot de seigle ou des tisanes de

pavot. Seule la sage-femme de Bégin connaissait un remède

qu'elle faisait prendre à ses parturientes pour augmenter

l'intensité des contractions (cf. supra, p.108). Cependant,

cette informatrice ne se souvenait plus de quelle façon ni

avec quelle(s) sorte(s) de plante(s) elle préparait son médi-

cament .

84 Mme Claudia Côté, 91 ans.

85 Mme Bernadette Tremblay, 94 ans.
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Contrairement à la sage-femme, le médecin qui faisait

face à des complications de ce genre l'annonçait à sa partu-

riente (5/17) et de manière générale, il le lui disait sans

la ménager (3/5). A d'autres moments, il était inutile que

la sage-femme (1/3) ou le médecin (2/3) fasse part des pro-

blèmes à la femme en couches puisqu'elle savait d'instinct ce

qui se passait (3/17). N'ayant jamais connu de complications

bien qu'elles aient accouché à plusieurs reprises, près du

tiers des informatrices (5/17) ignoraient si la sage-femme et

le médecin annonçaient les difficultés à la future mère.

Quant à deux autres témoins, l'une apprenait ce qui s'était

passé après la naissance du bébé tandis que la seconde, à

demi consciente, entendait le médecin lui dire que quelque

chose n'allait pas. Pour ce qui est de l'époux, des parents

et des beaux-parents qui attendaient que l'accouchement

prenne fin dans une pièce voisine, ils apprenaient rarement

que l'accoucheur ou l'accoucheuse était aux prises avec des

difficultés majeures (3/16). Cependant, la majorité des

informatrices (9/16) ignoraient si la sage-femme (2/9) ou le

médecin (7/9) se donnait comme tâche de l'annoncer aux pro-

ches de la parturiente.

X
D'autre part, une informatrice a raconté que sa mère,

mise au courant de la situation, l'avait immédiatement recom-

mandée à la "bonne sainte Anne". Dans le cas d'une informa-

trice chez qui les contractions n'avaient aucun effet, la
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«sauvagesse» qui l'accouchait avait déposé sur son ventre

l'image de sainte Anne. Rappelons également les propos de

deux informatrices. Dans de telles circonstances, la pre-

mière a raconté que quelqu'un avait eu recours aux services

d'un prêtre (cf. supra, p.90) et la seconde avait invoqué

sainte Marguerite Marie (cf. supra, pp.109-110). Les servi-

ces d'un prêtre et l'utilisation d'objet à caractère reli-

gieux lors d'un accouchement long et difficile constituaient

les seuls recours des informatrices qui craignaient de mourir

en accouchant. Aucun dicton, aucune incantation à caractère

magique n'a en effet été relevé au Saguenay.

4.5.2 La mort du foetus

Entre-temps, le médecin se contentait d'attendre que le V

travail se fasse (7/10) tout en vérifiant la progression du

bébé (3/10). Selon une informatrice, l'attente n'était pas

toujours bénéfique pour le bébé. Parce qu'il avait attendu

trop longtemps, la dame en question a raconté qu'à deux re-

prises elle avait perdu des enfants qui étaient nés avec le

cordon ombilical enroulé autour du cou. Mais à cette époque

et avec le peu de moyens dont disposaient la sage-femme et le

médecin, il était difficile de prévoir le déroulement et

l'issue d'un accouchement. Alors pour sauver la mère, le S

médecin devait prendre une décision difficile, à savoir sa-

crifier l'enfant. D'ailleurs, c'est ce qu'ont raconté trois
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informatrices. La première a mentionné que six des sept ^

bébés de sa cousine avaient été extirpés par morceaux .

Quant à la seconde, elle a expliqué que son dernier-né

n'avait pas survécu à l'accouchement qui s'était avéré diffi-

cile et qu'en plus il avait eu les bras et les jambes fractu-

rés par le médecin . La dernière informatrice se souvenait

de cette petite fille décédée deux jours après un accouche-

ment difficile. Selon cette dame, le médecin avait brisé la

hanche du bébé alors qu'il tentait de la mettre au monde. /

En outre, certaines femmes étaient beaucoup plus sujet- y!

tes que d'autres à faire des fausses couches (11/12). Il y

avait par exemple cette dame que connaissait une informatrice

et qui avait fait huit fausses couches sur dix grossesses.

A chaque fois qu'elle était enceinte, elle avait la grippe et

ses trop fortes quintes de toux lui faisaient perdre le bébé.

Il y avait aussi cette autre femme qui, jusqu'à ce qu'elle se

fasse soigner, avait fait quatre fausses couches.

En ce qui concerne les interruptions volontaires de X

grossesses, trois des dix informatrices qui ont accepté d'en

parler pensaient que cela existait à leur époque. C'est que

des femmes faisaient exprès de perdre leur bébé (3/8) car

86 Mme Claudia Côté, 91 ans.

87
07 Mme Gertrude Dufour, 77 ans.
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ainsi il y en avait un de moins (1/3). C'est pourquoi elles

travaillaient encore plus fort que d'habitude, qu'elles mar-

chaient beaucoup, allaient cueillir des fruits sauvages, etc.

Il paraît qu'afin de perdre son bébé une femme avait mangé du

savon, s'était fait des massages en plus de prendre des bains

de pieds, ce qui n'avait donné aucun résultat.

Comme les fausses couches se révélaient très nombreuses

à l'époque de nos informatrices (12/19), il fallait essayer

de les éviter le plus possible (14/19). L'enquête a permis

de dénombrer au moins neuf façons d'enrayer les fausses cou-

ches. Il s'agissait de faire attention (1/15), de ne pas

s'étirer (3/17), de ne pas forcer (3/17) et de ne pas trans-

porter de charges trop lourdes (7/17), de ménager ses forces

(4/15), de ne pas utiliser des produits de nettoyage toxiques

(5/17) (cf. supra, chap.3, p.72-73), de manger du blé entier

ou moulu (1/15) ou encore de l'ail avec de l'eau (1/15), et

enfin d'appliquer sur le ventre de la malade le remède dit de

la soucoupe (10/15).

De tous les moyens énumérés, celui de la soucoupe était

le plus répandu et le plus apprécié des informatrices. Les

répondantes (6/10) avaient chacune leur façon de préparer le

remède de la soucoupe; cependant, au moins deux des neuf

ingrédients mentionnés figuraient dans la recette. Entraient

dans la composition du remède: de l'alcool (2/6), du whisky
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(1/6), de l'oignon (1/6), un blanc d'oeuf fouetté (2/6) ou un

oeuf entier (1/6), du sel (1/6), du poivre (2/6), du liniment

Ménard (1/6) et de l'étoupe de France (1/6)88. Il suffisait

ensuite de mélanger les ingrédients requis et de faire brûler

l'alcool (2/6) qui était dans la soucoupe car il fallait que

le contenant (2/3) et/ou le contenu (2/3) soient chauds.

Après cela, la soucoupe était appliquée sur le ventre (5/6)

de la femme enceinte puis l'on passait une bande par-dessus

afin de la maintenir en place (4/6). La malade était alitée

(6/6) car elle devait garder le remède au moins cinq heures

(1/6), jusqu'à ce que la soucoupe décolle (1/6) ou encore

jusqu'à ce que le risque d'avortement soit complètement éli-

miné (1/6). Qui plus est, le remède de la soucoupe avait

également la propriété de soulager les douleurs «post-partum»

(1/6) ainsi que les descentes de matrice (1/6) quoiqu'une

informatrice ait mentionné que ce remède n'était pas bon et

qu'il n'avait aucun effet.

La moitié des informatrices (9/17) ont déclaré que lors

d'une fausse couche, aucun remède à l'exception de celui de

la soucoupe n'était prescrit ou recommandé à la malade. Près

du tiers des informatrices (5/17) ont cependant déclaré le

Seulement six des dix informatrices ayant mentionné
l'existence du remède de la soucoupe ont été en mesure
d'en donner la composition. Les quatre autres ne s'en
souvenaient plus (1/4) ou en avaient seulement entendu
parler par leur mère ou quelqu'un de leur entourage
(3/4).
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contraire. De ce nombre, seulement deux témoins ont décrit

quel type de soins ou de remèdes recevait l'avortée. Il

s'agissait dans un premier temps de douches vaginales prépa-

rées avec de l'eau bouillie et de l'iode. On conseillait à

la malade de se soigner avec cela durant deux à trois semai-

nes. En deuxième lieu, le médecin pouvait prescrire des

calmants à la malade, ce qui la soulageait de ses douleurs.

Autrement, elle pouvait prendre des remèdes à base de plan-

tes. Pour le reste, il lui fallait se reposer (4/19) et

s'abstenir de toutes relations conjugales pendant un certain

temps (1/4) .

Lorsqu'une femme enceinte faisait une fausse couche,

elle n'était pas toujours hospitalisée (4/18). Le médecin se

rendait plutôt à son chevet (8/18), ce qui dépendait du nom-

bre de semaines de la grossesse (4/18). Quelques informatri-

ces (2/18) ignoraient si une fausse couche nécessitait l'aide

de quelqu'un étant donné qu'elles n'avaient jamais vécu une

situation semblable. Hormis la présence du médecin, une

fausse couche pouvait exiger la présence de la mère de l'a-

vortée (2/18), d'une parente (2/18), d'une voisine (1/18) ou

de la sage-femme (1/18). Il arrivait également que la malade

ne demande aucune aide (3/18). D'un autre côté, une répon-

dante a expliqué qu'une fausse couche était parfois plus dif-

ficile à vivre du point de vue physique, qu'un accouchement
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normal . Selon ce témoin, il fallait garder le lit quel-

ques jours et si elle voulait reprendre des forces, la malade

devait ralentir ses activités domestiques. D'ailleurs, les

propos d'un second témoin vont dans le même sens. Elle aussi

avait été alitée et en plus de prendre un mois de repos for-

cé, elle avait dû engager une aide familiale'". Une derniè-

re informatrice a raconté qu'une fausse couche à son quatriè-

me mois de grossesse l'avait presque emportée et qu'on avait
91dû l'hospitaliser pendant un mois .

La réaction des informatrices <15/19) face à un accou-

chement qui présentait des complications n'avait rien à voir

avec la culpabilité. Elles ne se sentaient pas responsables

de cela (11/15). Il s'agissait en réalité de malencontreux

accidents (4/15) qu'elles n'avaient pas désirés. Par ail-

leurs, la perception des répondantes (14/19) à l'égard de la

mort du foetus en était une de malchance car c'était un ca-

price de la nature (5/14). Plusieurs d'entre elles (7/14)

envisageaient plutôt cette mort comme un effet de la volonté

divine; les autres ignoraient s'il fallait en attribuer la

cause à quelqu'un ou à quelque chose. Pour une informatrice,

la perte d'un enfant due à une fausse couche n'était pas

Mme ImeIda Simard, 86 ans.

911 Mme Annie Côté, 93 ans.

31 Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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perçue comme une «affaire terrible». Elle se disait qu'il

92

était sauvé et que sa place était déjà gagnée . Finale-

ment, le décès d'un être si petit n'impliquait pas que la

famille doive porter le deuil (18/19). L'avorton était sinon

baptisé (2/3) du moins ondoyé (2/3), puis quelqu'un le dépo-

sait dans une petite boîte (2/3) pour aller le faire bénir

par le curé (1/2). Une seule informatrice a mentionné que le

foetus était brûlé dans le poêle alors que les autres (3/4)

ont déclaré qu'il était inhumé (3/3) dans le cimetière (2/3)

mais dans un endroit spécialement réservé pour les enfants

morts sans baptême (1/2) .

D'autre part, un tel incident pouvait parfois susciter

une vive réaction chez les voisins (10/19). Ces derniers

blâmaient l'avortée (1/10), disaient qu'elle avait tout mis

en oeuvre pour que cela se produise (1/10) et qu'elle était

beaucoup trop sortie (1/10). Par contre, certains voisins

(2/10) ressentaient de la compassion pour une femme incapable

de rendre un enfant à terme et qui désespérait d'en avoir un

jour. Mais de manière générale, les voisins (7/10) ainsi que

les parents (8/8) de la malade ne disaient rien. C'est qu'à

92 Mme Claudia Côté, 91 ans.
A l

" Mme ImeIda Simard, 86 ans, n'avait pas tort puisque J.
Gélis mentionne que "depuis le Concile de Trente, un coin
non consacré du cimetière paroissial recevait la dépouil-
le des innocents décédés avant le baptême" (1984, p.509).
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cette époque, l'on devait taire autant une fausse couche que

la grossesse elle-même.

4.5.3 Les décès en couches

Lorsque l'accouchement se soldait par le décès de la

future mère, la réaction de l'entourage, en l'occurrence la

famille immédiate (7/8) et les voisins (2/8), était moins

vive que lors d'une fausse couche. De l'avis de près de la

moitié des informatrices (8/19), ces gens ressentaient sur-

tout de la peine pour ce qui arrivait. D'ailleurs, les in-

formatrices (8/8) n'ont pas laissé entendre que quelqu'un

avait réagi différemment, par exemple, en blâmant le médecin

ou la sage-femme pour ce qui s'était passé. En fait, pou-

vait-on imputer à un médecin le décès d'une femme en couches

alors que celui-ci n'avait pu se rendre à son chevet, comme

cela avait été le cas à Bagotville? Dans de telles circons-

tances, il aurait été difficile de faire des reproches au

médecin.

En outre, à la façon dont les répondantes parlaient des

décès en couches, on voit que cela faisait partie des risques

inhérents à l'accouchement, comme s'il était inéluctable que

cela puisse arriver un jour, à elles ou à une connaissance.

Certes, les deux tiers des informatrices (12/18) admettaient

que ces accidents de la nature ne constituaient pas un phéno-
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mène fréquent , deux autres témoins ayant même déclaré qu'el-

les ne pensaient pas aux risques que comportaient un accou-

chement95; néanmoins, il est important de rappeler que plu-

sieurs d'entre elles (6/12) priaient afin de s'assurer qu'il

n'y aurait pas de problème à l'accouchement (cf. supra,

pp.90, 109-110).

Par ailleurs, même si le taux de mortalité n'était pas

très élevé à l'époque de nos informatrices (7 0/00 avant

1940, 2 0/00 entre 1940 et 1959; D. GAOVREAO, 1989, tableau

1), il est intéressant de constater que la majorité des té-

moins (10/19) connaissaient (9/10) ou avaient entendu parler

(1/10) d'une femme qui était décédée en couches". De ce

nombre, seulement cinq informatrices ont expliqué ce qui

avait entraîné le décès de la femme en couches. D'après les

94 Une étude réalisés par D. GAUVREAO (1989, p.13) au sein
du centre SOREP a permis d'établir que la mortalité des
femmes en couches ne s'élevait pas à plus de 7 0/00 au
19e siècle et que ce taux s'était maintenu ainsi jusqu'en
1940.

ne

" La mère de Mme Juliette Emond lui avait conseillé de ne
pas y penser car cela pouvait lui nuire ultérieurement.
Se sentant en sécurité parce que le «Bon Dieu a étudié la
famille», Mme Bertha Grenon, 90 ans, disait qu'elle ne
craignait pas d'accoucher.

L'idée de la mortalité des femmes en couches ne doit pas
être prise dans un sens restreint. En effet, cela ne
signifie pas que le décès de la femme est survenu au
moment même de l'accouchement. Le concept de la mortali-
té maternelle englobe tous les décès survenus 60 jours
après la parturition. A ce sujet voir D. Gauvreau (1989,
pp.3-4).
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trois premières informatrices, une hémorragie était la cause

du décès. Quant aux deux autres, elles ont déclaré que c'é-

tait des complications survenues durant l'accouchement qui

avaient entraîné la mort de ces femmes et de leur bébé .

Lorsqu'un tel malheur s'abattait sur une famille et que

le veuf se retrouvait avec un ou plusieurs enfants à charge,
no

il se devait de les placer (9/19) . De manière générale,

les enfants allaient demeurer chez des gens apparentés à la

défunte (10/11), à savoir ses père et mère (8/10), ses frères

et soeurs (4/10), ses beaux-parents (2/10), ou encore, des

cousin(e)s (1/10). Il était également possible que les en-

fants aillent chez les voisins (1/11) ou à l'orphelinat
na

(4/11), mais selon deux informatrices", leur départ pour

cet endroit ne signifiait pas que leur père désirait qu'ils

soient adoptés. Moyennant une certaine somme d'argent

' Mme Emma Dufour, 83 ans, a expliqué que ses deux soeurs
étaient mortes en accouchant parce que les bébés étaient
enclavés. Mme Marie Thibeault, 84 ans, connaissait une
femme qui était décédée trois ou quatre jours après son
accouchement. Le médecin avait pratiqué une embryotomie
et quand elle est morte, elle «était enflée de partout».
Notons par ailleurs qu'à ces causes de décès s'ajoutent
l'éclampsie et les septicémies (D. GADVREAD, 1989).

4ft
Quatre informatrices ont déclaré que le père les gardait
auprès de lui alors que quatre autre témoins ignoraient
de quelle façon s'organisait le père des enfants.

447 Mmes Marguerite Lévesque, 85 ans et Marie Thibeault, 84
ans.
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(1/4), il y avait en effet des enfants qui séjournaient pro-

visoirement (1/4) à l'orphelinat parce que leur père s'était

trouvé dans 1'incapacité de les placer chez des parents

(1/2). Sous ce rapport, une informatrice a raconté qu'elle

avait finalement pris à charge les enfants de sa soeur décé-

dée en couches alors qu'ils pensionnaient à l'orphelinat.

Par ailleurs, il pouvait arriver que quelqu'un de la famille

prenne le bébé pour l'élever (1/19) tandis que les autres

enfants demeuraient avec leur père (3/19). Dans ces condi-

tions, ceux-ci étaient élevés par leur grand-mère (1/3), par

l'aînée de la famille (1/3) ou par une servante (1/3) qui,

selon notre informatrice , a finalement épousé celui qui

l'avait engagée. Une quatrième informatrice, qui avait perdu

sa mère alors qu'elle n'avait que cinq ans, a indiqué que les

convenances avaient exigé de son père qu'il engage une

deuxième servante, probablement pour éviter de ternir la

réputation de sa première employée.

De l'avis de près des deux tiers des témoins (11/18),

les pères de famille avaient plutôt tendance à se rema-

rier . Dans le cas de cet homme qui devait engager deux

servantes, l'informatrice a indiqué qu'il s'était remarié

après six mois de deuil. Selon une deuxième informatrice,

100 Mme Annie Côté, 93 ans.

101 Près du tiers des informatrices (5/18) ignoraient si le
veuf se remariait.
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les veufs devaient rapidement convoler à nouveau, car les

gens qui s'occupaient de leurs enfants ne pouvaient pas les

garder indéfiniment. En outre, peu de personnes (2/17) ju-

geaient sévèrement celui qui se remariait sans avoir respecté

une certaine période de deuil (1/2). Selon la moitié des

informatrices (9/19), il s'écoulait entre six mois (2/9) et

deux ans (7/9) avant que le veuf ne se remarie. A ce sujet,

la coutume ne semblait pas commander que le veuf épouse la

soeur de sa défunte (1/12). Sur les 12 informatrices qui ont

répondu à cette question, près de la moitié (5/12) étaient

plutôt d'avis que le veuf mariait une étrangère, qui s'avé-

rait parfois (2/5) être une veuve (4/13) ayant déjà 1'expé-

rience de la famille .

1(12Vi Sur les 13 informatrices ayant répondu à la question
concernant la préférence d'un veuf à épouser une veuve,
la moitié (7/13) ignoraient si tel était le cas alors que
les deux dernières informatrices ne pensaient pas qu'il
s'agissait d'une tendance généralisée.
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CHAPITRE V

LES RELEVAILLES ET L'ALLAITEMENT

Autrefois en Occident, l'usage voulait qu'une femme qui

avait enfanté récupère durant un certain temps. Il en était

de même au Saguenay où l'on ne parlait pas des relevailles

mais plutôt des «40 jours» (19/19). Par analogie, les

relevailles peuvent être, par leur durée, reliées aux

Évangiles d'abord, dans lesquels il est écrit que le Christ

séjourna 40 jours et 40 nuits dans le désert, et à la

religion catholique ensuite pour son respect des 40 jours

lors du Carême. Du reste, la cérémonie des relevailles ne

tire-t-elle pas ses origines d'un rite ancien, celui de la

purification de la Vierge, que l'Église catholique a repris

à son compte? On sait pair ailleurs que l'Église catholique

s'est préoccupée depuis longtemps de tout ce qui entoure la

naissance d'un enfant.

5.1 Calendrier des relevailles

Pour la plupart des informatrices (17/19), les relevail-

les étaient synonymes de repos (14/17) et/ou de récupération

(12/17). Dans l'esprit de près des deux tiers des témoins

(11/19), il était évident que les relevailles comportaient

deux périodes, soit l'alitement, qui correspondait aussi à
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une phase de récupération, et la reprise progressive du

travail .

5.1.1 Déroulement des relevailles

La première phase des relevailles, soit celle de

l'alitement, constituait en quelque sorte une période

d'isolement pendant laquelle la nouvelle mère était retran-

chée dans sa chambre. Au Saguenay, la durée de l'alitement

n'était pas la même pour toutes les informatrices. En outre,

certaines informatrices (4/19) ont expliqué que le nombre de

jours où elles devaient garder le lit avait parfois changé,

selon que l'accouchement avait été facile ou difficile (1/4),

ou que le médecin leur avait ordonné de rester alitées plus

longtemps (1/4). Pour l'une de ces quatre informatrices,

lorsque l'accouchement s'était bien déroulé, l'alitement

durait huit jours et s'il s'était avéré difficile, cette

période se prolongeait jusqu'à 15 jours . Dans le cas de

cette dame qui avait suivi les consignes du médecin, elle a

Les autres informatrices (8/19) ont également
mentionné l'existence de l'alitement et de la
reprise progressive du travail, mais pour ces
femmes les 40 jours formaient un tout. Selon Mme
Marguerite Lévesque, 85 ans, il y avait entre
l'alitement et la reprise progressive du travail
une période de huit jours où la nouvelle mère
était assise dans un fauteuil avec un oreiller ou
une couverture dans le dos et une deuxième couver-
ture qui lui enveloppait les jambes.

Mme Céleste Sergerie, 92 ans.
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raconté qu'à ses premiers accouchements elle était alitée

entre trois et cinq jours alors qu'aux derniers l'alitement

durait dix jours . En ce qui concerne les deux autres

informatrices, elles ont simplement expliqué qu'elles

gardaient le lit quatre jours alors qu'à d'autres moments

cette période durait neuf jours . Mais pour la plupart des

informatrices (15/19), la durée de l'alitement ne changeait

pas d'un accouchement à un autre. Selon près de la moitié de

ces témoins (7/15), cette période s'échelonnait généralement

sur neuf jours alors que, pour les autres informatrices

(8/15), elle était de quatre (2/8) ou cinq jours (1/2), de

sept (3/8), huit (1/8) et dix jours (2/8)5.

Par ailleurs, l'alitement d'une mère de famille devait

susciter un certain intérêt de la part des enfants qui

n'avaient pas l'habitude de voir leur mère allongée dans son

lit des journées entières. Les deux tiers des informatrices

(12/18) expliquaient donc à leurs enfants le pourquoi de leur

alitement, en évitant la plupart du temps de leur dire la

vérité -(3/12). De manière générale, la mère (11/12), la

3 Mme Annie Côté, 93 ans.

Mmes Bertha Grenon, 90 ans et Juliette Emond, 89
ans.

Selon les réponses fournies par 20 témoins du
projet «Les Filles de Maria», la durée de l'alite-
ment semblait effectivement varier entre quatre et
dix jours.



152

releveuse (1/12) et/ou quelqu'un de la maison (1/12) expli-

quait aux enfants qu'elle était malade (4/12), qu'elle

s'était cassée une jambe (7/12) et/ou que le médecin la lui

avait cassée (1/12) . L'explication se limitait à cela et

il semble que les enfants s'en satisfaisaient puisqu'aucune

informatrice (18/18) n'a mentionné qu'elle avait dû justifier

son alitement une seconde fois.

D'autre part, trois des sept informatrices ayant fait

état de la jambe cassée ont déclaré qu'elles n'avaient jamais

employé cette explication. L'une d'elles la connaissaient

parce que c'est ainsi que sa mère lui expliquait son alite-

ment . Selon cette dame, il était préférable de dire la

vérité aux enfants, comme le faisait d'ailleurs une seconde

informatrice. Quant au troisième témoin, elle a raconté

qu'elle n'avait jamais utilisé ce genre d'explication étant

donné que ses enfants ne la questionnaient pas.

Alors qu'elle était alitée, une femme devait se reposer

(17/18) tout en évitant de bouger (2/17) durant les quatre

premières heures (1/2) ou les premiers jours (1/2) qui

suivaient l'accouchement, afin de ne pas provoquer d'hémorra-

Soeur Marie Ursule (1951, p.91) mentionne que les
Lavalois expliquaient l'alitement de la mère par
le «sauvage lui a cassé la jambe».

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.
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gie (2/2). Si au cours de cette période une informatrice ne

faisait rien, le tiers des répondantes (6/18) s'occupaient de

leur bébé (4/6) ainsi que des autres enfants (1/4), donnaient

des consignes à la servante (3/6) et lisaient (3/6), ce qui

aux dires d'une informatrice était interdit car «c'était

mauvais pour la vue». Finalement, jusqu'à ce que la période

d'alitement se termine, la moitié des informatrices (9/18)

ont indiqué qu'elles ne devaient pas se lever, sauf lorsqu'il

fallait changer les draps de leur lit (2/9).

L'emploi du temps d'une femme qui relevait consistait
a

également à recevoir les visiteurs (18/19) , quoique de

l'avis d'une informatrice, ce n'était pas à tous les accou-
rt

chements qu'on leur rendait visite . Ceux qui venaient voir

l'accouchée étaient des amies (6/18), des voisines (13/18)

ainsi que des parents (14/18), en l'occurrence le père (4/14)

et/ou la mère (5/14), le beau-père et la belle-mère (4/14),

de même que la parenté qui demeurait à proximité (13/14) .

Il n'a cependant pas été demandé aux informatrices
à quel moment des relevailles (l'alitement ou la
reprise progressive du travail) les gens leur
rendaient visite. De cette manière, il aurait été
possible de déterminer l'existence ou l'absence
d'un code coutumier réglementant les visites à
1'accouchée.

' Mme Claudia Côté, 91 ans.

Cette dernière réponse doit être prise dans son
sens large puisqu'elle doit probablement englober
les parents et les beaux-parents des informatri-
ces .
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Cette visite constituait, selon la plupart des informatrices

(12/15) qui ont répondu à la question (15/19), une tradition

à laquelle personne ne pouvait se soustraire. En outre, les

propos de quelques témoins (4/15) illustrent clairement de

quelles façons les visites à la «malade» étaient envisagées

à cette époque. Pour l'une d'elles, «c'était pratiquement

obligatoire» de rendre visite à une femme qui avait accouché

alors que pour une autre, cette visite entrait dans l'ordre

des choses. De cette manière, on avait la possibilité de

féliciter la nouvelle mère (1/4) et on en profitait pour

s'informer de son état de santé (1/4) ou pour lui apporter un

présent (1/4).

Lorsque l'alitement prenait fin, l'accouchée ne recom-

mençait pas immédiatement à travailler, du moins pas autant

qu'avant son accouchement. Celle-ci reprenait progressive-

ment sa routine et au quarantième jour des relevailles, elle

n'avait plus besoin d'aide. Sous ce rapport, l'enquête sur

le terrain a permis de démontrer que la plupart des informa-

trices (15/18) semblaient respecter cette seconde période

dans son entier. Seulement trois répondantes recommençaient

à travailler peu de temps après leur accouchement, soit parce

qu'elles étaient en «bonne santé» (2/3) ou que leur mère ne

pouvait pas rester plus de dix jours à les aider (1/3) .

11 La majorité des informatrices (17/30) du projet
«Les Filles de Maria» respectaient les 40 jours.
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Quant à une quatrième informatrice, elle se souvenait de sa

mère qui se levait trois jours après son accouchement et qui

recommençait à travailler dans la maison même si elle avait

une servante.

Par ailleurs, une informatrice qui tenait compte des 40

jours a très bien décrit son emploi du temps au cours des

relevailles. Afin de se refaire des forces, cette dame se

couchait tôt, se levait plus tard le matin, faisait la sieste

12en après-midi, marchait et visitait ses voisines . D'un

autre côté, l'informatrice qui n'engageait pas une servante

devait s'occuper du bébé, faire le ménage et la vaisselle.

Toutefois, comme elle demeurait avec sa belle-mère, celle-ci

se chargeait de faire la lessive jusqu'à ce que les 40 jours

de sa belle-fille aient pris fin . En outre, les femmes

qui relevaient ne devaient pas laver les planchers (1/5), ni

laver dans «l'eau forte» (1/5), pas plus que forcer (4/5) ou

étendre du linge (1/5). Finalement, près de la moitié des

informatrices (8/18) ont mentionné l'existence de quelques

prescriptions, soit se bander le ventre (5/8) et/ou porter un

^ Mme Emma Dufour, 83 ans.

Cette informatrice, Mme Evelina Desrosiers, 97
ans, a souligné qu'elle ne pouvait pas laver de
linge durant les relevailles. Par ailleurs, cette
contrainte sous-entendait un autre interdit, celui
de ne pas laver dans «l'eau forte», qui prévalait
déjà durant la grossesse (cf. supra, chap.3, p.
73).
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corset (3/8) de même qu'éviter les refroidissements (5/8).

A cette époque, il était conseillé aux nouvelles mères de

respecter les interdits (8/16) et les prescriptions (7/16)

qui entouraient les relevailles afin de se soustraire à

d'éventuelles complications. Sous ce rapport, une femme qui

ne voulait pas faire une «rechute» devait se relever comme il

faut (1/4), car lorsque l'utérus ne se replaçait pas, la

femme avait toujours des maux de ventre (1/4), les pertes

sanguines recommençaient (2/4) et on lui disait qu'elle s'en

apercevrait dans «son vieil âge» (1/4) .

Qui plus est, la nouvelle mère n'était pas la seule

personne à devoir respecter certains interdits durant les

relevailles. En effet lorsqu'une femme relevait, son époux

ne pouvait pas l'obliger à avoir des relations sexuelles, ce

qu'ont d'ailleurs confirmé plus des deux tiers (14/18) des

informatrices. Quelques-unes d'entre elles (5/14) ont

expliqué qu'à cette époque, une femme avait le droit de se

refuser à son mari durant les «40 jours» (1/5) et, puisque

l'Église approuvait également cet interdit, il était obligé

Mme Juliette Emond, 89 ans, a expliqué qu'après
ses premiers accouchements elle portait une bande,
alors qu'aux derniers, elle mettait un corset.

Une informatrice du projet «Les Filles de Maria»
disait qu'une femme qui ne faisait pas attention à
elle durant les relevailles pouvait «s'en ressen-
tir jusqu'à son prochain relevage» (N. SIMARD
VASIL, 1983, p.130).
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de s'y conformer (2/5). Du reste, ceux qui précipitaient la

reprise des rapports sexuels couraient le risque d'avoir des

enfants infirmes (1/5). Il n'en demeure pas moins que près

du tiers des époux des informatrices (5/18) ne tenaient pas

compte de ce temps de repos. A l'arrêt des pertes sanguines,

deux informatrices recommençaient à avoir des rapports

sexuels avec leur époux. Le commentaire de l'un des deux

témoins a d'ailleurs très bien illustré la mentalité de

cette époque: «pour garder mon mari /disait-elle/, il fallait

que je plie» . Comme l'a mentionné une informatrice, pour

le mari il n'existait aucune raison justifiant l'interruption

des rapports sexuels. Il lui importait peu que sa femme ne

puis pas faire son «temps de pénitence». Le mari exigeait

donc de son épouse qu'elle fasse «son devoir conjugal».

Cette période de continence prenait fin par l'initiative

du mari (8/8) et/ou de son épouse (3/8), l'objectif premier

des rapports sexuels étant, d'après les directives de l'Égli-

se, la procréation (11/14). Et s'il arrivait que des femmes

16 Mme Claudia Côté, 91 ans.

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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se refusent à leur époux , elles devaient s'en confesser

àleur curé car il s'agissait d'une faute. Qui plus est, ces

femmes risquaient l'excommunication comme ce fut le cas d'une

informatrice qui ne reçut l'absolution que lorsqu'elle fut de
i n

nouveau enceinte . Parmi les informatrices, un certain

nombre (9/12) ont raconté qu'elles avaient consulté leur curé

au sujet de leur devoir d'épouse. La réponse du prêtre

faisait état de la soumission de la femme envers son époux

(3/9), de son obligation morale à faire son devoir conjugal

(6/9) et de l'interdiction des époux à empêcher la nature de

faire son oeuvre (2/9) . En outre, une ancienne résidente

de Saint-Honoré a raconté que des problèmes de santé l'obli-

geaient à s'aliter durant les trois derniers mois de sa

grossesse. Malgré cela, les prêtres consultés ne lui ont

jamais permis d'utiliser un moyen de contraception afin de

limiter la taille de sa famille (cette dame a vécu 15

grossesses).

Selon ce qui ressort de l'enquête, la femme qui redeve-

nait enceinte quelques temps seulement après avoir accouché,

** Six informatrices du projet «Les Filles de Maria»
ont indiqué qu'il ne fallait pas se refuser à son
mari car «on n'avait pas l'absolution» (1/6) et la
communion leur était refusée (1/6).

19 Mme Claudia Côté, 91 ans.

20 Anonymes, Mines Marie Thibeault, 84 ans; Claudia
Côté, 91 ans; Juliette Emond, 89 ans; Berthe
Harvey, 77 ans et Imelda Siroard, 86 ans.
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n'en avait pas pris la décision. Les informatrices qui ont

accepté de répondre à cette question (8/18) laissaient faire

la nature (8/18) et le Bon Dieu (1/18) car la naissance d'un

enfant était la raison d'être des couples (13/13). Dans

l'esprit des informatrices, il était pratiquement impossible

(9/15) pour un couple de retarder la naissance suivante. Mis

à part l'allaitement (14/16), les moyens connus des témoins

semblaient très limités. Il y avait d'abord l'abstinence

(6/16), la seule «méthode» limitative acceptée par l'Église.

Venait en deuxième lieu la méthode Ogino, dite du «calen-

drier», connue de trois informatrices seulement, dont deux en

21avaient été informées par le prêtre .

En troisième lieu, une informatrice savait que prendre .X.

un bain, «ça faisait décoller», sauf qu'elle-même n'utilisait

pas ce truc car elle ne voulait pas être damnée . De même,

une autre informatrice connaissait une femme qui se mettait

debout immédiatement après avoir eu une relation sexuelle

Devant ces réponses pour le moins surprenante une
explication doit être énoncée afin de comprendre
le comportement plutôt inhabituel de ces prêtres.
Il est probable que la conception des prêtres à
l'égard de la taille de la famille variait, indé-
pendamment du fait que la politique de l'Église à
cet égard était sans équivoque. Pourtant un fait
demeure, les prêtres n'agissaient pas tous de la
même façon. Pour illustrer ces variations de
comportement, signalons que la soeur d'une infor-
matrice s'était fait interdire par le prêtre de
suivre la méthode Ogino et ce, après 21 fausses
couches.

Mme Juliette Emond, 89 ans.
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afin de «faire tomber le germe» , ce qui scandalisait

énormément cette répondante. Cette dernière pratique était

d'ailleurs similaire à celle de la «mère-sauteuse» qu'aucune

informatrice (7/7) ne connaissait4'. Finalement, une infor-

matrice avait entendu dire qu'un Père avait conseillé à un

couple de pratiquer le coït interrompu. Peu de temps après,

la femme s'en était confessée à son curé qui lui avait

rappelé que l'Église réprouvait ce moyen de contraception.

Par ailleurs, les informatrices ont parlé plus facile- V:

ment de l'intervention du prêtre auprès des couples. En

effet, la plupart des informatrices (15/17) ont indiqué que

les prêtres tentaient d'influencer les décisions qu'elles et

leurs époux avaient à prendre. Les moyens dont disposaient

les prêtres étaient les visites à la maison (3/15), les

conseils lors de la confession (2/15), le refus des sacre-

ments (3/15) et le plus répandu, les sermons lors des

2Sretraites (10/15) . C'est qu'à cette époque, beaucoup de

femmes avaient peur des prêtres (10/16). Ces derniers

23 Mme Claudia Côté, 91 ans.

II est à noter que la question concernant la
«mère-sauteuse» a été ajoutée au cours de l'enquê-
te.

Les «Filles de Maria» ont également corroboré les
dires de nos informatrices en ce qui concerne la
très grande influence des prêtres durant les
retraites paroissiales (à ce sujet voir: N. SIMARD
VASIL, 1983, pp.139-141).
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allaient même jusqu'à s'opposer à 1'hystérectomie" alors

que le médecin recommandait cette opération aux femmes qui ne

devaient plus avoir d'enfant, leur vie étant en danger.

Signalons cependant qu'à l'époque de nos informatrices

1'hystérectomie commençait à être acceptée "quand il est

impossible de pourvoir autrement au bien du corps entier"".

Et s'il arrivait que le curé soit en désaccord avec le

médecin (4/5) sur le bien-fondé de cette opération, les

quelques informatrices qui ont répondu à cette question ont

indiqué qu'elles préféraient suivre les conseils du médecin.

A ce sujet, une de nos répondantes a raconté que le curé lui

avait recommandé de ne pas se faire opérer, ce qui a été

confirmé pas deux répondantes des «Filles de Maria». Selon

ces témoins, le curé aurait dit: «Le docteur ce n'est pas lui

qui connaît ça, il y a rien que Dieu qui connaît cela»,

«/.../ c'est mieux que la femme meurt en mettant au monde un

enfant plutôt que de ne pas en avoir».

Finalement, l'enquête sur le terrain a semblé démontrer

l'absence de pratiques coutumières susceptibles de purifier

Deux «Filles de Maria» ont également mentionné ce
phénomène.

27 Ecrits de Pie XI, Casti Comnubii cités dans C.
GAGNON, 1937, p.316. Cet article est d'autant
plus intéressant qu'il s'agit d'une consultation
théologique sur l'interdiction de ligaturer les
trompes et sur l'obligation d'effectuer une hysté-
rectomie. C'est à la demande du Cardinal Ville-
neuve que le «Laval médical» publia cet article.
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le corps de la nouvelle mère durant les relevailles. En

outre, à l'exception des prières habituelles que les informa-

trices récitaient au moins deux fois par jour (2/18), il ne

semblait pas y avoir d'exercices pieux prévus spécialement

pour les femmes qui relevaient.

5.1.2 L'alimentation

En ce qui a trait au régime alimentaire d'une femme qui

venait d'accoucher, plus des deux tiers des informatrices

(14/18) ont indiqué qu'elles avaient fait attention à leur

alimentation, tout comme leur mère d'ailleurs (6/15) ,

durant une période allant de huit (2/4) à onze jours (1/4) ou

jusqu'à ce que les relevailles soient terminées (1/4). Les

connaissances en cette matière de la plupart des informatri-

ces (9/12) ayant répondu à la question (12/18) provenaient de

leur mère (6/90, de leur belle-mère (2/9) ou encore de leur

médecin (1/9). Quant aux autres (3/12), elles ont indiqué

que personne en particulier ne leur avait prodigué de conseil

(1/3), que cela s'était fait de manière informelle alors

qu'elles discutaient avec d'autres femmes (1/3), ou que ce

type d'information avait été puisé dans des volumes fournis

par le Dispensaire de Chicoutimi (1/3).

Six informatrices ignoraient si leurs mères
avaient suivi un régime quelconque lorsqu'elles
relevaient.



163

Lorsque la nouvelle mère ne mangeait pas la même chose

29que le reste de la famille (12/18) , son régime alimentaire

pouvait être constitué: de soupes ou de bouillons (11/13), de

thé (1/13) et/ou de tisane (2/13), de biscuits (2/13), de

fruits (1/13), de blanc-manger (1/13), d'un peu de viande

(4/13), de céréales (2/13) et de légumes (2/13)30. De plus,

un certain nombre d'informatrices (7/13) buvaient, pour

reprendre des forces (3/7), un oeuf battu (5/7) mélangé à du

lait (3/5) chaud, du Brandy (4/5) ou du Porter (2/5).

Certaines d'entre elles (2/7) prenaient du Brandy (1/2), du

Cognac (1/2) et du lait (2/2) mélangés à un blanc d'oeuf

monté en neige (1/2). Du reste, comme la femme qui relevait

n'était pas en état de préparer ses repas, c'est à la mère

(6/14), à la belle-mère (5/14) et/ou à la servante (5/14) ou

à la voisine (1/14) qu'il incombait de le faire. Selon

quelques informatrices (4/13), une femme qui ne surveillait

pas son alimentation durant les relevailles avait plus de

difficultés qu'une autre à se remettre de ses couches (3/4).

En outre, elle était plus susceptible d'éprouver certains

maux (1/4) et complications (1/4) qui pouvaient parfois

Trois des six autres informatrices, mangeaient en
de moins grandes quantités ce qui avait été pré-
paré pour la famille. Quant aux autres (3/6),
elles ne semblaient pas suivre de régime particu-
lier; l'une d'elles a même indiqué qu'elle man-
geait ce dont elle avait envie.

Une de ces dames, Mme Marguerite Lévesque, 85 ans,
a tenu à préciser que durant son alitement, elle
n'ingurgitait que du liquide.
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entraîner la mort, comme cela avait été le cas pour la tante

d'une informatrice qui était décédée d'une indigestion peu de

temps après son accouchement

5.1.3 La fin des relevailles

En principe, jusqu'à ce que les relevailles soient

terminées, la nouvelle mère ne devait pas sortir de la

maison. Il s'agissait, en quelque sorte, d'une période

d'isolement qui en France, prenait fin avec la cérémonie des

relevailles (A. VAN GENNEP, 1943, p.119; J. GÉLIS, 1984,

pp.292-294; A. FA0VE-CBAMO0X, 1989; A.M. DESDO0ITS, 1990,

p.29). Au Saguenay, ce rituel, avec toute la signification

qui lui était attribuée, n'a pas été retrouvé. Cependant,

pour souligner la fin de leurs «40 jours» et pour remercier

le «Bon Dieu d'être encore vivante» (2/8), près de la moitié

des témoins (8/18) se rendaient à la messe lors de leur

première sortie. Toutefois, aucun blâme n'était encouru par

celles (9/18) qui n'allaient pas à l'église à cette occasion

(A.M. DESDOOITS, 1990. p.30). De même, plus des deux tiers

des témoins (14/18) étaient d'avis que les relevailles

n'impliquaient pas que la femme doive demeurer tout le temps

Mme Imelda Simard, 86 ans.
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12à la maison". A celles qui sortaient et qui rendaient

visite aux parents et aux ami(e)s, on disait (3/15) que

c'était dangereux (1/3), qu'elles risquaient de prendre froid

(1/3) ou de voir les douleurs «post partum» recommencer

(1/3). Le tiers des informatrices (6/18) ont indiqué que des

conseils étaient formulés aux femmes qui ne complétaient pas

leurs «40 jours» et qui reprenaient leur travail à l'inté-

rieur de ce délai. Plus du tiers des informatrices (7/18)

ont expliqué qu'une femme qui relevait n'était pas encore

assez forte (1/7) pour recommencer à travailler. Il fallait

absolument qu'elle prenne le temps de récupérer (5/7) car

cela était dangereux pour sa santé (4/7). Mais comme ce

n'étaient pas tous les couples qui pouvaient s'offrir les

services d'une releveuse (3/6), peu de femmes respectaient la

totalité des relevailles (4/16). L'une d'elles a d'ailleurs

raconté qu'elle devait reprendre sa routine le onzième, jour

des relevailles étant donné que sa mère n'était auprès d'elle

que durant dix jours. De leur côté, deux autres répondantes

ont indiqué que, puisqu'elles étaient en bonne santé, elles

n'attendaient pas la fin de leurs «40 jours» pour se remettre

au travail.

12
One de ces informatrices a indiqué qu'à ses pre-
mières relevailles elle ne sortait pas, ce qui
n'était pas le cas à ses dernières relevailles.

33 Près de la moitié des informatrices (8/18) ont
déclaré qu'il y avait des femmes qui ne termi-
naient pas leurs «40 jours».
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5.2. Les problèmes post-nataux

II devait certainement y avoir des femmes qui se

réjouissaient à la pensée de pouvoir se reposer 40 jours.

Certaines de ces femmes, affaiblies par l'accouchement ou

atteintes, par exemple, de fièvres puerpérales3* (6/17),

d'infection (6/17) ou d'hémorragie (15/17), ne pouvaient que

demeurer au lit le temps nécessaire à leur guérison.

Pour soigner ces différents maux, plus des deux tiers

des informatrices (15/19) recouraient aux conseils et/ou aux

services, soit du médecin (4/15), de la sage-femme (4/15), de

la voisine (2/15), de l'assistante (1/15) ou d'une parente

(7/15) (mère: 6/7, belle-mère: 2/7, cousine: 1/7). En outre,

la plupart des témoins (16/19) connaissaient une ou des

façons de soigner et de soulager celle qui venait d'accou-

cher. Il y avait en premier lieu les compresses de flanelles

chaudes (12/16) sur lesquelles était appliquée de la térében-

thine (2/12) préalablement mélangée à de la graisse (1/2).

Ce genre de compresses était utilisé après un accouchement,

Mines Claudia Côté, 91 ans et Juliette Emond, 89
ans, utilisaient l'expression les «fièvres des
femmes» en parlant des fièvres puerpérales.
Quelqu'un avait d'ailleurs raconté que six femmes
demeurant près de chez elle avaient été atteintes
de fièvre parce que le médecin avait mal nettoyé
leur utérus après l'accouchement.
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soit pour atténuer les contractions (2/12) qui duraient trois

ou quatre jours (1/2), pour réchauffer (2/12) le ventre de

l'accouchée ou lorsque la nouvelle mère était très faible

(1/12) . Venaient en deuxième lieu, les emplâtres (6/16)

de gomme (4/6) , composés essentiellement de graisse, de

résine fondue et de «choses fortes» (1/4), et/ou les emplâ-

tres électriques (2/6) ainsi que les cataplasmes (3/15) de

graine de lin (1/3). Bien qu'une informatrice considérait

qu'il était dangereux d'utiliser des emplâtres, les autres

répondantes (4/6) s'en servaient durant quelques jours (1/2)

pour permettre à l'utérus de reprendre sa place normale

(2/4). Quant aux cataplasmes, ils étaient utilisés pour

«réchauffer les organes» (1/3), pour faire désenfler (1/3)

l'abdomen de l'accouchée et pour replacer l'utérus (1/3), ce

qui pouvait également être effectué au moyen du remède de la

soucoupe (3/16) (cf. supra, chap.4, pp.138-139). De plus,

aux dires d'une informatrice, le remède de la soucoupe avait

aussi pour fonction de faire «descendre le sang» après un

accouchement . Finalement, une informatrice frictionnait

De ces douze informatrices, deux ne connaissaient
pas l'utilisation des flanelles chaudes alors
qu'une troisième était d'avis qu'il ne fallait pas
de chaleur à une femme qui venait d'accoucher.

L'une des six informatrices ignorait l'existence
des emplâtres de gomme. Cela s'explique peut-être
par le fait que, comme l'a souligné un autre
témoin, les emplâtres électriques que l'on vendait
au magasin ont remplacé ceux de gomme.

37 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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le ventre de l'accouchée avec de l'alcool à friction ou de

l'huile camphrée alors qu'une autre y appliquait de la glace

pour le faire désenfler.

Lorsque le médecin devait enrayer une hémorragie (5/17) , "A

il fallait d'abord qu'il remonte le pied du lit (3/5) et

qu'il retire l'oreiller (1/3). Ensuite, il mettait des

tampons (3/5) confectionnés avec des gazes (1/3) à l'inté-

rieur de l'utérus . Pour les retirer, il suffisait de

tirer sur la corde que l'on avait fixé au centre des tampons

(1/5). Quant à la sage-femme qui a pratiqué à Bégin, elle a

indiqué qu'en de telles circonstances elle appliquait sur

l'abdomen de l'accouchée des linges imbibés de vinaigre.

D'autre part, lorsque les pertes sanguines d'une femme qui

relevait se prolongeaient plus qu'il n'était normal, le

médecin recommandait deux traitements, soit les douches

vaginales, soit les lavements (1/16).

Ces traitements mis à part, aucune informatrice n'a

mentionné l'existence de remèdes préparés avec des plantes et

dont la fonction aurait été, par exemple, de prévenir ou

d'éliminer les fièvres et les hémorragies, de diminuer les

douleurs «post-partura», etc.

Mme Berthe Harvey, 77 ans.
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5.3. La releveuse

Pour qu'elle puisse compléter ses «40 jours» et pour

profiter le plus possible de cette période de repos et de

récupération, la nouvelle mère devait se trouver quelqu'un

pour la relever. Le rôle de cette personne consistait à

remplacer la mère de famille auprès de ses enfants (9/18), à

s'occuper de l'entretien intérieur (cuisine: 13/18, ménage:

13/18, lavage: 13/18, etc.) et extérieur (jardin: 3/18,

animaux: 2/18) et à prendre soin de la mère (9/18) et du bébé

(13/18). A ce sujet, une informatrice a raconté que, de son

côté, elle engageait une «bonne» pour qu'elle fasse le ménage
in

pendant qu'une parente ou une voisine s'occupait du bébé

(A.M. DESDOOITS, 1990, p.30). D'ailleurs, ce rôle revenait

souvent à la mère (10/17), à la belle-mère (5/17) ou à une

soeur de l'accouchée (6/17), et dans une moindre mesure, à

une autre parente (3/17), à l'assistante (2/17) ou à une

voisine (2/17). Cependant, pour certaines informatrices

(4/18), parce que leur mère (2/10), leur belle-mère (1/5) ou

l'assistante (1/2) ne venaient les relever que durant neuf

Mme Marie Thibeault, 84 ans.
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jours , celles-ci se voyaient dans l'obligation d'engager

une servante.

Par ailleurs, il est important de mentionner que pour

quelques informatrices (3/18), ce n'était pas toujours la

même personne qui allait les relever. La première informa-

trice a raconté que lorsqu'elle demeurait chez ses beaux-

parents et que sa belle-mère était partie dans les chantiers,

c'était sa soeur qui la relevait . La seconde informatrice

a expliqué que dans son cas et jusqu'à ce que sa fille aînée

ait été en âge de la relever, c'est à sa mère ou à l'assis-

tante qu'elle demandait de l'aide. Pour ce qui est de la

troisième répondante, elle a déclaré qu'à ses premiers

enfants, sa mère ou sa soeur se rendait auprès d'elle, alors
il

qu'aux derniers elle engageait une «bonne» . Il pouvait

donc arriver que la future mère soit obligée de chercher une

releveuse afin de remplacer celle qui était trop âgée ou

malade (mère ou belle-mère) ou qui s'était mariée (soeur

cadette ou jeune fille qui était engagée).

Il a été intéressant de constater que pour trois
de ces quatre témoins, la durée de leur alitement
correspondait au temps que passaient leur mère,
leur belle-mère ou l'assistante auprès d'elles.
Quant à la quatrième informatrice, elle a indiqué
que son alitement durait dix jours.

41 Mme Marie Thibeault, 84 ans.

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans�
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Pour engager une releveuse, la majorité des informatri-

ces (8/15) qui ont répondu à la question privilégiaient les

liens familiaux (8/15) à la réputation (4/15) et/ou à la

compétence de la personne . L'enquête tend de plus à

démontrer que les femmes préféraient se faire relever par une

parente (15/19) plutôt que par une étrangère (9/19) (cf.

supra, p.169). Pourtant, si l'on se fie à ce qu'ont répondu

la plupart de ces informatrices (13/15), il serait, selon

elles, erroné de croire en l'existence d'une coutume qui

donnait la préséance à la parente (6/13) sur l'étrangère

(7/13).

D'autre part, plus des deux tiers des répondantes

(13/18) recouraient aux services d'une releveuse pour

l'ensemble (5/13) ou une partie (8/13) des «40 jours». La

releveuse, rémunérée de préférence en espèces (10/17),

recevait entre deux et quatre dollars par semaine (1/10) ou

entre dix (1/10) et vingt (1/10) dollars par mois4*. Quel-

ques releveuses (3/17) étaient récompensées en nature (1/3)

et/ou en service (3/3) alors que les autres (4/17) refusaient

Selon les informatrices (15/15), la releveuse
n'avait jamais reçu de formation la préparant à
jouer ce rôle dans la société. Cette carence
était parfois comblée par plusieurs années d'expé-
rience (4/15 ) .

L'une de ces informatrices, Mme Marguerite Léves-
que, 85 ans, a indiqué que lorsqu'il s'agissait de
sa soeur, elle lui offrait un cadeau pour la
remercier de ses bons services.
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d'être rétribuées. Du reste, il a été établi que cette

personne demeurait en poste chez l'accouchée pour une période

variant entre une semaine et 40 jours.

En ce qui a trait au comportement de la releveuse avec

les différents membres de la famille, les informatrices

(17/17) ont indiqué qu'elle semblait être très à l'aise avec

chacun. Comme elle semblait s'intégrer facilement à la

famille, plusieurs témoins (7/16) préféraient l'avoir auprès

d'elles la nuit aussi bien que le jour. Cependant, il n'en

était pas ainsi pour quelques informatrices (4/16). L'une de

ces répondantes a d'ailleurs expliqué que la releveuse

demeurait chez elle la nuit comme le jour seulement lorsqu'il

s'agissait de sa soeur. D'autre part, le jeune âge de la

releveuse et sa présence continuelle dans la maison ne

semblaient pas susciter de problèmes (14/15). Finalement,

lorsque la mère avait compléter ses «40 jours», la présence

d'une releveuse devenait inutile. Son départ n'était

aucunement souligné (13/13) par la famille, que ce soit à

l'occasion d'une fête ou d'une cérémonie quelconque.

5.4 L'allaitement

Après analyse, il ressort que les femmes ayant participé

à l'enquête faisaient partie de cette génération qui a vu

décliner l'allaitement maternel au profit du biberon. Il est
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possible que les femmes de cette époque, pour qui l'allaite-

ment était un sacrifice , aient vu dans le biberon un moyen

efficace de gagner du temps et par la même occasion, de se

libérer d'une contrainte.

5.4.1 Le contexte traditionnel

Selon nos informatrices (18/19), la plupart des femmes

allaitaient leur bébé. D'ailleurs, la presque totalité de

nos témoins (15/17) ont aussi allaité leurs bébés. Pourtant,

un certain nombre de répondantes (9/15) ont indiqué qu'après

avoir allaité un (4/9), deux (3/9) ou cinq (2/9) bébés, elles

avaient finalement opté pour le biberon. La moitié de ces

informatrices (4/8) ont invoqué des engorgements (1/4) et des

plaies (1/4) aux seins, la faiblesse (1/4) ainsi qu'une trop

lourde charge de travail (1/4) pour expliquer leur préférence

pour le biberon.

Presque la moitié des femmes interrogées considéraient

l'allaitement comme un devoir (8/19), comme quelque chose de

naturel (11/12) qui était préférable (3/12) pour le bébé.

Aux yeux d'une informatrice, celles qui n'allaitaient pas

Mme Gertrude Dufour, 77 ans.
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commettaient presque un péché . D'autre part, l'allaite-

ment maternel avait un avantage sur le biberon puisqu'il

permettait à bon nombre de femmes d'espacer les naissances

(13/17) (M. ASSELIN-PROOLX, 1986, p.98). Exception faite de

l'abstinence, l'allaitement constituait le seul moyen contra-

ceptif accepté par l'Église. Puisque la mère de la majorité

des informatrices (10/19)*' savait que l'allaitement «retar-

dait la famille», c'est souvent elle (6/10) qui en informait

sa fille. Pour ce qui est des quatre autres informatrices,

elles avaient été mises au courant par leur belle-mère (1/4),

leur tante (1/4) ou lors de discussions avec d'autres femmes

(1/4)48.

Par ailleurs, sur les 15 informatrices ayant allaité

leurs enfants, huit ignoraient de quelle façon s'y prendre

avec le bébé la première fois, alors que pour les sept autres

témoins, cet apprentissage s'était effectué de manière

naturelle. Plusieurs personnes étaient susceptibles de

*' Mme Marguerite Lévesque, 85 ans. D'ailleurs, les
propos d'une dame citée par A.M. Desdouits (1990,
p.52) vont dans le même sens. Selon cette infor-
matrice, «dans ce temps-là, pas nourrir, c'aurait
été un crime».

Six informatrices ignoraient si ce moyen de con-
traception était connu de leur mère. L'une de ces
informatrices a indiqué que c'est sa belle-mère
qui lui avait dit que l'allaitement espaçait les
grossesses.

in

La quatrième informatrice ne se souvenait plus de
la personne qui lui avait fourni ce renseignement.
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montrer à la mère comment procéder pour allaiter son bébé.

En effet, c'étaient la mère (2/8), la belle-mère (2/8), une

amie (1/8) ou une voisine (1/8), la sage-femme (1/8) ainsi

que le médecin (1/8) qui avaient montré aux huit infor-

matrices ce qu'il fallait faire". Puisque la nature fait

bien les choses et que le premier réflexe du bébé est de

téter (15/16), la jeune mère n'avait aucune difficulté à le

faire manger. Par contre s'il arrivait que le bébé refuse de

s'alimenter, deux partis s'offraient alors à la mère, soit

attendre qu'il ait suffisamment faim (5/8), soit lui mettre

quelques gouttes de lait dans la bouche pour l'inciter à se

nourrir .

La majorité des informatrices (10/19) ont indiqué que le

bébé était nourri immédiatement après l'accouchement, étant

donné que «le premier lait de la mère» (le colostrum) était

très bon pour sa santé . D'après les autres informatrices

(9/19), le nouveau-né n'était pas allaité tout de suite après

sa naissance parce qu'il fallait attendre que se produise la

lactation (2/9). Ces informatrices attendaient donc un (5/9)

in

" La huitième informatrice, qui n'a toutefois jamais
allaité, a indiqué que tout cela était expliqué
dans les livres qu'elle avait pris au Dispensaire
de Chicoutimi.

" Les deux autres informatrices n'avaient jamais été
aux prises avec un problème de ce genre. Elles
ignoraient donc de quelle façon il était réglé.

51 Mme Claudia Côté, 91 ans.
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ou deux jours (1/5), parfois moins d'une journée (3/9) ou

même ou douzaine d'heures (1/9) avant d'allaiter leur

nourrisson. En attendant la première lactation (6/9), il

était possible de donner au bébé quelques cuillerées (1/3) de

lait de vache (3/6) ou un biberon (1/3) d'eau (3/6) bouillie

(1/3) avec du sucre (2/3) ou du miel (1/2).

En ce qui concerne le nombre de mois consacré à l'allai-

tement, plus des deux tiers des informatrices (14/17)

pensaient que les femmes pouvaient allaiter aussi longtemps

qu'elles le désiraient. Il est vrai que sous ce rapport,

l'enquête sûr le terrain n'a pas fait ressortir l'existence

de règles visant à limiter, en termes de minimum et de

maximum, la durée de l'allaitement. D'ailleurs, les réponses

des informatrices (16/18), qui s'échelonnaient sur une

période de deux mois à deux ans , semblent démontrer que la

La durée de l'allaitement pour chaque informatrice
(16/18) et/ou une personne qu'elles connaissaient
(2/16) était la suivante: de deux (4/16) à trois
mois (3/4), de quatre (2/16) à cinq mois (1/2), de
cinq (1/3) à sept mois (3/16), environ six mois
(5/16), neuf mois (1/16), un an (1/16) et deux ans
(4/16). L'une de ces informatrices, Mme Gertrude
Dufour, 77 ans, n'a pas précisé combien d'enfants
elle avait allaités. Elle a simplement mentionné
que le premier bébé avait été allaité moins long-
temps que le second (sept mois). One deuxième
informatrice (anonyme) a pour sa part raconté
qu'elle-même n'avait jamais allaité mais que sa
mère et sa belle-mère l'avaient fait pour leurs
enfants, soit respectivement sept et neuf mois.
Cette informatrice a de plus indiqué qu'allaiter
neuf mois comme le faisait sa belle-mère, c'était
beaucoup trop long.
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durée de l'allaitement était laissée à la discrétion des

femmes. A ce sujet, une informatrice a raconté qu'elle

interrompait l'allaitement lorsque s'annonçait un autre bébé.

Autrement, elle allaitait durant quatre ou cinq mois . Par

contre, deux informatrices ont raconté que le curé et le

médecin s'étaient opposés à un allaitement prolongé. La

première informatrice a indiqué que le curé de sa paroisse

considérait qu'allaiter un enfant durant deux ans, comme elle

et d'autres femmes le faisaient, c'était beaucoup trop long.

Il est probable que dans l'esprit de ce prêtre, l'allaitement

prolongé était contraire aux principes de l'Église puisque

cela retardait les naisssances. Quoiqu'il en soit, cette

dame a indiqué qu'elle ne se formalisait pas outre mesure de

l'opposition de son curé. Pour ce qui est de la seconde

répondante , elle a raconté qu'un médecin avait obligé sa

cousine à cesser d'allaiter trois mois après la naissance de

1 * enfant.

" Mme Céleste Sergerie, 92 ans, a eu cinq enfants.
A ses quatre premiers enfants, l'intervalle inter-
génésique variait entre 12 et 14 mois alors qu'au
dernier, il était de 22 mois. Or, cette dame, qui
a mentionné avoir allaité son avant-dernier bébé
durant deux ans, ne l'a probablement nourri qu'on-
ze mois ou, à tout le moins, jusqu'à ce qu'elle
s'aperçoive de son état de grossesse.

" Mme Marie Thibeault, 84 ans.

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans, ne connaissait
pas la raison qui avait motivé le médecin.
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Pour avoir une lactation abondante au moment de la

tétée, il fallait, selon la moitié des témoins ayant répondu

à cette question (7/14), que la mère boive un verre d'eau ou

de lait. D'un autre côté, toutes ces informatrices (14/14)

ont fait abstraction de 1'importance des tétées plus fréquen-

tes au début de l'allaitement, soit parce qu'elles ignoraient

que cela favorisait l'augmentation de la quantité de lait,

soit parce que cela allait de soi à leurs yeux. Quant aux

femmes qui savaient ce qu'il fallait faire pour accroître la

lactation et qui malgré tout, n'avaient pas ou peu de lait,

aucune pratique (13/15), pas même le recours à un ou des

saints (6/10), ne semblait être prévue par les codes coutu-

miers saguenayens pour leur venir en aide. Entre autres

pratiques magico-religieuses qui étaient destinées à favori-

ser la lactation, F. Loux (1978, p.165) mentionne le pèleri-

nage ou l'offrande à la Vierge ainsi que la récitation de

prières à sainte Agathe, patronne des nourrices. En outre,

personne n'accablait de reproches (16/18) la femme qui ne

pouvait pas allaiter parce qu'elle était trop faible (1/18),

qu'elle avait des abcès (1/18) ou des crevasses (3/18),

qu'elle n'avait pas assez de lait (12/18) ou que le lait

manquait de vitamines .

56 A.M. Desdouits (1990, p.55) souligne que "pour
enrichir son lait, la mère absorbe, à peu près dix
minutes avant chaque tétée, du gruau clair sucré,
c'est-à-dire mélangé à du lait et bien battu «pour
qu'il se défasse», suffisamment clair pour être
bu".
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A l'époque de nos informatrices, le recours à une

nourrice n'était plus une pratique très répandue". Les

femmes qui ne pouvaient pas allaiter nourrissaient donc leur

bébé au biberon. Cependant, deux témoins ont fait état

d'enfants qui étaient nourris par une autre femme que leur

mère. La première informatrice a raconté qu'elle connaissait

une femme qui allaitait le bébé d'une parente dont la

lactation n'était pas assez importante. Qui plus est,

l'enfant demeurait avec sa mère car les deux femmes étaient

voisines . Quant à la seconde répondante, elle a mentionné

que quelqu'un lui avait raconté que lorsqu'une femme avait un

surplus de lait, elle nourrissait également d'autres bé-

bés . Pour expliquer l'absence pratiquement généralisée de

cette pratique, A.M. Desdouits (1990, p.52) évoque "la

distance entre les habitations /.../ et, pour peu que la

naissance ait lieu en hiver, cet arrangement est simplement

impossible".

Finalement, seulement huit informatrices sur quatorze

connaissaient l'existence d'au moins un interdit et une

prescription relatifs à l'allaitement. Selon la plupart de

ces répondantes (7/8), les femmes qui allaitaient ne devaient

57 A ce sujet voir: D. GADVREAO, 1987.

30 Mme Céleste Sergerie, 92 ans.

" Mme Juliette Emond, 89 ans.



180

pas mettre leurs mains dans l'eau froide car le bébé risquait

d'avoir des coliques. Par ailleurs, une seule informatrice

a fait référence à un soi-disant rapport entre le lait que

buvait une femme qui allaitait et celui qui s'écoulait de ses

seins. De l'avis de cette dame, il était conseillé à celles

qui allaitaient de ne pas trop boire de lait afin d'éviter

des montées de lait trop importantes.

5.4.2 Arrêt de l'allaitement

Selon la plupart des répondantes (16/19), plusieurs

problèmes pouvaient survenir en cours d'allaitement ou

lorsqu'une femme cessait d'allaiter. Il y avait, entre

autres maux, les crevasses (4/16) et/ou les abcès (7/16), les

engorgements (2/16) ainsi que les phlébites (13/16).

Aussitôt que l'un de ces maux s'avérait dangereux pour la

«santé du bébé» (1/16), l'allaitement devait être interrompu

(8/16), ce qui de l'avis d'une autre informatrice dépendait

plutôt du médecin. Par exemple, lorsqu'une femme faisait un

abcès à un sein, rares étaient celles (4/17) qui se sentaient

obligées de poursuivre l'allaitement .

Parmi celles qui restent (13/17), plus de la
moitié (8/13) pensaient que la femme n'était pas
obligée d'allaiter dans de telles circonstances
alors que les cinq autres ignoraient ce qu'il
fallait faire.
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Par ailleurs, lorsque la mère souffrait de l'un de ces

maux, aucun remède préparé spécialement pour le bébé ne

pouvait lui être donné (10/13). Par conséquent, il revenait

à la mère de prendre ses précautions et de se soigner. A

celle qui faisait un abcès (7/16), il était conseillé

d'appliquer sur le ou les seins de la gomme de sapin (1/7),

un cataplasme d'onguent (1/7) ou de graines de lin (1/7) ou

même des compresses (1/7) pour le faire aboutir (2/7) puis

«lancer» par le médecin (1/7)° . De plus, avant et après

avoir nourri le bébé, la femme devait se désinfecter les

seins avec de l'eau bouillie (1/7). Dans le cas de celles

62qui faisaient des crevasses (4/16) , les soins à apporter

semblaient se limiter à des applications d'onguent qu'il

fallait enlever avant d'allaiter(1/4)./il y avait également

des femmes qui faisaient des phlébites (5/13), ce que dans le

langage courant on appelait une «jambe de lait» (11/13). Ce

problème, engendré par un arrêt trop brusque de l'allaitement

(1/13) ou par un mauvais fonctionnement des intestins (1/13),

nécessitait des soins immédiats. Près de la moitié des

Mme Juliette Emond, 89 ans, attribuait d'ailleurs
à un abcès la fièvre puis le décès de l'un de ses
enfants.

Mme Juliette Emond, 89 ans, a expliqué que les
crevasses étaient causées par du chancre (il
s'agit plutôt du muguet) que le bébé avait dans la
bouche et sur les lèvres. Selon cette dame, il
n'existait pas de remède pour soigner les crevas-
ses. C'est d'ailleurs pour cette raison qu'elle
avait interrompu l'allaitement.
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informatrices (6/13) ayant fait état des phlébites (13/16)

savaient comment soigner une femme dont «le lait était tombé

dans les jambes» (3/13) ou «avait pris le mauvais bord»

(1/13) . Pour la guérir de sa phlébite, une répondante

a raconté que son oncle, qui était prêtre, avait appliqué sur

ses genoux enflés des feuilles de tabac préalablement

trempées dans du vinaigre chaud. Selon d'autres témoins

(2/6), il fallait mettre des compresses humides (1/2) et/ou

d'eau salée (1/2) sur la jambe surélevée (1/2) de la malade

alitée dans cette position durant une dizaine de jours

(1/2) . Quant au dernier traitement, il consistait à

enlever le lait en trop, à mettre de l'huile à charbon autour

du sein (1/6) puis à faire boire à la malade (2/6) un remède

durant trois jours à raison de deux fois par jour (1/2). Le

remède en question se composait d'une tasse (1/2) ou d'une

pinte (1/2) de vin (2/2) de messe (1/2) mélangé à une tasse

(1/2) ou trois pintes (1/2) de lait chaud (2/2)86. Le tout

était ensuite passé au tamis (2/2) afin de séparer les

caillots du liquide. Ceux-ci n'étaient pas jetés puisqu'ils

63 Mmes Bertha Grenon, 90 ans, et Berthe Harvey, 77
ans.

" Mme Gertrude Dufour, 77 ans.

65 Mmes Bertha Grenon, 90 ans et Berthe Harvey, 77
ans.

°° Mmes Claudia Côté, 91 ans et Léda Brassard, 87
ans.
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servaient à faire un emplâtre dans lequel étaient ajoutés des

grains de foin (1/2). Les caillots pouvaient également être

étendus sur un plastique afin de les appliquer autour de la

jambe de la malade (1/2). Finalement, les femmes qui

«avaient le poil» (2/16), c'est-à-dire un abcès (1/2) ou

un engorgement (1/2) pouvaient toujours recourir au traite-

ment qu'une sage-femme avait prodigué à une informatrice .

Cette dame a expliqué que pour soigner celle qui avait pris

un refroidissement et dont les seins étaient anormalement

gonflés, il fallait tremper des tranches de pain dans du lait

chaud et en appliquer sur les seins plusieurs fois par jour.

Selon cette dame, lorsque ce problème était traité dès son

apparition, la malade guérissait le même jour.

Pour qu'une femme évite les problèmes de ce genre, il ne

fallait surtout pas qu'elle cesse brusquement d'allaiter son

bébé". Ainsi, la plupart des informatrices (18/19) connais-

saient l'existence d'au moins une façon d'arrêter la lacta-

Mme Berthe Harvey, 77 ans.

Mme Emma Dufour, 83 ans.
en

' Au cours de l'enquête, il a été demandé à quelques
informatrices (7/19) s'il y avait des moments
privilégiés pour interrompre l'allaitement, comme
par exemple au dernier quartier de la lune ou le
vendredi (P. DESRUISSEAOX, 1973, p.128). Pour ces
témoins (7/7), n'importe quel moment était oppor-
tun quoique deux d'entre elles savaient qu'il
était préférable de ne pas sevrer un bébé durant
la canicule, en raison des risques de diarrhée
(cf. infra, pp.186-187).
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tion. Le moyen le plus répandu était la purgation (13/18)

(A.M. DESDOUITS, 1990, p.56) qui pouvait être provoquée par

trois sortes de médication (8/13). La première médication

consistait en de l'huile de castor (2/8) qu'une informatrice

mélangeait à du jus d'orange. Quelques témoins (5/8)

prenaient durant trois jours (1/5), du sel d'Epson. Le

dernier purgatif était un mélange de vin de messe (2/8) et de

lait chaud (2/2) . Le liquide passé d'abord au tamis pour

en retirer les caillots était pris tous les matins jusqu'à

l'arrêt complet de la lactation (1/2)72.

D'autre part, un peu plus du tiers des répondantes /*

(7/18) connaissaient l'utilisation des bandes qui enserraient

les seins afin d'empêcher les montées de lait. L'une de ces

témoins a tenu à préciser qu'avant d'installer les bandes,

les femmes mettaient des sous noirs sur le bout des seins, ce

qui avait probablement pour fonction de bloquer l'orifice des

canaux lactifères. En plus de porter des bandes et de

prendre un purgatif, quelques informatrices (3/18) retiraient

De ces 13 informatrices, cinq ont seulement men-
tionné que la purgation était un bon moyen d'in-
terrompre les montées de lait.

1 Mme s Marie-Louise Gobeil, 86 ans et Bertha Grenon,
90 ans.

2 Deux autres informatrices utilisaient cette médi-
cation. Mais dans leur cas, c'était pour soigner
les phlébites (cf. supra, p.182).

Mme Marguerite Lévesque, 85 ans.
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elles-mêmes le lait qui s'écoulait encore de leurs seins

(2/3) et/ou se frictionnaient les seins avec de l'alcool ou

de l'huile d'olive chaude (1/3). Les derniers moyens énoncés

par certaines répondantes (3/18) consistaient à boire des

tisanes d'écorce d'aulne (1/3), à cesser progressivement

d'allaiter (1/3), à boire moins souvent (1/3) et/ou à mettre

un bouchon de liège entre les seins (2/3), ce qui supposait-

on, empêchait le lait de monter aux seins . Pour ce qui J^

est des bébés, il semble que certains d'entre eux pleuraient

à quelques reprises (3/16) mais, étant donné que le passage

du lait maternel au lait de vache s'effectuait progressive-

ment (3/16), les enfants finissaient pas s'habituer au

deuxième lait ( 10/16)75.

Dans un autre ordre d'idées, il semble qu'une femme qui

allaitait était, de l'avis de près du tiers des répondantes

(5/19), soumise à un régime alimentaire spécial. Selon l'une

d'elles, il était recommandé aux femmes qui allaitaient de

manger des oeufs mélangés avec du Brandy, des légumes, des

steaks saignants ainsi que de la soupe . De plus, un

Mme Berthe Simard, 83 ans.

Une informatrice a mentionné que lorsqu'elle
sevrait ses enfants, elle ne leur donnait pas de
lait de vache. Le médecin lui avait plutôt con-
seillé de leur faire boire un mélange composé à
moitié d'eau et de lait Carnation (lait évaporé
mis en conserve).

Mme Berthe Harvey, 77 ans.
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certain nombre d'aliments étaient à proscrire (16/17) aussi

longtemps que durait l'allaitement car il pouvait entraîner

des coliques (5/16). Les condiments (14/16), tels le

vinaigre (12/14) et les épices (6/14) ne devaient plus être

consommés par la mère qui allaitait. Il en était de même

pour les marinades (5/16), la soupe aux pois (1/16), les

fèves au lard (1/16), les aliments riches (1/16), les bonbons

(1/16), le chocolat (1/16), les omelettes (1/16), les

boissons alcoolisées (1/16) et les verres d'eau froide

(1/16) .

En ce qui concerne la diarrhée, il s'agissait, à

l'époque de nos informatrices, d'une affection grave qui

pouvait entraîner le décès du bébé (5/10) . Pour enrayer

la diarrhée, qui était selon certains témoins (6/8) très

fréquente en période estivale, il fallait interrompre

78l'allaitement maternel (3/7) et nourrir l'enfant au lait

de vache (1/3). D'après la plupart des témoins (5/7), il

était indispensable de faire bouillir le lait de vache et d'y

mettre des gouttes prescrites par le médecin (2/5). Il était

également possible de suspendre toute forme d'alimentation

Ces cinq informatrices avaient, soit perdu un
enfant à cause de la diarrhée (1/5), soit connu
une femme dont l'enfant était décédé (4/5) deux
jours après le début de la maladie (1/4).

Ce n'était pas l'opinion d'une informatrice qui a
expliqué que les bébés nourris au sein n'étaient
pas affectés par cette maladie.
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lactée (1/5) et de faire boire à l'enfant de l'eau de riz

(3/5) ainsi que des tisanes (3/5) «d'herbe à cour» (1/3)79

ou de framboisier (2/5). ^

71
II nous a été impossible de déterminer de quelle
plante il s'agissait.
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CHAPITRE VI

DE LA NAISSANCE AD BAPTEME

De nos jours encore, l'enfant qui vient au monde est

considéré comme un petit être fragile qui nécessite beaucoup

de soins et d'attention. Il faut donc le préserver du froid

et des courants d'air qui pourraient, sinon lui être fatal du

moins le rendre très malade. Il en était de même à l'époque

de nos informatrices qui pour parer à ce genre d'éventualité

habillaient puis emmaillotaient soigneusement l'enfant.

Du même coup, cette fragilité de l'enfant faisait que

les parents étaient beaucoup plus conscients de la mort et de

ses conséquences sur l'âme des enfants non baptisés. Puisque

le décès pouvait survenir à tout moment, les parents s'em-

pressaient de contacter le curé dès la naissance. Ainsi, ils

étaient assurés que le baptême aurait lieu dans les meilleurs

délais.

6.1 Les premiers jours du bébé

Pour les nouveaux-nés, tout était planifié afin qu'ils

soient pris en charge et soignés dès leur naissance. C'était

toujours à une femme que revenait le devoir de nettoyer et

d'habiller le bébé. Cela fait, l'enfant pouvait enfin être
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présenté à la maisonnée pendant que se répandait au sein de

la parenté et du voisinage la nouvelle de sa naissance.

6.1.1 Toilette et premiers soins du bébé

A la naissance, rares sont les enfants qui ne pleurent

pas. Ces pleurs suscitaient diverses réactions chez près de

la moitié de nos informatrices (7/15) . Les unes (2/7) ten-

taient de réconforter le bébé en l'enveloppant dans une cou-

verture (1/2) et en le prenant dans leurs bras (2/2), les

autres (1/7) en lui donnant une sucette ou en le nourrissant.

Par contre, des informatrices (8/15) ont indiqué qu'on lais-

sait pleurer l'enfant parce que personne n'avait le temps de

s'en occuper (2/8) ou parce que c'est ainsi qu'il «se faisait

les poumons» (6/8). Qui plus est, les pleurs du bébé

étaient, pour la plupart des informatrices (11/15) ayant ré-

pondu à la question (15/18), synonyme de santé, de vitalité.

La toilette du bébé était effectuée peu de temps après

sa naissance (18/19) ou à la suite de son examen médical

(1/19) . S'il s'agissait d'un enfant né prématurément, il

était seulement frictionné avec de l'huile puis enveloppé

1 Parce qu'elles étaient endormies après leur accouchement,
quatre de ces sept informatrices ne faisaient que présu-
mer qu'un enfant en pleurs était réconforté.

Après sa naissance, l'enfant était examiné par le médecin
(14/16), la sage-femme (1/16) ou sa mère (1/16). Il n'a
cependant pas été demandé aux informatrices à quel moment
l'on procédait à cet examen (par exemple, s'il avait lieu
avant ou après la toilette du bébé).
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dans une couverture pour le réchauffer . C'était toujours

à une proche de l'accouchée qu'il revenait de laver le bébé.

Les femmes susceptibles de le faire étaient, la grand-mère

(9/18) maternelle (8/9) ou paternelle (3/9), une autre pa-

rente (3/18), à savoir la soeur (1/3), la tante (1/3) ou la

cousine (2/3) de l'accouchée, lorsque celle-ci avait une

grande famille , la sage-femme (5/18), l'assistante (7/18),

la releveuse (1/18), une voisine (1/18) ou une amie (1/18).

Un bassin d'eau tiède (12/19), une serviette (17/19), de

l'huile (12/19) et un savon doux (17/19) constituaient les

objets généralement utilisés pour procéder à la toilette de

l'enfant. En outre, l'huile que l'on employait avant ou

après la toilette du bébé servait à enlever les mucosités qui

adhéraient à la peau (6/12), à en empêcher le dessèchement

(5/12) et à contrer la formation de «chapeau» sur la tête du

poupon (1/12) . Sans que les informatrices (5/17) aient

donné de raison, les yeux (5/17) et les oreilles (3/17) des

nouveaux-nés faisaient l'objet d'une attention particulière

lorsqu'ils étaient nettoyés. Quant aux ongles , ils ne de-

^ Mme Berthe Harvey, 77 ans.

* Mme Claudia Côté, 91 ans.

Le terme «chapeau» est une expression populaire qui dési-
gne "la croûte jaunâtre qui apparaît sur le cuir chevelu
en forme d'écaillés ou de petites plaques qui pèlent
(desquament). Elles sont dues à un excès de sécrétions
séborrhéiques" (N. DORÉ et D. Le HÉNAFF, 1986, p.192).

' La question portant sur la coupe des ongles et des che-
veux a été ajoutée au cours de l'enquête. Huit infor-
matrices sur 18 ont expliqué quels comportements elles
avaient adoptés à cet égard.
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vaient pas être coupés (7/8) parce que d'après quelques in-

formatrices (3/7) ça les faisait épaissir (1/3), le bébé

perdait des forces (1/3) et il était moins intelligent

(1/3). Il arrivait également que les cheveux du bébé ne
0

soient pas coupés (5/8) , ainsi, l'enfant était beaucoup plus

beau (2/5). Une autre informatrice a indiqué qu'elle préfé-

rait attendre que l'enfant s'asseoit tout seul alors qu'un

autre témoin croyait que la coupe des cheveux rendait l'en-

fant moins intelligent . Dans le même ordre d'idées, A.-M.

Desdouits (1990, p.70) mentionne qu'à Rivière-du-Loup, une

croyance veut que «couper les cheveux d'un enfant avant un

an, c'est lui ôter son talent»". Cette auteure mentionne

aussi l'existence d'un rituel relié à "la première coupe de

cheveux des garçons" et qui consiste pour la mère à conserver

une mèche (p.71). Finalement, la toilette du bébé donnait

lieu à une pratique qui ne semblait plus tellement répandue

puisqu'une seule informatrice en a fait mention. Pour éviter

que ses enfants bégaient un jour, celle-ci leur faisait cou-

per le filet de la langue. Sous ce rapport, F. Loux (1978,

p.128) mentionne qu'il ne s'agissait pas, dans le cas de la

' Les quatre autres informatrices ignoraient pourquoi il ne
fallait pas couper les ongles du bébé.

n

La cinquième informatrice n'en connaissait pas la raison.
9 De leur côté, Soeur M. Ursule (1951, p.96) et P. Desruis-

seaux (1973, p.125) mentionnent que les Lavalois, les
Beaucerons et les Acadiens ne coupaient ni les cheveux,
ni les ongles du bébé car ça le rendait moins intelli-
gent. P. Desruisseaux mentionne encore que les Acadiens
du Nouveau-Brunswick ne coupaient pas les ongles du bébé
car ils pensaient que l'enfant "pourrait devenir un grand
voleur ou bien souffrir plus tard de difformité".
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France, d'une pratique appliquée de manière systématique.

Cela se faisait seulement chez "les enfants dont le frein

était trop puissant" afin qu'ils ne soient pas "muets plus

tard".

Selon les deux tiers des informatrices (12/18), la pré-

sentation du bébé à sa mère avait lieu après qu'il eut été

lavé et habillé. Toutefois, comme il ne semblait pas y avoir

de règles privilégiant un moment par rapport à un autre, la

présentation du bébé pouvait tout aussi bien avoir lieu immé-

diatement après sa naissance (4/12) qu'après la toilette

(5/12) ou le repos (4/12) de la mère. Dans près de la moitié

des cas (8/17), c'est un parent, généralement la grand-mère

maternelle (5/8) qui présentait le bébé à sa mère1 . Cepen-

dant, ce pouvait également être le médecin (3/17), la sage-

femme (1/17) ou l'assistante (10/17) qui se charge de le mon-

trer. D'autre part, le code coutumier saguenayen ne semblait

pas prévoir un ordre de présentation du bébé allant, par

exemple, de la mère aux autres personnes présentes à l'accou-

chement. Dans l'esprit des informatrices (14/15),il ne pou-

vait rien arriver de malheureux au bébé lorsque la mère ne le

voyait pas avant ceux qui se trouvaient dans la maison .

C'est pour cette raison que plus des deux tiers des informa-

Les autres parents étaient la grand-mère paternelle
(1/8), la soeur de l'accouchée (1/8) ainsi que son époux
(1/8).

La quinzième informatrice ignorait ce qu'il en était.
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12trices (14/17) n'accordaient aucune importance à l'ordre

dans lequel se déroulait cette pratique.

A l'exception des baisers (11/17), des caresses (12/17)

et de l'examen minutieux que certaines informatrices (3/17)

faisaient subir à leur nouveau-né, aucun autre geste ayant,

par exemple, un caractère symbolique, n'était posé par la

mère lorsqu'elle voyait son bébé pour la première fois. Par

ailleurs, une informatrice n'embrassait pas son bébé avant le

baptême étant donné qu'il ne lui «appartenait pas encore».

Une prescription similaire conseillait aussi aux femmes de

Vendée (France) de ne pas donner de baisers au bébé avant le

baptême car il risquait d'avoir une malformation à la lèvre

supérieure (F. LOOX, 1978, p.136).

6.1.2 L'annonce de la naissance

La naissance d'un enfant, lorsqu'elle était annoncée

(11/17), ne semblait pas provoquer un très grand remue-ména-

ge. De manière générale, la nouvelle de la naissance sem-

blait se répandre sans formalités (9/11). C'est l'époux

(5/9) ou un autre parent de l'accouchée (4/9) (grand-mère

maternelle: 1/4, enfants: 2/4, tante: 1/4), voire même le

Les trois autres répondantes ont déclaré que le bébé
était d'abord présenté à la mère, quoique l'une d'elle ne
savait pas s'il s'agissait d'une coutume.
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médecin (1/9) ou la voisine (1/9) qui se chargeait de la

nouvelle. Pour cette annonce, aucune formulation particu-

lière qui aurait, soit employé un style figuré, soit démontré

une préférence pour les garçons, ne semblait être prévue.

Certaines de nos informatrices ont également indiqué qu'il

était inutile d'annoncer la naissance du bébé parce que les

voisin(e)s avaient vu passer le père, la sage-femme ou le

médecin. Les enfants avaient aussi leur part de responsabi-

lités dans le fait que la nouvelle se répande assez rapide-

ment. En effet, c'est souvent eux qui l'annonçaient à leurs

caramades de classe. En outre, A.-M. Desdouits (1990, p.34)

évoque pratiquement les mêmes façons de procéder pour expli-

quer de quelle façon se répandait la nouvelle de la naissan-

ce. A la suite de cette annonce, commençaient les visites à

la mère (cf. supra, chap.5, pp.153-154) et au bébé (18/18) à

qui l'on apportait, selon quelques informatrices (2/18), un

cadeau. A cette occasion, les visiteurs passaient des com-

mentaires sur l'apparence physique du bébé (13/15). Mais le

plus important, était de trouver à qui, du père (11/15) ou de

la mère (8/15), le bébé ressemblait le plus. Seulement quel-

ques informatrices (2/18) ont indiqué que certains visiteurs

auguraient de la force physique d'un enfant lorsqu'il attein-

drait l'âge adulte (seulement lorsque l'enfant avait beaucoup

de cheveux à la naissance). Ce détail mis à part, aucun

Mme Juliette Emond, 89 ans, a indiqué qu'il était arrivé
que le docteur Lemieux annonce la naissance du bébé à sa
cousine qui travaillait à l'hôpital. D'habitude, c'est
la grand-mère maternelle qui se chargeait de l'annoncer.
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autre présage relié, par exemple, aux doigts du bébé ou à une

autre partie de son corps, n'était énoncé à cette occasion,

En ce qui concerne les taches qu'avaient les enfants à

leur naissance, il semble qu'elles étaient causées par les

peurs (9/18) et/ou les goûts qu'avaient une femme lors de sa

grossesse. Pour une autre informatrice, les taches noi-

res qu'avaient ses neveux et nièces étaient reliées au fait

que lorsqu'elle était enceinte, sa belle-soeur faisait des

crises d'épilepsie, ce qui l'empêchait de respirer. La rela-

tion énoncée par cette répondante entre la cause de la tache

et la couleur qui en résultait a également été rapportée par

deux autres témoins. Pour l'une , la tache rouge sur le

bras de son demi-frère s'expliquait par le fait qu'à un mo-

ment donné de sa grossesse, sa belle-mère avait essuyé le

long de son bras le sang de boeuf qu'elle avait sur la main.

17Selon la seconde informatrice , sa fille avait une tache

grise sur une cuisse parce que durant sa grossesse, elle

avait touché à cette partie du corps à la vue d'une souris.

En outre, cette relation de cause à effet a également été

relevée par certains chercheurs québécois (P. DESRDISSEAOX,

1973, p.121 et S. M. ORSOLE, 1951, p.93) et français (F.

Selon près de la moitié des informatrices (8/18), rien ne
pouvait expliquer comment il se faisait qu'un enfant
avait une marque sur le corps.

" Mme Claudia Côté, 91 ans.

Mme Berthe Harvey, 77 ans.

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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LODX, 1978, pp.56-60). Les premiers auteurs ont indiqué que

les Beaucerons et les Lavalois voyaient dans la tache rouge

l'envie de la mère de boire du vin, dans la tache brune l'en-

vie non comblée de manger du chocolat ou de prendre de la

bière et dans la tache en forme d'animal ou d'objet la réac-

tion apeurée de la femme enceinte. Pour sa part, F. Loux

(1978) a indiqué que dans certaines régions de la France

(dans le Quercy et en Normandie), la femme enceinte pouvait

également transmettre à son enfant le dégoût qu'elle ressen-

tait pour quelque chose. Toutefois, ni ces auteurs ni les

informatrices (18/18) ne voyaient de bons ou de mauvais pré-

sages dans les taches de naissance comme étant des synonymes

de longévité ou au contraire, de mort précoce. Seul J. Gélis

(1984, p.279) mentionne "que l'enfant marqué par un naevus

serait poursuivi sa vie durant par le mauvais sort".

D'autre part, plus des deux tiers des informatrices

(14/18) ont mentionné que personnellement, elles n'espéraient

pas donner le jour à des garçons plutôt qu'à des filles.

Cependant, certains membres de leur entourage (3/14) préfé-

raient les garçons parce qu'ils étaient «plus utiles que les

10

filles» . L'une de ces répondantes a d'ailleurs tenu à ex-

pliquer que son mari était content «quand même que c'était
19une fille» . De son côté, un autre témoin a indiqué que

son mari et ses beaux-parents privilégiaient les garçons

18 Mme Marie Thibeault, 84 ans.

*" Mme Céleste Sergerie, 92 ans
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parce qu'ils étaient susceptibles de s'établir sur leur ter-

re. Lorsqu'il lui arrivait d'accoucher plusieurs fois de

suite d'une fille, ses beaux-parents lui reprochaient de «mal

travailler» et de faire «exprès pour avoir des filles» .

6.1.3 Les secrets de famille

Les enfants qui naissaient avec un handicap physique

et/ou psychologique, de même que les enfants illégitimes

étaient souvent écartés de la société en raison de préjugés.

Cependant, de l'avis de plus des deux tiers des informatrices

(13/19), les enfants handicapés étaient bien acceptés et

soignés (15/15) par leur famille . Pourtant, lorsqu'ils

demeuraient à la résidence familiale (15/18), les parents,

pour les protéger (1/15) ou parce qu'ils en avaient honte et

qu'ils désiraient éviter les commérages (1/15), les cachaient

(1/15) dans leur chambre (2/15) ou les envoyaient dehors

(1/2) dès que s'annonçaient des visiteurs. Si certaines

informatrices (5/16) n'étaient pas en mesure d'expliquer

pourquoi des enfants naissaient avec des handicaps, il y en

avait (11/16) par contre qui mettaient en cause la volonté

divine (7/11), la malchance (3/11) et/ou les peurs de la mère

durant sa grossesse (2/3) (cf. supra, chap.3, pp.74-75). En

'* Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.

21 One informatrice a déclaré que ces enfants n'étaient pas
toujours bien acceptés. Quant aux cinq autres témoins,
elles ignoraient ce qu'il advenait des enfants handica-
pés .
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outre, l'infirmité d'un enfant n'impliquait pas seulement la

mère. En effet, il pouvait arriver que le père en soit la

cause. Selon une informatrice, l'enfant d'une amie était né

avec un handicap parce que son mari buvait trop.

Pour ce qui est des enfants nés d'une fille-mère, ils ne

semblaient pas très bien acceptés (10/17), pas plus d'ail-

leurs que celles qui leurs donnaient naissance (15/15). A

cette époque, l'avenir d'une telle fille était compromis.

Parce que la famille s'en trouvait déshonorée (3/15), il

pouvait arriver que les parents rejettent leur fille (3/15).

Dans de telles circonstances, la future mère n'avait d'autre

choix que de partir à l'extérieur (6/15), pour se rendre dans

un endroit spécial tenu par des religieuses où elle accou-

chait et laissait son bébé en adoption (4/6). Ces départs

étaient probablement dus à l'initiative du curé de la parois-

se puisqu'il était demandé aux prêtres qui recevaient la

confession des filles enceintes de les diriger "vers les

hôpitaux maternels gérés par les crèches" (C. COLLARD, 1988,

p.102). Il semble bien que les informatrices (18/18) igno-

raient que le prêtre avait un rôle à jouer dans de telles

circonstances puisqu1aucune d'entre elles n'en a fait men-

tion. Au retour de la fille, il était expliqué à ceux qui

voulait l'entendre qu'un voyage (1/4) ou du travail (1/4)

l'avait retenue à l'extérieur (1/4)22.

Mmes Marguerite Lévesque, 85 ans, et Claudia Côté, 91
ans.
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II pouvait également arriver que la fille demeure chez

ses parents (2/15) et qu'elle y accouche avec l'aide du méde-

cin (1/2) ou de la sage-femme (1/2). Par la suite, l'enfant

était envoyé à l'orphelinat (1/2), sinon il devenait offi-

ciellement l'enfant de la grand-mère . Cette falsification

de la maternité (6/9) constituait l'un des trois moyens

invoqués par la moitié des informatrices (9/18) pour dissimu-

ler l'illégitimité d'un enfant. Il était également possible

de prétendre que l'enfant avait été pris «pour élever» (1/9)

ou d'organiser un mariage rapide (4/9), quoiqu'une informa-

trice pensait que le prêtre refusait de marier une fille

enceinte . Tous ces moyens étaient mis en oeuvre afin de

garder l'illégitimité secrète (10/15) et pour éviter à l'en-

fant qu'il soit qualifié de bâtard (1/10). En outre, comme

l'identité du père n'était pas toujours connue (6/15) , il

arrivait rarement (1/6) que ce genre de naissances entraîne

un mariage.

D'un autre côté, il y avait des couples qui tentaient de

dissimuler leur faute en précipitant leur mariage (9/10).

Quelques mois plus tard, ils prétextaient que l'enfant était

" C. Collard (1988, p.103) mentionne que des femmes "simu-
lent une grossesse et font passer pour leurs des enfants
de leurs filles".

" Ce moyen était connu de Mme Berthe Simard, 83 ans.

" Mme I roe Ida Simard, 86 ans.

Des neuf informatrices qui restent, huit ignoraient si le
père était connu alors que la neuvième témoin a répondu
par la négative.
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né avant terme (7/9), ce qui a fait dire à une informatrice

qu'elle craignait, lors de sa première grossesse, d'accoucher

à sept mois car les gens auraient raconté qu'il s'agissait

d'une conception pré-nuptiale . A l'invocation de cette

raison, le doute s'insinuait dans l'esprit des paroissiens

(6/7) mais puisqu1aucune personne ne pouvait prouver le con-

traire, les couples quittaient rarement la paroisse (4/6)

afin de garder le secret.

6.1.4 Maladies et soins de l'enfant

A l'époque de nos informatrices, il était déjà possible

d'immuniser les enfants (3/18) contre certaines maladies qui

pouvaient s'avérer mortelles . Pourtant, trois témoins ont

indiqué qu'elles avaient perdu un enfant à la suite de la

diphtérie, des fièvres scarlatines et d'une bronchite. Au

total, 16 maladies ont été énumérées pas les informatrices

(18/18) qui en attribuaient la cause (9/18) à des épidémies

(4/9), à des microbes (3/9) et au destin (2/9). La rougeole

(17/18), la coqueluche (16/18), la scarlatine (11/18), les

fièvres (8/18), la variole (4/18) ou la picote (4/18), la

diphtérie (3/18), la polio-myélite (3/18), la grippe (3/18),

les oreillons (2/18), la jaunisse (2/18), le rachitisme

(1/18), la méningite (1/18), la diarrhée (1/18) et l'anémie

27
Mme Imelda Simard, 86 ans.
Selon la majorité des répondantes (10/18), ces maladies
n'entraînaient pas (6/10) toujours (4/10) le décès de
1'enfant.
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(1/18) constituaient, selon les informatrices les principales

maladies pouvant affecter les enfants. D'après les deux

tiers des répondantes (12/18), la fréquence de ces maladies

était élevée et lorsqu'il y avait des risques de contagion,

l'enfant et sa famille étaient placés en quarantaine.

Puisqu'il ne fallait pas négliger de soigner un enfant

malade (15/16), une mère qui était incapable de le faire

(6/16) pouvait toujours recourir (13/16) au médecin (9/13),

à la grand-mère maternelle (3/13), à un guérisseur (2/13), à

la sage-femme (1/13) ou à une infirmière (1/13). Si certai-

nés informatrices (3/8) préféraient attendre que la maladie

prenne fin d'elle-même, parce qu'à leur avis, il n'y avait

pas grand chose à faire (1/3) et qu'elle devait faire son

temps (1/3), il y en avait plusieurs (5/8) qui essayaient de

l'enrayer. Ces répondantes préparaient des sirops (2/5), des

onguents (1/5) et des tisanes (1/5) avec des plantes (5/5)

médicinales, faisaient des cataplasmes à l'enfant (1/5), lui

donnaient des gouttes achetées à la pharmacie (1/5), le fric-

tionnaient avec de l'huile camphrée (1/5) et lui faisaient

prendre des bains (2/5) d'eau tiède (1/2) ou de moutarde

(1/2).

Parce qu'avec des «prières et des promesses» il était

possible que l'enfant guérisse, les deux tiers des témoins

(12/18) recouraient à la Vierge (10/12), à sainte Anne (1/12)

et à saint Joseph (1/12). De même, les Saguenayennes pou-
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vaient également faire porter aux enfants des médailles

in

(4/16) et/ou les vouer à un saint (7/16) . Dans de telles

circonstances, l'enfant ne portait que des vêtements aux

couleurs du saint. Si c'était à la Vierge, l'enfant était

habillé en bleu et blanc (1/7)30 et celui qui l'était au Sa-

cré-Coeur ne portait que du rouge (1/7). D'autre part, l'en-

fant pouvait être voué à un saint, non seulement pour obtenir

sa guérison (2/7) mais aussi pour sa protection (3/7).

L'enquête sur le terrain a aussi permis de démontrer que

les recours des femmes face à la maladie de leurs enfants, ne

se limitaient pas seulement aux moyens médicaux officielle-

ment reconnus. Pour soigner son enfant, une mère pouvait

recourir à des femmes qui, aux dires de quelques témoins

(2/18), avaient la faculté de guérir le malade sans le voir.

Il suffisait simplement de donner (1/2) ou de demander (1/2)

un objet (2/2) à la guérisseuse. La première informatrice

avait envoyé à la guérisseuse une couche imbibée d'urine. Il

semble que peu de temps après, l'enfant de cette répondante

avait été guéri de la jaunisse. Finalement, pour que ses

cinq enfants n'aient plus la coqueluche, une informatrice

29 J. Gélis (1984, pp.477-478) mentionne l'existence de
cette pratique religieuse qui était très élaborée en
France. En effet, les femmes qui désiraient vouer leur
enfant le faisaient collectivement "lors de la fête de la
Bonne-Dame d'août". Qui plus est, cet engagement devait
être renouvelé tous les ans dans le cadre d'un pèlerina-
ge.

A.-M. Desdouits mentionne qu'au Québec, la coutume con-
sistant à vouer un enfant à la Vierge a donnée naissance
à la légende de "la Veste à Simon" (1990, p.71).
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avait fait manger à chacun une pomme. Ces fruits lui avaient

été remis par une dame qui possédait un don.

Dans un autre ordre d'idées, il est important de souli-

gner que la naissance d'un enfant ne se terminait pas tou-

jours comme souhaité. En effet, il y avait des bébés qui

mouraient après leur naissance , et un certain nombre ne

montraient plus aucun signe de vie dès leur arrivée au mon-

de . Ces décès, attribués par les informatrices (13/18) au

destin (7/13) ou à Dieu (6/13), devaient probablement être

redoutés par les futurs parents car à cette époque, un enfant

qui naissait sans vie ne pouvait pas être baptisé (12/15)»

Par conséquent, ces bébés étaient privés à tout jamais de la

vue du Bon Dieu (2/12) puisqu'ils séjournaient dans les lim-

bes (11/15) (cf. supra, chap.4, p.102).

En principe, les résidents du Saguenay n'auraient pas dû

craindre le décès des enfants étant donné qu'ils pouvaient

ondoyer les nouveaux-nés qui montraient des signes de mort

précoce. Est-ce à dire que pour les Saguenayennes, le pal-

liatif au baptême que constituait l'ondoiement ne revêtait

pas autant d'importance qu'il était supposé avoir? C'est

peut-être pour cette raison qu'une informatrice a raconté

^ Aucune informatrice n'avait entendu parler d'enfants que
l'on croyait morts et qui avaient été enterrés vivants.

Le taux moyen de morti-natalité au Saguenay entre 1882 et
1941 était de 14,7 0/00 (recherches en cours à SOREP.
Renseignements fournis par Mario Bourque).
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qu'après que le médecin eut ondoyé un nouveau-né, elle et son

époux s'étaient empressés d'effectuer le trajet aller retour

Falardeau/Saint-Honoré pour que le curé officialise le bap-

tême33 .

L'inhumation d'un enfant décédé avant sa naissance ou

peu de temps après avait lieu dans le cimetière paroissial

(16/18) . Toutefois, lorsque le bébé n'avait pu être ondo-

yé avant son décès, il était enterré dans un coin retiré du

cimetière (1/18) . Avant la mise en terre, le bébé était

exposé (2/18) durant une douzaine d'heures (1/2) sur le mou-

lin à coudre (2/2) de la maison. On emmenait ensuite le

corps à l'église (2/18) afin d'y réciter quelques prières

(1/15) ou pour que le curé procède à une bénédiction (5/18),

étant donné que dans les cas de morti-natalités il n'y avait

pas de cérémonie des anges (15/18). De même, quelques infor-

matrices (3/17) ont indiqué que ce genre de cérémonie ne

s'adressait pas aux enfants qui n'avaient pas encore reçu la

communion (1/3) ou qui avaient moins de huit ans (2/3) .

Comme dans tous les cas de mortalités précoces, l'enfant

était exposé (4/17) sur le moulin à coudre (2/4) durant un

" Mme Emma Dufour, 83 ans.

Les deux autres informatrices n'ont pas précisé à quel
endroit étaient ensevelis les mort-nés.

L'enfant était ondoyé s'il vivait au moment de sa nais-
sance (9/10).

Les informatrices semblaient confondre la cérémonie des
anges qui consiste à réciter des prières avec le service
religieux.
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(2/4) ou deux jours (2/4). Pour le repos de son âme, des

prières étaient récitées (2/17) et en présence de la famille

(3/17), le curé bénissait (13/17) l'enfant (12/13), le cer-

cueil (2/12) ou la fosse (1/13) juste avant de l'ensevelir

dans le cimetière (6/13). Un peu pour remplacer cet enfant,

il était fréquent de baptiser celui qui naissait par la suite

du même prénom (11/17)37 (C. FODQOET et Y. KNIBIEHLER, 1980,

p.68). Par contre, cette pratique n'était pas recommandé

parmi les Lavalois et les Acadiens (S. M. DRSDLE, 1951, p.94;

J.C. DDPONT et J. MATHIEU, 1986, p.59). Ces derniers pen-

saient en effet que donner à un enfant le prénom de celui qui

était décédé le faisait mourir à son tour.

Par ailleurs, peu de moyens à caractère religieux ou

symbolique étaient mis en oeuvre par les informatrices pour

empêcher les décès d'enfants. Dans l'esprit de plus des deux

tiers des répondantes (14/17), rien ne pouvait être fait.

Pour les trois autres informatrices, il était possible de

prier (1/3), de vouer l'enfant à quelqu'un (1/3) et de lui

donner un nom de saint pour le protéger et lui procurer un

intercesseur au ciel (1/3).

Mme Juliette Emond, 89 ans, a expliqué que le prénom de
l'enfant défunt figurait dans l'acte de baptême de l'en-
fant suivant mais qu'il n'était pas utilisé.
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6.2 Le «compérage»

A l'époque de nos témoins, les enfants devaient être

baptisés le plus tôt possible. Les parents du bébé se de-

vaient de prévoir quelles seraient les personnes susceptibles

d'être le parrain, la marraine et la porteuse de manière à ce

qu'il n'y ait pas de délai inutile entre la naissance et le

baptême.

6.2.1 Les dispositions à prendre

Au Saguenay, comme dans plusieurs autres régions du

Québec, la religion catholique semblait être respectée jusque

dans ses moindres détails. Afin de continuer à en observer

les préceptes, les parents du nouveau-né ou de l'enfant à

naître lui choisissaient un parrain et une marraine qui re-

présenteraient cet enfant lors de la cérémonie du baptême.

A ce sujet, une partie de notre enquête visait à faire res-

sortir les modalités de la sélection des parrains et des

marraines. Il a ainsi été possible de déterminer de quelle

façon pouvait s'effectuer ce choix. De même, il a été permis

de savoir qui, de la parenté ou des étrangers, les parents du

bébé privilégiaient pour remplir cette fonction. En outre,

pour cette partie de l'enquête, les fiches de famille du

fichier-réseau de SOREP qui se rapportaient à nos informatri-

ces ainsi qu'à leurs parents et beaux-parents ont été utili-

sées, ainsi que les actes de baptême de leurs enfants qui
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sont conservés à la Société de généalogie du Saguenay. L'u-

tilisation de ces deux sources originales visait à corroborer

et à compléter les renseignements obtenus auprès de nos té-

moins, non seulement en ce qui a trait au choix du parrain et

de la marraine mais également en ce qui concerne le choix des

prénoms de l'enfant, dont il sera question ultérieurement.

Le corpus de base était constitué de 152 baptêmes ré-

pertoriés dans les fiches de famille de 18 informatrices0 .

Au total, 148 des 152 actes ont été retracés. Il est à noter

cependant que les actes de baptême n'étaient pas toujours

très utiles lorsqu'il s'agissait de connaître le lien ou

l'absence de lien de parenté unissant l'enfant à ses parrain

et marraine. A cet égard, il semble que les prêtres ne se

trouvaient pas dans l'obligation d'inscrire dans l'acte de

baptême la filiation ou l'absence de filiation. En effet,

sur les 148 actes dont nous disposions, 99 (66,8%) en fai-

saient état, nous laissant dans l'incertitude pour les 49

(33,1%) autres mentions. Quoi qu'il en soit, les résultats

obtenus par le biais de ces deux sources semblent confirmer

une tendance qui, de surcroît, a été énoncée par tout près de

Ce corpus exclut les baptêmes d'anonyme ainsi que ceux
d'enfants prénommés Joseph et Marie et qui sont décédés
quelques heures après leur naissance. Dans de telles
circonstances, l'identité du parrain et de la marraine,
si vraiment ces enfants en avaient, n'était pas mention-
née dans l'acte.

La fiche de famille de la dix-neuvième informatrice n'a
pas été prise en considération car il s'agissait d'un cas
de migration temporaire entre le Saguenay et Grande-
Rivière (Gaspé-Est).
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la moitié des informatrices (8/17) et qui voulait que le

choix du parrain et de la marraine privilégie la parenté. A

ce sujet, les actes de baptême ont fait ressortir que 74

parrains (50%) et 83 marraines (56,1%) sur les 148 potentiels

étaient apparentés à leurs filleul(e)s. Quant à ceux qui ne

semblaient apparentés, en l'occurrence 74 parrains (50%) et

65 marraines (43,9%) , il a été constaté que dans respective-

ment 18,9% et 26,2% des cas, le patronyme était le même que

celui de l'enfant baptisé. Il est donc permis de douter de

l'inexistence de liens de parenté entre eux. Par ailleurs,

il est possible que la vérification des liens de parenté qui

était effectuée au moyen des fiches de famille ait tout de

même laissé échapper un certain nombre de parrains et de mar-

raines apparentés à leurs filleul(e)s. Cet énoncé s'avère

d'autant plus plausible que l'utilisation des fiches de fa-

mille se limitait, comme il en a déjà été fait mention, à

celles de nos informatrices, de leurs parents et beaux-pa-

rents, écartant du même coup les oncles et les tantes ainsi

que les cousins et les cousines de nos témoins et de leurs

conjoints. Toutefois, le nombre de personnes non apparentées

à leurs filleul(e)s diminue sensiblement lorsque les calculs

sont effectués de manière différente. Pour ce faire, les cas

où le patronyme du parrain (N=14) et de la marraine (N=17)

était le même que celui de l'enfant, ainsi que des cas où ils

étaient apparentés à leurs filleul(e)s par les liens du ma-

riage (27 épouses du parrain et 27 époux de la marraine), ont
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été pris en considération . Des 74 hommes et 63 femmes qui

ne semblaient pas avoir de lien de parenté avec les enfants

dont ils étaient les parrains et marraines, il n'en reste

respectivement que 44,6% et 32,3%.

En ce qui concerne les 74 parrains et les 83 marraines

dont l'apparentement a été confirmé par les fiches de famil-

le, on dénombre: 45 oncles paternels (17) ou maternels (28),

16 grands-pères paternels (9) ou maternels (7) , 4 frères

et 9 cousins, 47 tantes paternelles (24) ou maternelles (23),

16 grands-mères paternelles (8) ou maternelles (8) 14

soeurs et 6 cousines . Alors, comment expliquer que les

femmes apparentées à leurs filleul(e)s aient été sensiblement

plus nombreuses que les hommes? L'hypothèse voulant que les

absences répétées des hommes (les frères, les beaux-frères,

etc.) aient obligé les parents du bébé à recourir à des stra-

tégies qui impliquaient un étranger ne doit pas être rejetée.

D'ailleurs, les commentaires de certaines informatrices

II a de plus été constaté que parmi l'ensemble des par-
rains et des marraines, 51,3% étaient des couples mariés.
En outre, la plupart d'entre eux, soit 45,3% étaient
apparentés à leur filleul(e)s.

Parmi les 16 grands-pères, il y en a un qui fut dans «les
honneurs» avec sa seconde épouse.

L'une des 16 grands-mères était une veuve qui fut dans
«les honneurs» avec quelqu'un dont l'apparentement, s'il
y a lieu, n'a pu être retracé.

Mentionnons que pour les 17 cas de cousinage il s'agit de
mentions relevées dans les actes de baptême et qui n'ont
pas fait l'objet d'une vérification par le biais des
fiches de famille.
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(4/17) semblent bien attester le phénomène. C'est ainsi que

la première informatrice a expliqué «qu'il arrivait qu'on

prenne des étrangers». De son côté, le second témoin a

été plus précis en déclarant «qu'on choisissait parfois des

voisins proches». La troisième informatrice" a rappelé que

le garçon du voisin pouvait être dans «les honneurs» avec la

plus vieille de la famille. Pour ce qui est de la dernière

répondante, elle a mentionné qu'elle et son époux étaient

souvent dans «les honneurs» parce que son mari était un des

rares hommes à ne pas quitter le village durant l'hiver .

Dans l'ordre des naissances, il a été constaté que du

premier au quatrième enfant (N=68; 45,9%) les parrains et les

marraines étaient apparentés dans une proportion de 75%. Il

s'agissait essentiellement des grands-parents ainsi que des

oncles et des tantes des enfants. A partir de la cinquième

naissance jusqu'à la douzième inclusivement, la pratique

s'étend aux cousins et aux cousines et ce, pour près de la

moitié des informatrices (8/18) . Cela semblait constituer

une stratégie de remplacement puisque les grands-parents ne

^ Mme Marie Thibeault, 84 ans.

" Mme Juliette Emond, 89 ans.

" Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.

Mme Emma Dufour, 83 ans.

an

Cette proportion d'informatrices a été obtenue à l'aide
des actes de baptême et des fiches de famille. Lorsque
cette question a été abordée au cours de l'enquête, seu-
lement deux témoins ont raconté qu'elles choisissaient
des cousins et des cousines.
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pouvaient plus être choisis après la naissance du quatrième
in

enfant . De plus, il a été constaté que les aînés de la

famille devenaient les parrains et les marraines de leurs

frères et soeurs cadets à partir de la septième naissance.

Il faut cependant mentionner que cette réalité s'applique

essentiellement aux filles aînées, les garçons ne devenant

parrains qu'à la dixième naissance. Les résultats obtenus

par le biais des entrevues attestent la tendance à choisir

sur le tard les aînés de la famille comme parrains et marrai-

nes. D'après une informatrice , il fallait que la fille et

le garçon aient respectivement 14 et 16 ans pour qu'ils puis-

sent être choisis.

D'autre part, les entrevues ont fait ressortir que le

choix du parrain et de la marraine pouvait s'effectuer à deux

moments: durant la grossesse ou après la naissance du bébé.

C'est parce qu'elles tenaient compte du sexe de l'enfant

qu'un peu moins du tiers des témoins (5/17) préféraient at-

tendre après l'accouchement pour choisir ceux qui seraient

les parrain et marraine. Ainsi, «les honneurs» allaient du

Au

Nous n'avons relevé qu'une seule exception à la stratégie
qui semblait généralement en usage au Saguenay. Il
s'agit du couple François Dionne et Marie Thibeault qui,
à la naissance de leur neuvième enfant, ont choisi la
grand-mère maternelle et un étranger pour qu'ils soient
dans «les honneurs». La motivation des parents pour ce
choix s'explique peut-être par le fait que le décès du
grand-père maternel, survenu peu de temps après la nais-
sance de leur premier enfant, les avait justement empê-
chés de choisir ce couple lors des naissances suivantes.

" Mme Marie Thibeault, 84 ans.
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côté de l'époux lorsqu'il s'agissait d'un garçon et du côté

de l'épouse lorsque le bébé s'avérait être une fille (5/5).

Or, par l'analyse de leurs fiches de famille et des actes de

baptême qui s'y rattachent, il a été constaté que l'affirma-

tion de ces informatrices (5/17) se vérifiait quatre fois sur

cinq et ce, essentiellement pour leur premier enfant. Pour

l'ensemble des naissances totalisées par ces cinq informatri-

ces (33/152), cet énoncé se vérifiait dans un peu moins de la

moitié des cas, soit 15 fois sur 33 (45,4%). En ce qui con-

cerne les 13 informatrices qui n'ont pas fait état de cette

pratique, il s'est avéré que quatre d'entre elles avaient

tout de même choisi, lors de la naissance de leur premier

enfant, le parrain et la marraine en tenant compte du sexe du

bébé. En outre, nous avons observé que leur choix des par-

rain et marraine avait été effectué en fonction du sexe de

l'enfant à 33 reprises (27,7%) sur une possibilité de 119

naissances. Ces quelques constatations semblent suggérer que

toutes les informatrices connaissaient l'existence de certai-

nes règles ou principes qui régissaient la sélection du par-

rain et de la marraine. Tout en les connaissant, il n'est

pas assuré qu'elles aient appliqué ces principes de manière

systématique, lesquels survivaient dans la culture mais pas

dans la pratique. D'ailleurs, les résultats rapportés précé-

demment suggèrent plutôt que le respect de ces règles fluc-

tuaient au gré de chaque naissance.
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Qui plus est, les deux tiers des répondantes (12/18) ont

indiqué que lorsqu'il s'agissait du premier enfant d'un cou-

ple, «les honneurs» revenaient aux grands-parents. Parmi ces

12 témoins, sept savaient que le sexe de l'enfant permettait

de déterminer qui, des grands-parents paternels ou maternels,

en deviendraient les parrain et marraine. Les observations

effectuées à partir des actes de baptême et des fiches de

famille semblent confirmer, à quelques exceptions près, les

affirmations de ces sept témoins. Il resssort en effet que

les grands-parents maternels ont été dans «les honneurs» sept

fois sur seize, dont cinq fois lors de la naissance d'une

fille. Pour ce qui est des grands-parents paternels, ils ont

été choisis à neuf reprises, dont six fois à l'occasion de la

naissance d'un garçon. Reste à souligner que les 16 mentions

de parrainage des grands-parents se répartissent à 1'inté-

rieur de trois rangs de naissance, soit les premier (10/16),

deuxième (2/16) et quatrième (4/16) rangs.

Finalement, toutes les observations portant sur le Sa-

guenay correspondent dans une certaine mesure à celles de M.

Laget pour la France. Du moins, les informatrices avaient

adopté un certain comportement coutumier voulant que "dans

l'ordre des naissances, on sollicite d'abord les grands-pa-

rents, puis les frères et soeurs des conjoints, ensuite les

cousins et éventuellement les aînés des enfants. La coutume

laisse si peu libre cours à l'imagination du choix que les

derniers des enfants ont les mêmes parrains et marraines que
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les frères et soeurs" (1982, p.317). En réalité, seul le

dernier énoncé de M. Laget n'a pu être vérifié au Saguenay

puisqu1aucun des cadets de nos informatrices n'avaient les

mêmes parrains et marraines que leurs aînés. Voilà peut-être

pourquoi un certain nombre d'étrangers étaient choisis par

nos informatrices pour être dans «les honneurs». Il est

possible que le code culturel saguenayen ait été plus flexi-

ble en cette matière.

Jusqu'à présent la question était surtout de savoir

comment s'effectuait la sélection des parrain et marraine.

Il reste maintenant à déterminer l'identité des personnes qui

effectuaient ce choix. Selon la plupart des informatrices

(15/17), c'est au père et à la mère qu'était dévolu ce rôle.

Par contre, il arrivait que le mari de l'une de ces répon-

dantes choisisse seul ceux qui représenteraient leur bébé

lors de la cérémonie baptismale. Enfin, les deux autres

informatrices ont indiqué que leurs époux n'avaient jamais

été consultés à ce sujet et que, par conséquent, elles

avaient toujours fixé seules leur choix.

Lorsqu'arrivait le moment d'effectuer la demande, il

pouvait arriver, comme l'ont mentionné près de la moitié des

témoins (8/17), que certaines personnes refusent de remplir

cette fonction en évoquant, par exemple, un manque d'argent.

D'après les autres répondantes (9/17), il arrivait rarement

que la personne sollicitée rejette la demande qui lui était
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faite. Dans l'esprit de certaines informatrices (2/9), cette

demande constituait quelque chose qui ne se refusait pas car

«on ne sait jamais ce qui peut arriver à l'enfant» (1/2) .

Cet énoncé sous-entendait probablement le risque pour l'en-

fant de mourir sans avoir reçu le sacrement du baptême, s'il

arrivait que le délai entre la naissance et la cérémonie soit

prolongé en raison d'un refus. Mis à part ce contretemps

plus ou moins fâcheux, aucune informatrice n'a raconté que

les offres refusées avaient entraîné des problèmes, comme par

exemple, que les personnes concernées évitaient de se parler

et même de se rencontrer, qu'éventuellement ces personnes

pouvaient refuser de s'entraider, etc.

Fait intéressant à noter d'autre part, celui et celle

qui étaient dans «les honneurs» faisaient souvent l'objet de

remarques de la part de leur entourage. C'est ainsi que

l'enquête sur le terrain a fait ressortir certains dictons et

expressions qui référaient à l'état de parrain et de marrai-

ne. Plus des deux tiers des témoins (14/18) connaissaient

les expressions de parrain «salop» et de marraine «salope».

A une exception près, l'expression «salop(e)» signifiait

qu'un homme ou une femme était dans «les honneurs» uniquement

en vertu d'un lien matrimonial . Afin d'illustrer cette

explication, une informatrice a raconté que l'un de ses frè-

Mme Emma Dufour, 83 ans.

1 A l'avenir, nous parlerons de parrain ou de marraine
indirect(e).
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res avait été parrain alors qu'il était célibataire. En se

mariant, sa femme était devenue la marraine «salope» de l'en-

fant . D'après une autre répondante, cette expression pou-

vait également s'appliquer à la seconde femme d'un veuf qui

avait été dans «les honneurs» avec sa première épouse .

Pour une autre informatrice par contre, l'expression marraine

«salope» signifiait que la femme avait déjà été marraine une

fois et que son ou sa filleul(e) était décédé(e) . Enfin,

nous avons relevé lors de discussions familiales l'expression

suivante, à savoir une marraine ou un parrain «cochon», la-

quelle s'appliquait également lorsqu'il y avait parrainage

indirect. One enquête plus poussée dans cette direction nous

permettrait d'établir si cette expression était répandue dans

la société saguenayenne, les quatre témoins à qui la question

a été posée ne la connaissant pas.

Par ailleurs, tout près de la moitié des informatrices

(8/18) connaissaient les expressions «compère» et «commère»

qui sont en réalité des termes d'origine latine désignant le

parrain et la marraine (J. PROVENCHER et J. BLANCHET, 1980,

p.102). Dans un troisième temps, lorsque quelqu'un était

parrain ou marraine pour la première fois, la majorité des

informatrices (10/18) ont indiqué qu'on disait de cette per-

sonne qu'elle «lâchait la queue de la chatte». Afin de sou-

53 Mme Gertrude Dufour, 77 ans.

Mme Berthe Harvey, 77 ans.

" Mme Céleste Sergerie, 92 ans.
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ligner cet événement, une informatrice a raconté que des gens

retenaient un chat noir pour le faire miauler. A l'arrivée

du parrain et de la marraine on ouvrait la porte de la maison

pour libérer le chat. En outre, il semble que lorsqu'un

homme avait «lâché la queue de la chatte», il avait le «droit

d'aller voir les filles et de se marier» . En France lors-

qu'une personne n'avait jamais été dans «les honneurs», on

lui disait qu'elle était "membre de la confrérie des chats

(animaux réputés comme particulièrement hostiles aux en-

fants)" (F. LOOX, 1978, p.145). Soulignons enfin l'existence

d'une pratique matrimoniale qui consistait à choisir un par-

rain et une marraine étranger l'un à l'autre dans l'éventua-

lité d'un mariage entre eux. Connue sous l'expression «mou-

cher le filleul», cette pratique avait lieu à la suite de la

cérémonie du baptême alors qu'on incitait le parrain à em-

brasser la marraine. Relevé lors de discussions familiales

et attesté par la suite par un témoin circonstanciel, ce rite

n'a toutefois pas été énoncé par nos répondantes, lesquelles

n'ont probablement pas été amenées à en faire mention lors

des entrevues.

D'un autre côté, le corpus saguenayen ne semblait pas

véhiculer la croyance selon laquelle un célibataire qui était

parrain plusieurs fois de suite allait probablement épouser

la fille qu'il fréquentait. Du moins, aucune des informatri-

ces à qui la question a été posée ne connaissait cette cro-

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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yance. Elle était cependant connue des habitants de certai-

nes régions francophones du Nouveau-Brunswick (P. DESRUIS-

SEADX, 1973, p.123) quoique la croyance inverse y avait éga-

lement cours puisque Desruisseaux mentionne que "les villa-

geois de Dieppe (N.B.) pensent que si des jeunes gens se

fréquentant sont parrain et marraine à un baptême, ils ne se

marieront jamais" (p.123).

Lors des préparatifs qui entouraient le baptême, il

fallait prévoir les services d'une femme dont le rôle consis-

terait à porter le bébé. Aux yeux de la plupart des informa-

trices (17/18), la porteuse remplissait une fonction très

importante car en plus de s'occuper de l'enfant (5/17), elle

était en quelque sorte le substitue de la mère absente

(16/17). Le travail de la porteuse consistait aussi à revê-

tir le bébé de son trousseau de baptême (8/18). Et selon

quelques personnes (3/18), la tâche de la porteuse ne prenait

fin qu'au retour de l'église, lorsque le trousseau de baptême

avait été rangé.

De l'avis de certaines informatrices (8/16), la porteuse

pouvait être la grand-mère (5/16) paternelle (1/5)5' ou ma-

ternelle (2/5), ou encore la marraine de l'enfant (3/16) ,

Une informatrice a mentionné que le sexe du bébé permet-
tait de savoir qui, de la grand-mère paternelle ou mater-
nelle, aurait l'honneur d'être la porteuse.

CQ

Mme Imelda Simard, 86 ans, a précisé qu'au baptême de ses
enfants c'était la marraine qui portait en raison de
1'éloignement de la parenté.
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naturellement lorsqu'elle était en âge d'assumer cette res-

ponsabilité (1/3). Dans le cas contraire, le père (15/18)

et/ou la mère (3/18) ou le parrain (1/18) et/ou la marraine

(1/18) choisissaient une autre parente (12/16) (soeur: 4/12,

tante: 2/12, belle-soeur: 2/12, etc.), sinon une étrangère

(7/16) (l'assistante: 2/7, une voisine: 1/7, une amie: 3/7).

Par contre, il pouvait également arriver que ces personnes

n'aient pas à choisir de porteuse. Puisque cette fonction

était honorifique (11/11), il arrivait que des femmes offrent

leurs services pour porter le nouveau-né (2/18). Si ce n'é-

tait pas le cas, quelques informatrices (4/18) savaient que

pour «faire plaisir à quelqu'un» il suffisait de lui offrir

cette tâche. De même, le statut social (une veuve, une céli-

bataire ou une femme mariée) de la porteuse éventuelle ne

semblait pas préoccuper outre mesure les informatrices

(18/18). La maturité (2/5) de la porteuse et son sens des

responsabilités (5/5) étaient probablement les seuls critères

dont tenaient compte ceux et celles qui effectuaient ce

choix. C'est peut-être pour cela que les témoins (16/16) ne

semblaient pas privilégier une veuve à une autre femme. La

plupart du temps d'ailleurs, cette fonction ne fournissait

pas aux femmes l'occasion de se faire un peu d'argent

(16/18) . Mais étant donné qu'il s'agissait d'un service

La première informatrice (anonyme) qui a indiqué que la
porteuse recevait de l'argent, ne se souvenait plus du
montant donné par le parrain. Quant à Mme Marie Thi-
beault, 84 ans, elle a mentionné que le parrain donnait
cinq dollars à la porteuse.
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que rendait la porteuse, il pouvait arriver qu'on lui offre

un présent (2/16).

En ce qui concerne les prénoms de l'enfant, ils étaient

probablement choisis après sa naissance puisqu'il arrivait

que le parrain et la marraine effectuent ce choix à la place

du père (7/18) et/ou de la mère (11/18). La majorité des

répondantes (11/17) ont cependant fait remarquer que le choix

final revenait souvent à la mère. Dans, le cas contraire, les

prénoms définitifs du bébé pouvaient être choisis, soit par

ses père et mère (4/7), soit par ses parrain et marraine

(3/7). Quoi qu'il en soit, les personnes impliquées avaient

à déterminer les deux (3/15), trois (12/15) et même quatre

(7/15) prénoms qui seraient consignés dans les registres .

Comme en ont témoigné les fiches de famille de nos informa-

trices, plus des deux tiers des enfants (N=112; 73,6%) por-

taient trois prénoms. Quant aux autres enfants (N=40;

26,3%), il semble qu'on leur attribuait deux (N=9, 5,9%) ou

quatre (N=28; 18,4%) prénoms61.

A l'époque de nos informatrices, les façons de choisir

les prénoms des enfants semblaient être variées. Dans un

II va sans dire que parmi les nombreux prénoms de l'en-
fant, ceux de Joseph et de Marie étaient presque toujours
inscrits (149/152) dans les actes de baptême.

°* Parmi les 28 mentions où il y avait quatre prénoms, 12
comportaient des prénoms composés, tels Jean-Yves, Ray-
mond-Marie, Jean-marie, etc. Nous avons également relevé
trois cas où les enfants avaient cinq prénoms.
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premier temps, il est possible de croire en l'hypothèse que

ces choix étaient dictés par certaines règles de conduites

notamment celles à caractère religieux. A ce sujet d'ail-

leurs, la moitié des informatrices (8/16) ont indiqué que les

prénoms des enfants pouvaient être déterminés en fonction de

la date, laquelle correspondait souvent à l'anniversaire d'un

ou de saint(s) . Une de ces informatrices a raconté que

l'un de ses enfants s'appelait Jean-Eudes parce que dans sa

paroisse il y avait les pères eudistes et que c'était l'anni-

versaire de leur saint patron . En outre, d'après les ren-

seignements obtenus auprès de certains témoins (3/16), il

semble que le curé de la paroisse ait usé de son influence

lorsqu'arrivait le moment de choisir les prénoms et de les

inscrire dans les registres. La première informatrice a

indiqué qu'à la demande du curé, elle avait prénommé André

l'un de ses enfants. Aux dires de la seconde répondante, le

curé de sa paroisse ajoutait toujours aux prénoms de ses

enfants celui du saint dont c'était l'anniversaire. A un

autre moment, alors qu'elle désirait prénommer sa fille Mu-

riel le, ce même curé s'était interposé en prétextant qu'il

était préférable qu'elle s'appelle Marielle étant donné que

c'était la fête de Marie. Une autre informatrice a raconté

qu'une religieuse de l'Hôpital de Chicoutimi lui avait de-

" Quatre témoins du corpus «Les Filles de Maria» ont aussi
invoqué ce détail.

La date de naissance de l'enfant était le 18 août et la
fête de saint Jean-Eudes avait lieu le lendemain, jour
probable du baptême.
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mandé de prénommer sa fille Bibiane née le trois juillet, en

l'honneur de la sainte née le même jour .

En deuxième lieu, la majorité des informatrices (11/16)

ont expliqué que les prénoms attribués à l'enfant visaient

aussi à remercier ou à honorer un proche de la famille

(8/11), qu'il ait été le parrain, la marraine ou l'un des

grands-parents ou encore un étranger (4/11), en l'occurrence

le médecin qui avait procédé à l'accouchement, le curé, etc.

Pour illustrer cette façon de faire, quelques informatrices

(3/11) ont invoqué ce qui s'était passé dans leur cas. A son

premier enfant, une dame avait promis de le prénommer Joachim

(époux de sainte Anne) si on parvenait à le sauver car il

respirait à peine à sa naissance . Une deuxième répondante

a raconté que la fois où elle avait accouché à l'hôpital, les

religieuses désiraient que son fils porte le prénom du méde-

cin qui l'avait mis au monde. Quant à la dernière informa-

trice, elle a raconté que l'un de ses fils s'appelait Joseph-

Marie, comme le curé de la paroisse.

" En confrontant diverses sources (F.P. RAYNAL, 1946,
p.249; A. G0ILLERMO0, 1976, p.334; O. ENGLEBERT, 1984,
p.450), dont les Almanachs du peuple (1939, p.67; 1949,
p.55) et de L'Action Sociale Catholique (1926, p.9), il
ressort que la sainte en question était fêtée le trois
décembre.

Le premier enfant qui apparaît dans la fiche de famille
de cette informatrice (anonyme) s'appelle effectivement
Joseph Napoléon Joachim.
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En dernier lieu, il a été constaté que les prénoms des

enfants pouvaient être choisis d'une toute autre manière, qui

relevait plus du hasard que d'une règle de conduite. C'est

du moins ce qui ressort des explications formulées par quel-

ques informatrices (3/16). A ce sujet, une dame a raconté

que ses enfants portaient des prénoms que son époux avait

trouvés lors de ses lectures. Pour les deux autres témoins,

les prénoms de leurs enfants devaient être des prénoms qu'el-

les affectionnaient et qui de surcroît devaient se prononcer

facilement de manière à éviter les sobriquets.

L'examen des fiches de famille et des actes de baptême

semblent indiquer que les prénoms de près des deux tiers des

filles et des garçons (N=96; 63,1%) avaient été choisis en

fonction des deux premiers énoncés, soit unie) saint(e) dont

c'était l'anniversaire, soit quelqu'un que l'on tenait à

honorer ou remercier. En effet, ces enfants avaient des

prénoms qui leur venaient: du parrain (N=37; 38,5%), de la

marraine (N=26; 27%), des grands-parents (N=12; 12,5%)66, du

père (N=9; 9,3%), de la mère (N-l; 1%), d'un saint (N=6;

6,2%) ou d'une sainte (N=5; 5,2%). De même, lorsqu'on exa-

mine séparément le cas des filles et des garçons, on s'aper-

çoit que chez ces derniers, 31,2% (N=30) portaient le prénom

du parrain, 6,3% (N=6) celui du père et 5,2% <N=5) celui du

grand-père paternel ou maternel. Pour ce qui est des filles.

Parmi les 12 grands-parents ayant donné leur prénom à
leurs petits-enfants, cinq en étaient également les par-
rains ou les marraines.
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le rapport est légèrement inférieur. Ainsi, la marraine

donnait son prénom à sa filleule dans 25% des cas (N = 24)

alors que 6,2% (N=6) des grands-mères paternelles ou mater-

nelles le donnaient à leurs petites-filles . D'après les

résultats obtenus par l'équipe du Programme de recherches en

démographie historique de l'Université de Montréal (PRDH)

(1973, pp.67,70) en ce qui concerne l'attribution des prénoms

du parrain, de la marraine, du père et de la mère au 17e siè-

cle, il ressort que

/.../ 19% des garçons ont reçu à leur baptême
un prénom identique à celui de leur père et 53%
ont reçu celui du parrain.

Chez les filles les proportions sont moin-
dres: 12% d'entre elles se prénommaient comme
leur mère et 39% comme leur marraine.

Pour expliquer la baisse significative dans la transmis-

sion des prénoms du parrain, de la marraine, du père et de la

mère entre le 17e et le 20e siècles, G. RIBORDY (1989,

p.191), dans son étude sur une paroisse francophone de Sudbu-

ry, fait intervenir le phénomène de "l'individualisation".

Dans le cas du Saguenay et peut-être aussi dans celui de

Sudbury, ne devrait-on pas faire intervenir un deuxième fac-

teur, celui des transferts de population et de ses conséquen-

ces à plus ou moins long terme sur les contenus coutumiers.

Déjà dans leur article, l'équipe du PRDH faisait ressortir

"' Nous n'avons par répété les pourcentages qui se rappor-
taient aux saints et aux saintes ainsi que le seul cas où
la fille portait le prénom de la mère étant donné que ces
résultats sont les mêmes que pour l'ensemble.
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certaines différences dans le comportement des Canadiens nés

dans la colonie par rapport aux immigrants français'8. Ces

quelques éléments constituent d'ailleurs des indicateurs qui

vont dans le sens attendu par la problématique culturelle des

transferts de population, sous-jacente à notre recherche.

En ce qui concerne les prénoms de saints et de saintes,

il a été démontré que ce genre de prénoms avaient été attri-

bués dans une faible mesure aux enfants de nos informatrices.

En outre, ce constat ne semble pas seulement restreint au

Saguenay puisque G. Ribordy fait état du même phénomène à

Sainte-Anne-des-Pins. Cette auteure explique que beaucoup de

prénoms, " surtout chez les filles, ne se retrouvent pas dans

la bible ou le calendrier des saints", d'où la grande impor-

tance des prénoms Joseph et Marie "pour marquer le lien avec

l'Église" (1989, p.185). Quoi qu'il en soit, les renseigne-

ments obtenus auprès de nos informatrices (8/16) laissaient

supposer qu'un plus grand nombre d'enfants portaient des

prénoms de saints. En tenant compte de l'explication for-

mulée par Ribordy on peut supposer que les informatrices

connaissaient la préférence de l'Église pour les prénoms de

saints mais qu'elles ne la prenaient guère en considération.

Cette situation ne se limitait probablement pas au Saguenay

puisque dans l'Almanach du peuple de 1949, on incitait les

parents à choisir des prénoms plus conformes à la règle de l'Église.

68 Pour de plus amples détails voir: R. ROY, Y LANDRY, H
CHARBONNEAD, 1977, pp.49-73.
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«Donnez à vos enfants des prénoms usuels, exempts
de ridicule et singularité; ne vous laissez pas
influencer par vos lectures historiques ou roma-
nesques.» A tous les parents chrétiens nous rap-
pelons l'importance spirituelle du nom de baptême.
Depuis vingt siècles, la vie chrétienne a produit
une incomparable moisson de saint (sic). Que les
enfants portent des prénoms qui leur fassent con-
naître, vénérer et aimer le patron que l'Église
leur a conféré.

Qui plus est, les deux tiers des répondantes (12/17) ont

indiqué que les prénoms choisis par les parents et/ou par les

parrain et marraine pouvaient faire l'objet de modifications.

Ces changements se traduisaient sous la forme, soit d'un

diminutif (4/14), soit d'un surnom (7/14), et même par l'em-

ploi d'un des prénoms inscrits dans l'acte de baptême (6/14).

C'est ainsi que le prénom de la fille et du garçon aînés

était remplacé par Marie (2/6) et Joseph (3/6) tandis que

celui des autres enfants était substitué pour le «second nom

de baptême».

6.2.2 La cérémonie et la fête

Le baptême était une cérémonie importante qui d'une

certaine façon officialisait la venue au monde du bébé.

C'est ensemble (19/19) que le parrain et la marraine se ren-

daient à la maison de leur filleul(e), quelques minutes seu-

lement avant la cérémonie (12/17), quoique selon quelques

informatrices (5/17), il y en avait qui préféraient arriver

en avance, le délai étant alors de 30 (4/5) à 60 minutes

(1/5). Lorsque les parrain et marraine ne demeuraient pas à
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proximité, ils se rendaient directement à l'église où les

rejoignaient le père et la porteuse avec le bébé . Mais de

manière générale, c'est en compagnie du parrain et de la

marraine que se faisait le trajet vers l'église.

Ces cinq personnes prenaient place à bord d'une (11/14)

ou deux voitures (3/14), selon qu'il s'agissait d'un véhicule

motorisé (4/11) ou tiré par un cheval (5/5). Quand il y

avait deux véhicules, le père, la porteuse et le bébé embar-

quaient ensemble tandis que le parrain et la marraine se

retrouvaient seuls dans l'autre véhicule. Etant donné le

petit nombre de voitures qui se rendaient à l'église, il n'a

pas été surprenant de constater qu'aucun défilé n'était cons-

titué à cette occasion. Certes, les gens du rang ou de la

rue empruntée par les voitures, s'attardaient à les regarder

(9/14). Ils se demandaient sans doute qui portait le bébé,

qu'elle était l'identité du parrain et de la marraine et qui,

de surcroît, faisaient baptiser.

Une fois en route vers l'église, les véhicules n'effec-

tuaient pas d'arrêt (18/18), que ce soit par exemple pour

montrer le bébé ou pour le réchauffer (l'hiver). Selon la

plupart des informatrices (17/18), le trajet aller retour

s'effectuait rapidement, quoique selon deux d'entre elles,

l'état des routes était toujours pris en considération, de

crainte que quelque chose de fâcheux n'arrive à l'enfant.

fil
" Mme Marie-Louise Gobeil, 86 ans.
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Les personnes impliquées ne ressentaient pas le besoin d'ar-

rêter en route, excepté lorsqu'il fallait que le parrain

achète des cadeaux (2/18).

Très peu de curieux (4/14) attendaient à l'extérieur de

l'église pour voir arriver ceux qui faisaient baptiser.

D'ailleurs, la cérémonie semblait se dérouler dans la plus

stricte intimité (14/16). Mis à part le père, le parrain, la

marraine ainsi que la porteuse (18/18), les personnes suscep-

tibles d'assister à la cérémonie étaient les grands-parents

(4/7), les oncles et les tantes (5/7) de même que les voisin-

(e)s (3/7) et les ami(e)s (4/7)70.

Il est peu probable qu'au Saguenay la cérémonie du bap-

tême ait donné lieu à des présages. Du moins, l'enquête sur

le terrain n'a pas fait ressortir l'existence de présages

comme cela était le cas dans certaines régions de la France

(F. LOUX, 1978, pp.144-145). A une exception près, aucun

présage se rapportant aux faits et gestes de l'enfant durant

la cérémonie n'a été rapporté par nos informatrices. Une

seule répondante avait entendu dire que le bébé baillait

lorsque le prêtre lui versait l'eau sur la tête. Le diable

profitait d'ailleurs de cette occasion pour s'échapper parce

Selon Mme Imelda Simard, 86 ans, il pouvait arriver que
le parrain et la marraine soient absents le jour du bap-
tême. Dans de telles circonstances, les parents avaient
recours à des témoins pour les représenter à l'église.
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qu'il désirait probablement s'éloigner de ce nouveau membre

de la communauté chrétienne.

La cérémonie du baptême permettait aux personnes qui en

exprimaient le désir de consacrer leur enfant (7/17), soit à

un saint ou à une sainte. Cette pratique qui n'est pas sans

rappeler celle où les femmes vouaient leurs enfants (cf.

supra, pp.203) à quelqu'un n'a cependant pas été aussi bien

expliquée par les répondantes. En réalité une seule informa-

trice a pu raconter de quelle façon il fallait s'y prendre

pour consacrer les enfants. Selon cette dame, pour qu'un

enfant soit consacré il suffisait de lui donner le prénom

d'un saint afin «qu'il ait un intercesseur au ciel toute sa

vie»71.

Dans un autre ordre d'idées, il a été démontré que toute

une série d'obligations entouraient la fonction de parrain

depuis la sonnerie des cloches jusqu'au paiement des frais

reliés à la cérémonie et à la fête qui suivaient le baptême.

L'un des premiers devoirs du parrain consistait donc à faire

sonner les cloches (18/19) (A.-M. DESDOOITS, 1990, p.48) pour

Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
D'après une informatrice de Chicoutimi, il était possible
de consacrer son enfant à tous les premiers mardis de
chaque mois. Mais dans le cas de cette dame, nous avons
tendance à croire qu'il y a eu confusion entre deux pra-
tiques, soit l'une où l'on vouait son enfant et l'autre
où il était consacré. Nous formulons cette hypothèse
parce que cette dame a mentionné que pour consacrer un
enfant à un saint il fallait qu'il en porte les couleurs.
Or, lorsqu'un enfant était voué il devait justement res-
pecter cette obligation.
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annoncer à tout le monde qu'un tel avait fait baptiser un

autre enfant. Selon le tiers des informatrices (6/18), la

durée de la sonnerie variait en fonction de la somme versée

par le parrain, ce qui pouvait aller de moins d'une minute

(1/6) à plus de cinq minutes (5/6). Quelques témoins (2/18)

ont raconté que si le parrain n'avait pas ou très peu d'ar-

gent, la cloche ne se faisait entendre qu'une seule fois.

Dans la paroisse du Sacré-Coeur de Chicoutimi par exemple,

une informatrice a expliqué qu'il en coûtait cinq dollars

pour le carillon mais beaucoup moins lorsqu'on ne faisait

retentir qu'une ou deux cloches. C'est peut-être pour cette

raison que les montants versés au bedeau variaient de un à

cinq dollars. Alors, s'il arrivait que les cloches retentis-

sent durant plusieurs minutes, les gens disaient du parrain

79qu'il n'avait pas ménagé . En ce qui concerne les présages

reliés aux cloches, seulement quelques informatrices (4/19)

avaient entendu dire que l'absence" de sonnerie après le bap-

tême pouvait provoquer la surdité du nouveau-né (F. LODX,

1978, p.146; A.-M. DESDOUITS, 1990, p.48). D'un autre côté,

aucune répondante ne connaissait l'existence de maléfices

consécutifs à l'absence ou à la brièveté de la sonnerie.

En outre, le parrain devait respecter certains autres

engagements tacites. Il offrait des cadeaux (16/19), à sa

commère d'abord (14/16), au bébé (11/16) et à la mère ensuite

(9/16) et enfin, à la porteuse (6/16). Sa fonction l'obli-

''� Mme Bernadette Tremblay, 94 ans.
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geait aussi à acheter des friandises (6/7) et des fruits

(1/7) pour les enfants (1/7), ainsi que de la boisson (3/7).

Les coûts reliés au transport aller retour, lorsqu'il s'agis-

sait d'un taxi ou d'une voiture de location, faisaient égale-

ment partie de ses obligations de même que les frais inhé-

rents à la cérémonie (4/7) et/ou à la réception (4/7) qui

s'ensuivait à la résidence des parents du bébé. Et s'il

arrivait que le parrain ne puisse pas assumer toutes ces

dépenses, personne ne lui en faisait la remarque (17/17). A

ce moment-là, aux dires de certains témoins (2/19), le père

s'arrangeait pour payer lui-même les cloches (1/2) et la fête

(1/2).

L'ensemble des informatrices (19/19) ont par ailleurs

indiqué qu'elles s'empressaient à faire baptiser les bébés

peu de temps après leur naissance. La crainte des limbes

(cf. supra, chap.4, pp.102) incitait probablement les parents

du bébé à ne pas dépasser le délai de trois jours que tentait

d'imposer l'Église depuis le Concile de Trente. Les répon-

dantes (19/19) semblaient respecter cette règle (3/17) puis-

qu'elles n'attendaient pas plus de 24 heures pour faire offi-

73cialiser la naissance de leurs enfants . C'est ainsi que

le bébé était très souvent baptisé le jour même de sa nais-

" Mme Bernadette Tremblay, 94 ans, a indiqué que lorsque
l'enfant était en bonne santé, on attendait entre six et
huit jours pour le faire baptiser.
Une autre informatrice, Mme Emma Dufour, 83 ans, a racon-
té que ses parents avaient attendu dix jours avant de la
porter au baptême en raison de l'absence de ses parrain
et marraine.
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sance lorsque l'accouchement avait eu lieu la nuit (2/8) ou

que l'on craignait pour sa vie (2/8) . D'ailleurs jusqu'à

la Deuxième Guerre mondiale, la proportion d'enfants baptisés

dans les 48 heures qui suivaient leur naissance était supé-

rieure à 80% (recherches en cours à SOREP. Renseignements

fournis par M. Gérard Bouchard). Seulement quelques témoins

(3/19) ont expliqué qu'il leur était arrivé d'attendre de

deux (2/3) à trois (2/3) jours pour faire baptiser un de

leurs enfants. Enfin, une seule informatrice a indiqué que

si l'enfant naissait après 17 heures, il fallait absolument

le surveiller toute la nuit . Il est probable que la crain-

te de voir mourir l'enfant avant le baptême expliquait ce

comportement. C'est peut-être pour le même motif que dans

certaines régions de la France cette pratique était également

de rigueur (F. LODX, 1978, pp.135-136).

Fait intéressant à noter d'autre part, plusieurs infor-

matrices (7/12) faisaient baptiser leurs enfants l'après-

midi . Il est possible que ce moment n'ait pas été choisi

par les parents, qui d'un autre côté s'en accommodaient faci-

lement puisqu'une réception avait lieu à leur domicile. Pour

les informatrices (18/18), le baptême était très important.

C'est probablement pour cette raison que les deux tiers d'en-

Mme Jeannette Claveau a mentionné la même chose. Propos
recueillis par O. HAMEL et C. BOUCHARD (1990, p.21).

75 Mme Claudia Côté, 91 ans.

Cette question a été ajoutée à partir de la cinquième
entrevue.
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tre elles (12/18) ne considéraient pas que cet événement

était onéreux. Il semble que l'arrivée d'un autre membre

dans la famille et son intégration à la communauté catholique

justifiaient que les parents et/ou le parrain investissent un

peu d'argent.

La plupart des informatrices (18/19) ont indiqué que le

baptême donnait lieu à une fête, en l'occurrence un souper

suivi d'une soirée'. Le repas, qui était préparé par les

femmes de la famille (18/18) ou par la mère du bébé peu de

temps avant son accouchement (1/18), rassemblait tous les

invités (entre cinq et vingt personnes (18/18)) autour d'une

même table (19/19). A part le parrain, la marraine (10/19)

et la porteuse (7/19), il y avait parmi les invités de nom-

breux parents (12/18) et ami(e)s (7/18), à savoir les frères

et soeurs ainsi que les grands-parents paternels et maternels

(10/12), les oncles et les tantes (2/12), les cousin(e)s ger-

main(e)s (1/18) et, à l'occasion, le prêtre qui avait officié

à la cérémonie du baptême (2/18). Toutes ces invitations ne

semblaient pas effectuées en fonction de règles prévues selon

un code quelconque. Du moins, aucune informatrice (17/17) ne

connaissait l'existence de règles relatives, par exemple, à

la formulation des invitations, au nombre d'invités, etc.

Tout cela était probablement laissé à la discrétion de la

L'enquête sur le terrain a fait ressortir l'utilisation
du mot «compérage» (12/18), lequel semblait soit englober
l'ensemble du baptême depuis la cérémonie jusqu'à la fête
(3/12), soit ne faire référence qu'au souper et à la
veillée (9/12).
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famille (17/17) qui fixait le nombre d'invités et qui déter-

minait la présence d'un tel au souper et à la soirée, ou de

tel autre à la veillée seulement. C'est ainsi que pour une

78informatrice , les seuls convives étaient le parrain et la

marraine; la parenté et les voisins n'étant invités qu'à la

soirée.

Par ailleurs, cette fête ne semblait pas fournir l'occa-

sion au père du bébé ou à un autre membre de la famille, en

l'occurrence un des grands-pères ou le parrain, de prononcer

une petite allocution afin de souligner la naissance de l'en-

fant en plus de souhaiter la bienvenue à tous les invités.

Par contre, cette réception donnait lieu à des divertisse-

ments qui se traduisaient par des chants (3/17), de la danse

(6/17) et des parties de cartes (12/17). Une seule infor-

matrice ne soulignait jamais le baptême de ses enfants, ni

par un souper, et encore moins par une soirée car elle con-

sidérait que c'était trop fatigant. Ce qui importait, c'est

que l'enfant soit baptisé.

Pour terminer, de nombreux témoins (12/16) considéraient

que cette fête revêtait la même importance, peu importe le

rang de la naissance. Seulement quatre informatrices ont

expliqué que la réception avait été plus importante pour leur

premier enfant. L'une d'elles a de plus indiqué qu'elle

n'avait souligné que la naissance de ses cinq premiers en-

78
Mme Evelina Desrosiers, 97 ans.
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fants (elle en a eu 16) car après, «ça coûtait trop cher et

ils étaient trop nombreux».
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CONCLUSION

Les descriptions qui viennent d'être complétées en rap-

port avec l'évolution des pratiques coutumières associées à

la naissance en milieu saguenayen nous permettent de faire

ressortir certaines particularités, dont l'une est peut-être

attribuable aux transferts de population dont le Saguenay est

issu. Ainsi, il a été remarqué que les Saguenayennes avaient

tendance à privilégier des éléments du rituel à consonance

religieuse. Lors de la grossesse et de l'accouchement par

exemple, il a été démontré qu'un certain nombre d'informa-

trices (5/18) invoquaient une sainte ou promettaient de faire

brûler un lampion à l'église. Ces pratiques avaient pour but

de faciliter le développement du foetus et de prévenir tout

risque d'incident pouvant survenir lors des couches. De

même, l'utilisation d'objets sacrés, tels les crucifix et les

images pieuses ainsi que le recours à un prêtre lorsque l'ac-

couchement s'avérait difficile, ont également été relevés au

Saguenay. En outre, l'influence de la religion ne se limi-

tait pas à la grossesse et à son aboutissant. Sur ce point,

le caractère tabou de la sexualité et tous les péchés qui lui

étaient associés sont révélateurs. Il est probable que la

plupart des jeunes gens qui se mariaient avaient seulement

une vague idée de la façon dont devait se dérouler la con-

sommation de leur union. Dans le cas de la future mariée par

exemple, l'information reçue semblait plutôt se limiter à
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deux points essentiels: la soumission envers l'époux et l'o-

bligation de ne pas se refuser à lui. De plus, tous les

couples savaient que l'abstinence constituait le seul moyen

de "contraception" reconnu par l'Église.

Reste à savoir si c'était pour respecter les directives

de l'Église que les Saguenayens s'empressaient de faire bap-

tiser le bébé dans les 48 heures qui suivaient la naissance.

Il a été établi que la crainte des limbes avait toujours

incité nos informatrices à envoyer le plus rapidement possi-

ble leurs enfants au baptême. Mais les limbes constituaient

sans doute une référence efficace pour les autorités reli-

gieuses. Puisqu'elles désiraient que leurs ouailles se con-

forment à leurs directives; on peut donc penser qu'elles

trouvaient peut-être un avantage -au moins indirect- à la

croyance selon laquelle un enfant décédé avant d'avoir reçu

le premier sacrement était privé à tout jamais de la "vue du

Bon Dieu".

Pour terminer, l'on ne saurait passer sous silence la

présence, en milieu saguenayen, de rites de passage. Trois

comportements coutumiers rapportés par nos informatrices ont

été pris à témoin pour illustrer ce phénomène. Le premier

exemple est relié au délai que la nouvelle mère se devait de

respecter entre la naissance de son bébé et le début de l'al-

laitement au sein. La raison invoquée par deux des neuf

informatrices qui observaient ce délai était qu'il fallait

laisser le temps au lait de monter aux seins. Cette pratique
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constituait un rite de marge ou d'attente comme cela était le

cas d'une seconde pratique coutumière dont faisait mention

une autre de nos répondantes. Cette deuxième coutume, qui

consistait pour la nouvelle mère à ne pas embrasser ses bébés

tant et aussi longtemps qu'ils n'avaient pas été baptisés,

était un rite de marge puisque ce comportement sous-entendait

que l'enfant ne faisait pas encore partie de la communauté

(A. VAN GENNEP, 1943, P.143). Quant au troisième exemple qui

a été retenu, il s'agissait plutôt d'un rite d'agrégation.

En effet, à la suite de la cérémonie du baptême, les gens di-

saient de la personne qui était dans «les honneurs» pour la

première fois qu'elle avait «lâché la queue de la chatte».

Enfin, nous avons mentionné au début de ce mémoire, la

possibilité qu'un rite de passage se soit tellement atténué

qu'il n'existe plus que sommairement. C'est à l'intérieur

des relevailles que les reliquats d'un comportement coutumier

très ancien ont été relevés. Au Saguenay, de nombreuses

informatrices (8/18) ont indiqué qu'au moment où prenaient

fin leurs «40 jours», et à l'occasion de leur première sortie

depuis leur accouchement, elles se rendaient toujours à la

messe. En France, il s'agissait d'un rite de réintégration

à la communauté qui était très élaboré. Non seulement la

nouvelle mère se rendait-elle à l'église à cette occasion

mais divers gestes exécutés à l'entrée du temple religieux

avaient pour effet de mettre un terme à la période d'isole-

ment de la femme.
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CHAPITRE VII

ÉLÉMENTS DE COMPARAISON CHARLEVOIX/SAGUENAY

Dans la seconde partie du présent mémoire, nous avons

exposé la situation qui prévalait dans l'univers de la nais-

sance au Saguenay à l'époque de nos informatrices. En

procédant de cette manière, il a été possible d'énumérer

l'ensemble des pratiques et croyances qui ont été relevées

lors de l'enquête sur le terrain. Il est maintenant utile

d'effectuer la comparaison Charlevoix/Saguenay en se référant

aux données agrégées du volume de Jean-Philippe Gagnon

(1979). Ont également été utilisées pour cette partie du

mémoire certaines informations relevées dans le mémoire de

maîtrise d'Antoine TREMBLAY (1948) sur la paroisse Notre-

Dame-de-l'Assomption des Éboulements, ainsi que les rensei-

gnements obtenus auprès d'une ancienne résidente de

Charlevoix . Toutefois, à l'exception des informations

recueillies auprès de cette dame, toutes les données ré-

pertoriées pour la région charlevoisienne ne correspondent

qu'à une partie du questionnaire utilisé au Saguenay. La

démonstration qui va suivre n'est donc pas exhaustive en ce

sens qu'elle ne porte que sur certains aspects du question-

naire .

II s'agit de Mme Clarisse Harvey, 95 ans.
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Pour cette partie du travail, l'objectif poursuivi

consistait à déterminer si les transferts de population entre

la région de Charlevoix et celle du Saguenay avaient eu des

effets d'entraînement sur les contenus coutumiers relatifs à

la naissance. Les conséquences de ces mouvements de popu-

lation pouvaient se manifester de trois façons, soit par la

déritualisation, soit par l'intensification, soit par la

restructuration des codes coutumiers initiaux (cf. supra,

chap. I, pp.5-8). Dans le cas de la déformalisation, on

envisage la possibilité que certaines parties du rituel de la

naissance se soient effritées à la suite de l'ouverture du

Saguenay à la colonisation. Ainsi, le processus de contrac-

tion susceptible de se manifester au Saguenay a pu entraîner

l'émergence d'un rituel beaucoup plus dépouillé que celui qui

était en place dans Charlevoix. Rappelons toutefois que

cette forme de changement s'est probablement manifestée de

manière sélective, par exemple, en affectant de manière beau-

coup plus importante les rites et coutumes associés à la

grossesse que ceux reliés à la sexualité. En outre, l'appro-

che adoptée pour cette partie du chapitre ne concerne que les

éléments allant dans le sens de la déperdition. Quant aux

traits coutumiers affectés à la fois par les processus de

contraction et de réaménagement, ils ont fait l'objet d'une

partie distincte (cf. infra, p.253).



243

Quand au second processus de changement, soit celui de

l'intensification, nous pensons qu'il est susceptible de

s'être manifesté notamment du côté des rites et coutumes à

caractère religieux. Sous ce rapport, il a d'ailleurs été

constaté que la religion était omniprésente dans la culture

saguenayenne (que ce soit par le biais des interdits qui

entouraient la sexualité ou par le recours à la Vierge et à

sainte Anne lors de la grossesse et de l'accouchement, par

l'utilisation de vin de messe pour soigner les phlébites,

etc.). Il reste cependant à déterminer si l'aspect religieux

prenait autant de place dans les rituels charlevoisiens que

dans ceux du Saguenay. Rappelons également que cette partie

de l'analyse porte sur des éléments soumis essentiellement à

à des processus d'amplification.

La troisième et dernière forme de changement qui a pu

affecter les contenus coutumiers de Charlevoix est celle de

la restructuration. Les transformations engendrées sous le

couvert de la restructuration sont nombreuses. D'abord, il

est possible qu'elle ait favorisé la redéfinition ou le

renouvellement des contenus coutumiers initiaux. La restruc-

turation a ensuite pu se traduire par le remplacement, la

substitution et le réaménagement, ces modifications entraî-

nant la diversification et la différenciation des contenus

coutumiers saguenayens. Par conséquent, les transformations

engendrées par la restructuration peuvent être assimilées à
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la fois à de l'érosion et à de l'intensification. Par

exemple, il se peut que des rites et coutumes du Saguenay

aient été l'objet d'un étiolement puis d'une restructuration

allant dans le sens de la diversification. De même, il est

possible que certaines coutumes charlevoisiennes aient été

l'objet d'une certaine forme d'expansion, notamment lorsque

les éléments initiaux de la coutume n'ont pas été affectés

par la déritualisation. Si cela s'avère fondé, c'est que,

dans ces cas, n'existe pas de coupure très bien définie entre

les processus de contraction, d'intensification et de

restructuration, la coutume ayant pu être affectée simultané-

ment par l'un et l'autre de ces phénomènes. C'est donc par le

biais de ces différentes mutations qu'il est permis de tracer

le bilan des changements consécutifs aux transferts de

population dans les contenus coutumiers relatifs à la

naissance.

7.1 Déformalisation des codes coutumiers

Dans un premier temps, il s'agissait de vérifier si des

éléments du rituel de la naissance en provenance de Charle-

voix étaient inconnus des témoins du Saguenay, ce constat

présageant de la disparition effective de certaines croyances

et pratiques coutumières. Cependant, l'analyse de ces résul-

tats a dû être effectuée avec prudence, compte tenu de l'iné-

galité des enquêtes dans l'une et l'autre région et aussi
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parce qu'il est fort probable que des informatrices des deux

régions aient passé sous silence certaines pratiques coutu-

mières dont elles connaissaient l'existence.

La plupart des coutumes relevées dans Charlevoix l'ont

également été au Saguenay. Cependant, quelques éléments ne

se retrouvent pas au Saguenay qui semblent attester une

certaine déritualisation. Si tel est le cas, la déformalisa-

tion observée s'est opérée de deux façons, la première se

traduisant par l'absence totale d'une pratique coutumière et

la seconde par son absence partielle, une coutume se trouvant

alors amputée d'au moins un de ses éléments.

7.1.1 Absence au Saguenay de certains traits coutumiers

Autrefois, la place que prenaient les facteurs surnatu-

rels dans la culture populaire était très importante car on

pensait qu'ils étaient susceptibles d'influencer le cours de

l'existence. Les témoins du Saguenay n'étaient probablement

pas à l'abri de ces influences, mais il est au moins un

élément auquel elles ne croyaient pas, c'est dans l'influence

négative du vendredi 13 sur le déroulement de l'accouche-

ment . Seules les témoins de Gagnon pensaient qu'il était

2
Cet avis était partagé par la dame de Charlevoix que nous
avons interrogée. Il faut cependant considérer que cette dame
résidait au Saguenay depuis plusieurs années et qu'elle
s'était impliquée dans le monde de la naissance en assistant



246

malchanceux d'accoucher à un tel moment (1979, p.56). Il va

sans dire que les informatrices des deux régions étaient

conscientes que des incidents de toutes sortes pouvaient

éventuellement ponctuer leur vie. Alors qu'elles étaient

enceintes, elles savaient qu'une fausse couche risquait de

survenir à tout moment, et ce même si elles observaient les

interdits et les prescriptions relatives à leur état. Or,

lorsqu'une résidente de Charlevoix faisait une fausse couche,

elle éprouvait beaucoup de chagrin (comme s'il s'était agi

d'un adulte) et même de la culpabilité. Selon ce qu'a pu

constater Gagnon, "la mort d'un embryon «valait celle d'un

enfant», puisqu'on «portait son deuil un certain temps»"

(1979, p.61). Au Saguenay toutefois, cet incident n'était

pas considéré de la même manière. Non seulement la mère de

famille saguenayenne ne portait-elle pas le deuil à la suite

d'une fausse couche mais elle semblait se résigner plus

facilement que celle de Charlevoix (cf. supra, chap.4, pp.76-

77).

Au Saguenay et dans Charlevoix, lorsqu'une femme donnait

naissance à un enfant, la coutume prévoyait que la parenté et

les ami(e)s lui rendent visite. Si l'on n'apportait pas

toujours un cadeau à cette occasion, c'est que l'on s'y

le médecin à la maison des parturientes. Par conséquent, il
se peut que le comportement de ce témoin se détache de celui
des autres répondantes de Charlevoix en raison de 1'influence
qu'elle a pu subir auprès des résidentes du Saguenay.
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rendait surtout pour voir le nouveau-né et sa mère. Sous ce

rapport, il semble que dans Charlevoix il existait une

pratique qui consistait à faire prendre le bébé "aux femmes

stériles ou nouvellement mariées" afin de leur transférer "la

fertilité de la mère" (A. TREMBLAY, 1948, p.70). Ce rite,

empreint de symbolisme et dont le caractère magico-religieux

ne fait aucun doute, était connu des habitants des Éboule-

ments qui en parlaient en utilisant l'expression «passer le

château» (chanteau) . Or, les quelques informatrices du

Saguenay (4/20)* qui ont été interrogées à ce sujet ne

connaissaient pas l'existence de cette pratique .

7.1.2 Déritualisation partielle

D'autre part, l'absence au Saguenay de certains éléments

à 1 ' intérieur des codes coutumiers a été observée à quelques

reprises, d'abord dans les pratiques propitiatoires associées

à la grossesse, et ensuite, dans les conduites postérieures

à l'accouchement. Dans le chapitre trois du présent mémoire

(p.33), il a été expliqué que la future mère pouvait s'entou-

Le chanteau est un morceau provenant d'un grand pain ou d'une
pièce d'étoffe.

Parmi les quatre informatrices rencontrées au Saguenay, figure
celle qui était native de Charlevoix.

Cette pratique n'a également pas été relevée par Gagnon auprès
de ses répondantes. Il faut cependant mentionner que l'ins-
trument de travail de Gagnon (1979) ne comportait pas de
questions allant dans cette direction.
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rer d'images de saints et de saintes afin que le foetus se

développe normalement et qu'il naisse sans aucun handicap

physique ou intellectuel. La volonté d'influencer la forma-

tion du foetus avait également cours dans la région de Char-

levoix sauf qu'elle s'exprimait de manière beaucoup plus

élaborée. En effet le corpus charlevoisien prévoyait

l'utilisation, soit d'une image de l'Enfant Jésus, soit des

photos de famille (J.-P. GAGNON, 1979, pp.54-55). En outre,

les informatrices de Charlevoix pensaient que les photogra-

phies servaient de modèles au foetus puisqu'à la naissance,

l'enfant était censé avoir adopté les "airs et les traits

particuliers" (p.55) des autres membres de la famille.

La contraction de certains éléments d'une coutume a

également été relevée dans le choix du parrain et de la

marraine. Dans l'une et l'autre région, on considérait que

«les honneurs» ne devaient pas être refusés. Cependant,

aucune des informatrices saguenayennes n'a indiqué que le

refus éventuel de la part des premières personnes pressenties

pouvait amener les secondes à refuser à leur tour, alors que

dans Charlevoix, "celui ou celle qui était choisi(e) faute

d'autres, refusait habituellement" (J.-P. GAGNON, 1979,

pp.104-105) .

D'autres éléments attestant une certaine contraction de

la culture saguenayenne ont été observés dans les présages
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qui pouvaient être formulés lors de la cérémonie du baptême.

Dans la région de Charlevoix, les personnes présentes à cette

occasion n'oubliaient pas de surveiller tous les faits et

gestes de l'enfant, lesquels étaient susceptibles, soit

d'indiquer de quelle façon l'enfant se comporterait dans

l'année ou dans les 40 jours suivants , soit d'indiquer si

le diable avait délaissé son corps au moment où le prêtre lui

avait versé de l'eau sur la tête à son baptême. C'est

d'ailleurs ce dernier présage qui a été relevé au Saguenay

(cf. supra, chap.6, p.120) et dont faisait mention A.

Tremblay (1948, p.69) pour les Éboulements. L'absence au

Saguenay de ces différentes prédictions est d'autant plus

frappante que le baptême constituait une cérémonie religieuse

qui se déroulait partout de la même façon.

En ce qui concerne la ou les conséquence(s) éventuel-

le(s) reliée(s) à l'absence ou à la brièveté de la sonnerie

à la suite de la cérémonie du baptême, le même phénomène

d'érosion a été constaté pour le Saguenay. A la différence

des informatrices du Saguenay, celles de Charlevoix pensaient

que des cloches qui ne sonnaient pas longtemps avaient le

Lorsque le prêtre versait l'eau sur la tête de l'enfant et que
ce dernier pleurait, les personnes présentes à la cérémonie du
baptême disaient qu'il serait «pleureux 40 jours» alors que
s'il restait silencieux, ils disaient qu'il serait sage et
dormeur pendant 40 jours. En outre,les témoins de Charlevoix
pensaient qu'un enfant dont les cris et les pleurs se fai-
saient entendre tout au long de la cérémonie serait «malcom-
mode pendant un an» (J.-P. GAGNON, 1979, p.109).
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même effet que l'absence totale de cloches (cf. supra, chap.

6, p.231). Dans de telles circonstances, pensait-on, les

risques encourus par l'enfant étaient même plus nombreux

puisqu'au danger de surdité (cf. supra, chap.6, p.231)

s'ajoutaient ceux de mutité, de devenir «mauvais» et de ne

pas grandir «en sagesse» (J.-P. GAGNON, 1979, p.110).

D'autre part, lorsque les parents du Saguenay et de

Charlevoix faisaient baptiser leur bébé, il s'ensuivait une

fête qui, dans cette dernière région, était caractérisée par

l'expression «fête des sucres». Aux dires de Gagnon (1979),

cette fête s'appelait ainsi "parce qu'une grande partie de ce

qu'on y servait était préparé (sic) avec cette substance"

(p.112). Au Saguenay, aucune de nos informatrices n'a fait

allusion à cette expression, pas plus qu'elles n'ont laissé

entendre qu'il y avait beaucoup de pâtisseries à cette

occasion, exception faite des friandises achetées par le

parrain.

7.2 Processus d'intensification dans la culture saguenayenne

Cette partie de l'analyse suggère donc que le phénomène

de contraction culturelle a pu s'opérer de manière sélective,

en délaissant, par exemple, certains éléments du rituel qui

ne s'imposaient pas à l'esprit des résidentes du Saguenay.
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Ce constat, on l'a vu, est très bien ressorti dans le cas des

présages qui entouraient les faits et gestes du bébé lors du

baptême. Sous ce rapport, le seul présage perpétué au Sague-

nay avait une connotation religieuse, à savoir celui qui

faisait référence à la fuite du diable et qui suggérait que,

du point de vue de la morale catholique, l'enfant était

sauvé. Il s'agit là d'un indice très intéressant qui vient

appuyer l'idée selon laquelle l'érosion des codes coutumiers

aurait préservé la primauté du sacré de même que l'influence

du prêtre dans la population saguenayenne (cf. supra, chap.l,

p.8). Toutefois, sous l'angle de la comparaison Charle-

voix/Saguenay, le phénomène d'intensification de certains

aspects des contenus coutumiers n'a pu être examiné davanta-

ge. Ceci est relié au problème soulevé au début de ce chapi-

tre et découlant de l'inégalité des questionnaires utilisés

dans les deux régions à l'étude. Il ne faut cependant pas

écarter la possibilité que la culture saguenayenne ait montré

d'autres signes d'innovation, soit par l'introduction d'élé-

ments dans les codes coutumiers déjà existant , soit par

l'implantation de nouveaux rites et coutumes.

Ainsi, l'amplification du rituel saguenayen par l'intro-

duction de. rites et coutumes typiquement régionales a pu être

vérifiée sur deux points. En effet, la culture saguenayenne

II sera question de ce point dans la partie sur la restructu-
ration des rites et coutumes (cf. infra, pp.257-264).
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prévoyait l'utilisation d'une expression qui n'a pas été

relevée dans la région de Charlevoix et qui était relative à

la question du parrainage indirect (cf. supra, chap.6,

pp.216-217). Il a été démontré que les informatrices du

Saguenay et de Charlevoix connaissaient les expressions

parrain «salop» et marraine «salope» (J.-P. GAGNON, 1979,

p.105). Dans Charlevoix toutefois, on ne semblait pas con-

naître les termes parrain «cochon» et marraine «cochonne»

(cf. supra, chap.6, p.217) qui ont été relevées au Saguenay.

En deuxième lieu, la comparaison effectuée entre les deux

régions a fait ressortir la présence au Saguenay d'un rite

dont on n'a pas retrouvé la trace dans Charlevoix, lequel

avait d'ailleurs lieu à la suite de la cérémonie du baptême.

Caractérisé par l'expression «moucher le filleul», ce rite

incitait le parrain à embrasser celle qui était dans «les

honneurs» avec lui. Cette pratique coutumière visait

probablement à provoquer la rencontre de deux célibataires

dans l'espoir qu'ils se marient (cf. supra, chap.6, p.218).

7.3 Indices révélateurs de la restructuration des contenus

coutumiers

Les transferts de population entre les régions du

Saguenay et de Charlevoix ont donc influé sur les contenus

coutumiers, soit par la disparition de pratiques ou de

croyances en milieu saguenayen, soit par l'intensification de
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certains autres traits. Il ressort également que ces

changements consécutifs aux transferts migratoires étaient

accessoires puisque la plupart n'affectaient que certains

aspects du rituel de la naissance. Il s'agit maintenant de

déterminer s'il y a eu mise en place d'un processus informel

de restructuration dans le sens défini au début de ce

chapitre.

7.3.1 Restructuration par le biais d'un processus de redéfi-

nition

La première forme de restructuration ne réfère qu'aux

rites et coutumes qui ont été redéfinis à la suite de l'éro-

sion de l'ensemble de leurs éléments. Nous savons par

exemple, que les termes utilisés en référence aux relevailles

ont fait l'objet d'une redéfinition. On a vu qu'au Saguenay,

les «40 jours» étaient l'expression couramment utilisée par

nos témoins . Par contre, aucune des informatrices sague-

nayennes n'a fait référence aux expressions «relevage» et

«quarantaine», qui étaient pourtant employées par les

résidentes de Charlevoix.

De même, les commentaires que les parents et les ami(e)s

formulaient à propos de l'apparence physique du nouveau-né

Mme Clarisse Harvey, 95 ans, utilisait également cette
expression.
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reflètent à la fois le processus de contraction du rituel

ainsi que celui de la redéfinition, le premier phénomène

étant, comme nous pourrons d'ailleurs le constater, beaucoup

plus important que le second. A ce sujet, aucune des

informatrices saguenayennes n'a expliqué que des commentaires

pouvaient être formulés quant à la longueur et à la forme des

doigts de l'enfant, par exemple. Ces éléments du rituel qui

n'ont pas été relevés au Saguenay étaient présents dans Char-

levoix, les visiteurs prêtant beaucoup d'attention à ces pe-

tits détails. Pour eux, un enfant dont les doigts étaient

très longs «serait grand», «jouerait de la musique» ou

«ferait de grandes choses»; de même, celui qui les avait

«croches» ou «retroussés» deviendrait musicien (J.-P. GAGNON,

1979, p.113). Les informatrices de Charlevoix accordaient

également de l'importance à la forme de la langue et aux plis

qui apparaissaient sur la poitrine de l'enfant. Selon les

répondantes de Gagnon, ces détails constituaient des signes

physiques importants puisqu'ils servaient à déterminer si

l'enfant deviendrait chanteur ou s'il serait fort lorsqu'il

atteindrait l'âge adulte (1979, p.113). Par contre, ni les

auteurs consultés (A. TREMBLAY, 1948; J.-P. GAGNON, 1979) ni

la dame de Charlevoix que nous avons interrogée n'ont men-

tionné qu'un enfant qui avait beaucoup de cheveux à la nais-

sance deviendrait probablement quelqu'un de très fort (cf.

supra, chap.6, p.195). Ce dernier pronostic a été relevé au

Saguenay. Il faut toutefois mentionner qu'il s'agit d'un cas
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isolé puisqu'une seule informatrice saguenayenne a rapporté

ce trait, les autres témoins se limitant surtout à commenter

la ressemblance qu'avaient les enfants avec leurs parents.

Par ailleurs, l'érosion puis la redéfinition de certai-

nes parties du rituel saguenayen a affecté des pratiques

coutumières qui, dans Charlevoix, ne contenaient qu'un seul

élément. Or, la restructuration de ces coutumes (par le

biais de la diversification) a probablement modifié la portée

de l'élément initial, lequel est passé, le cas échéant, d'un

statut de règle établie dans Charlevoix à celui de composante

parmi d'autres au Saguenay. C'est ce phénomène qui a été

constaté à trois reprises au moins au Saguenay, d'abord en ce

qui a trait à la transmission du trousseau de baptême,

ensuite dans la variabilité de la durée de l'alitement et,

enfin, dans le choix du parrain et de la marraine.

Dans la région de Charlevoix, l'usage incitait la mère

de famille à remettre son trousseau de baptême "à la première

de ses filles qui se mariait" (J.-P. GAGNON, 1979, p.68).

Dans le cas du Saguenay, il a plutôt été démontré que le mode

de transmission de ce trousseau ne relevait d'aucune règle

particulière, la mère pouvant le transmettre à la personne de

son choix (la fille aînée, la soeur cadette, etc.) (cf.

supra, chap.3, pp.70-71). De même, le temps qui était alloué

à l'alitement chez les informatrices du Saguenay dépendait
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beaucoup plus de la façon dont les couches s'étaient dérou-

lées que d'une règle qui en déterminait la durée (la diver-

sité des réponses s'échelonnait entre trois et quinze jours)

(cf. supra, chap.5, pp.150-151). Dans la région de Charle-

voix, c'est l'inverse qui prévalait puisque Gagnon mentionne

que la nouvelle mère devait garder le lit durant neuf jours

(1979, p.89). Dans ce cas précis, il faut toutefois être

prudent et prendre en considération les propos de notre

informatrice de Charlevoix qui a déclaré qu'elle-même ne

demeurait pas plus de cinq jours au lit après chaque accou-

n

chement . Il est donc possible que Gagnon ait simplement

mentionné le comportement le plus courant dans la société

charlevoisienne d'alors, laissant ainsi de côté les cas

isolés ou moins fréquents.

En troisième lieu, il se peut que les transferts de

population entre les deux aires d'observations aient égale-

ment provoqué la disparition de deux règles qui avaient cours

dans Charlevoix en rapport avec le choix du parrain et de la

marraine. Selon ce qu'a relevé Gagnon pour Charlevoix, il

existait une règle implicite incitant les parents du bébé à

ne choisir que le parrain, ce dernier ayant alors la possibi-

lité de s'associer la marraine de son choix (1979, pp.105-

106). La seconde règle en vigueur dans Charlevoix amenait

Cette dame a émigré au Saguenay après avoir eu ses enfants.
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les parents à éviter de choisir un couple afin que leur

enfait ait "deux parrains et deux marraines" (J.-P. GAGNON,

1979, p.105). Aucune des répondantes saguenayennes n'a

expliqué que le choix du parrain et de la marraine découlait

de règles qui allaient dans se sens. Dans l'esprit des

témoins du Saguenay, il était beaucoup plus important de

choisir des personnes capables d'assumer correctement le

mandat qui leur était confié. Cette raison incitait peut-

être les résidentes du Saguenay à privilégier des parents à

des étrangers et, en outre, des couples mariés à des céliba-

taires (cf. supra, chap.6, pp.208-211).

7.3.2 Restructuration sous l'effet combiné du remplacement et

de la diversification

En deuxième lieu, la restructuration qui s'est opérée

sur le rituel saguenayen de la naissance ne concerne que les

coutumes qui ont été affectées en partie seulement par la

contraction (principe de l'érosion partielle tel que défini

à la page 243). Ainsi, les processus de remplacement et de

diversification se sont surtout faits sentir sur le plan des

croyances et pratiques coutumières qui, dans Charlevoix,

revêtaient un caractère complexe. En outre, il est probable
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que les contenus coutumiers charlevoisiens se sont diversi-

fiés, tout en conservant une partie des éléments premiers.

Le premier témoin de cet aspect de la restructuration

est relatif aux nombreux interdits et prescriptions qui

étaient véhiculés autant au Saguenay que dans Charlevoix et

que toutes les femmes enceintes devaient respecter (si elles

voulaient éviter de faire une fausse couche ou que leur

enfant naisse cordonné ou handicapé). Sur les 16 recommanda-

tions relevées lors de l'enquête saguenayenne, neuf étaient

communes aux deux aires d'observation , les sept autres

n'ayant pas été mentionnées par les témoins de Charlevoix.

Le rituel saguenayen était donc plus détaillé que celui de

Charlevoix, comme en témoignent les mises en garde suivantes:

éviter de porter des talons hauts, de s'étirer, de forcer, de

laver des murs, des plafonds et des planchers, de lire les

journaux, d'aller au cinéma et de passer les bras par-dessus

la corde à linge (cf. supra, chap.3, pp.31-32). Soulignons

enfin que, parallèlement, cette partie du rituel saguenayen

était affectée par le phénomène de contraction. En effet,

aucune des informatrices du Saguenay n'a fait mention de la

Dans les régions de Charlevoix et du Saguenay, la future mère
devait éviter de tomber, de lever des objets lourds, d'utili-
ser des produits nettoyants toxiques, de voyager, de voir un
handicapé, de s'asseoir une jambe repliée sous elle, d'avoir
un fil autour du cou, de porter un collier et, enfin, de sur-
sauter puis de se toucher à la vue d'un objet, d'un animal ou
d'une personne.
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mise en garde selon laquelle il fallait éviter de regarder

une "créature morte" car elle pouvait entraîner la naissance

d'un mort-né, ce qui par ailleurs été attesté par les témoins

de Charlevoix <J.-P. GAGNON, 1979, p.51).

En deuxième lieu, les phénomènes de contraction et de

redéfinition de la culture saguenayenne peuvent aussi être

perçus par le biais des expressions utilisées pour faire

référence à la sage-femme (cf. supra, chap.4, pp.56-57).

Parmi la dizaine de qualificatifs relevés, seulement un était

commun aux régions de Charlevoix et du Saguenay, à savoir la

«femme», alors que six autres semblaient d'origine sague-

nayenne (il s'agit de: la «bonne femme», la «madame», la

«chasse femme», la «femme sage», la «grafigneuse» et la

«chasse pinte» ). Quant aux termes de «pelle-à-feu» (A.

TREMBLAY, 1948, p.64), de «femme qui va ou qui marche aux

malades» (J.-P. GAGNON, 1979, p.73), aucune des répondantes

saguenayennes ne les a mentionnés au cours de l'enquête.

C'est pour dissimuler la vérité sur l'origine du bébé

que les codes culturels de Charlevoix et du Saguenay prévo-

yaient l'utilisation de ce que Gagnon appelait des "explica-

tions-clichés" (1979, p.100). Sur les neuf explications

Mentionnons toutefois que l'expression «chasse pinte» tirait
probablement son origine de Charlevoix alors que l'expression
«madame» a été relevée ailleurs au Québec (cf. supra, chap.4,
p.57).
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relevées dans ces deux régions, seulement deux leur étaient

communes. Les répondantes du Saguenay et de Charlevoix pré-

textaient que la présence d'un bébé dans la maison était due

au passage du corbeau ou encore au cadeau que leur avait fait

le Petit Jésus (J.-P. GAGNON, 1979, p.100; cf. supra, chap.4,

p.68). Les Saguenayennes ne se limitaient pas à ces seules

explications, comme en font foi les propos de nos informatri-

ces (celles-ci invoquaient soit «l'affaire du Bon Dieu», soit

le passage: de la cigogne, du «sauvage», du «corbeau qui va

vous dévorer ou vous crever les yeux» et de la «mi-carême»).

Mais d'un autre côté, aucune des informatrices saguenayennes

n'expliquait aux enfants que c'était la «femme» qui apportait

les bébés (J.-P. GAGNON, 1979, p.100). Cette absence

s'explique peut-être par le fait que très peu des témoins

interrogées par nos soins ont accouché en présence d'une

sage-femme (cf. supra, chap.4, pp.54-56). A l'époque de nos

informatrices, l'introduction du médecin dans l'univers de la

naissance tendait déjà à se généraliser. Il se peut que les

répondantes du Saguenay n'aient pas eu l'occasion d'utiliser

cette expression, même si elles l'avaient entendue étant en-

fants, lorsque leurs mères donnaient naissance à leurs frères

et soeurs.

En ce qui a trait à l'attention portée à certaines

parties du corps du nouveau-né, notamment dans le cas des

ongles et des cheveux, il a été constaté que les informatri-
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ces du Saguenay n'invoquaient pas toujours les mêmes raisons

que celles de Charlevoix pour ne pas les couper. Selon les

témoins des deux régions, il était préférable de ne pas

tailler les ongles des bébés car cela les rendait plus

faibles (J.-P. GAGNON, 1979, p.114; cf. supra, chap.6,

pp.191-192). Tout en invoquant deux autres prétextes pour

expliquer leur comportement en cette matière, soit que cela

rendait l'enfant moins intelligent et faisait épaissir les

ongles (cf, supra, chap.6, p.192), aucune des répondantes du

Saguenay n'a indiqué que couper les ongles des bébés pouvait

éventuellement entraîner la myopie (J.-P. GAGNON, 1979,

p.114). Aussi, contrairement aux informatrices de Charle-

voix, celles du Saguenay n'ont pas invoqué la possibilité que

le bébé puisse souffrir "d'asthénie" lorsqu'on lui coupait

les cheveux (J.-P. GAGNON, 1979, p.114). Elles ont surtout

invoqué les aspects -esthétique et psychologique pour expli-

quer leur comportement à cet égard (cf. supra, chap.6,

p.192). En outre, les témoins du Saguenay ont mentionné

l'existence d'une pratique à caractère prophylactique qui

consistait à couper le «filet de la langue» afin d'éviter à

l'enfant qu'il ne devienne bègue en vieillissant (cf. supra,

chap.6, pp.192-193). Ce trait n'a pas été relevé par Gagnon

auprès de ses répondantes.

Pour ce qui est des formulations préétablies se rappor-

tant à l'influence potentielle des astres et du climat sur
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l'accouchement ainsi que sur la santé du nouveau-né, il a été

démontré, du moins dans le cas de la lune, qu'une seule ex-

pression en provenance de Charlevoix avait été réimplantée au

Saguenay. Les informatrices saguenayennes, tout comme celles

de Charlevoix , pensaient effectivement qu'une femme donnait

toujours naissance à un enfant «dans le fort de la lune» (J.-

P. GAGNON, 1979, pp.55-56; cf. supra, chap.4, pp.63-64). Qui

plus est, les répondantes du Saguenay connaissaient trois

autres expressions associées à la relation de cause à effet

entre les phases de la lune et le moment de l'accouchement,

soit «marcher à la lune», accoucher «trois jours avant ou

trois jours après» et «la lune ça donnait des forces». En ce

qui concerne les expressions qui n'ont été relevées que dans

Charlevoix, à savoir que "la pleine lune peut faire avancer

ou retarder le moment de l'accouchement" et que "l'enfant qui

naît dans le croissant de la lune est, /.../, plus fort que

celui qui naît dans le décroissant ou décours", il est pos-

sible que les témoins du Saguenay aient simplement négligé de

les mentionner.

7.3.3 Restructuration allant dans le sens de l'expansion

La troisième forme de restructuration se distingue des

deux premières en ce sens que la contraction n'y a joué aucun

rôle. Dans cette partie en effet, tous les éléments de la

coutume charlevoisienne ont été reproduits au Saguenay. Par
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ailleurs, l'enquête saguenayenne a démontré que des éléments

d'origine typiquement régionale s'étaient ajoutés aux

premiers d'où une certaine expansion.

Le premier témoin de ce phénomène concerne l'influence

potentielle des conditions climatiques sur l'accouchement.

Sous ce rapport, seulement deux expressions soulignant

l'effet qu'avaient les tempêtes sur le moment de l'accou-

chement ont été relevées. L'un de ces deux dictons, à savoir

que «c'est toujours pendant les tempêtes que les femmes

accouchent», a été signalé par les deux groupes d'informatri-

ces (J.-P. GAGNON, 1979, p.56; cf. supra, chap.4, p.64). Par

contre, aucun des auteurs consultés pour Charlevoix, pas plus

que l'informatrice de Charlevoix que nous avons interrogée,

n'ont formulé l'expression «ça va être la tempête à une

telle», laquelle a été énoncée par quelques témoins du

Saguenay (cf. supra, chap.4, p.64).

Pour la nouvelle mère, l'accouchement ne prenait fin

qu'au moment où elle expulsait le placenta. D'une manière

générale, les résidentes du Saguenay se débarassaient assez

rapidement des délivres, sauf lorsque le nouveau-né avait une

tache de naissance ou qu'il faisait de l'eczéma. La coutume

qui consistait à conserver un morceau de délivres pour faire

disparaître le naevus était connue de quelques témoins de

Gagnon (1979, p.82), lesquelles n'ont cependant pas fait état
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de la seconde pratique qui visait à éliminer l'eczéma (cf.

supra, chap.4, p.70). Toutefois, comme ces renseignements

ont été fournis par seulement trois témoins (deux dans

Charlevoix et une au Saguenay), on peut supposer qu'il

s'agissait de coutumes peu répandues en raison du petit

nombre d'enfants qui venaient au monde avec une tache ou de

l'eczéma. Lorsque ce détail est pris en considération, il

s'avère plutôt difficile d'affirmer avec certitude que la

seconde pratique était unique à la région du Saguenay et

qu'elle résultait du phénomène de diversification consécutif

aux mouvements migratoires en provenance de Charlevoix.

D'autre part, la nouvelle mère devait s'attendre à ce que

ses enfants l'interrogent sur les raisons de son alitement.

Les prétextes qui étaient alors invoqués par les répondantes

du Saguenay étaient, à une exception près, les mêmes que

dans la région de Charlevoix. La maladie de la mère et

l'explication de la jambe cassée ont en effet été observées

dans les deux régions (J.-P. GAGNON, 1979, p.100; cf. supra,

chap.5, p.81). Dans le cas présent, ce qui distingue le

Saguenay de sa région-mère, c'est l'utilisation d'un élément

supplémentaire, soit celui du médecin (c'est le médecin qui

a cassé la jambe de maman). De cette manière, les informa-

trices du Saguenay se trouvaient à formuler deux explications

en même temps, en justifiant d'abord la présence du médecin

à la maison et, ensuite, leur obligation de rester au lit.
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L'alitement de la mère constituait d'ailleurs la première

phase des relevailles, lesquelles en comportaient une autre

qui, rappelons-le, consistait pour la nouvelle mère à

reprendre progressivement son travail. Ces deux phases

étaient bien distinguées par notre informatrice de Charlevoix

ainsi que par celles qui ont été interrogées par Gagnon

(1979, pp.95-97). Toutefois, aucune des répondantes de

Charlevoix n'a signalé l'existence d'une phase intermédiaire

qui a été rapportée par un témoin du Saguenay et qui confi-

nait l'accouchée dans un fauteuil durant huit journées

subséquentes (cf. supra, chap.5, pp.80-83).

Conclusion

La comparaison Charlevoix/Saguenay a permis d'établir

que les rituels de ces deux régions étaient relativement

homogènes. En outre, il se confirme que la plupart des

composantes charlevoisiennes ont été réimplantées au Saguenay

et ce, sans qu'elles aient subi la moindre altération à la

suite de la colonisation. La similarité de la majeure

partie des contenus coutumiers, tels la fabrication des

trousseaux de semaine et de baptême à 1'insu des enfants, les

personnes en place au moment de l'accouchement, les com-

portements adoptés par ces mêmes personnes à l'égard des vi-

siteurs, le séjour des enfants à l'extérieur de la maison,
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etc., atteste que les anciens cadres, autant économiques que

culturels, ont été reproduits assez rapidement dans le nouvel

espace de peuplement. En somme, même si l'on tient compte

des manifestations de contraction, d'expansion et de restruc-

turation qui ont affecté le rituel de la naissance, on peut

dire que les transferts de population entre Charlevoix et le

Saguenay n'ont pas engendré de changements importants, les

différences observées se situant à l'échelle des éléments et

des composantes d'un rite ou d'une coutume.
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L'évolution des pratiques coutumières associées à la

naissance au cours de la première moitié du 20e siècle

constitue le sujet de ce mémoire. L'un des objectifs,

d'ordre plus général, consistait à décortiquer le rituel de

la naissance en chacun de ses éléments afin de mieux compren-

dre une partie de la culture régionale. Pour ce faire, il

importait de décrire de quelle façon était vécue la naissance

d'un enfant, depuis sa conception jusqu'à son baptême. Afin

de reconstituer la trame de cette histoire, il était néces-

saire de recourir à cette source d'informations unique que

constituent les récits de vie. C'est par le témoignage de

femmes qui avaient vécu l'expérience de la grossesse et des

accouchements que la réalisation de cet objectif a été rendue

possible.

Dans un premier temps, il est important de mentionner

que les mutations ayant affecté la société saguenayenne de

cette époque ne se limitaient probablement pas aux seuls

comportements coutumiers. En outre, il est justifié de

penser que certaines des modifications constatées au Saguenay

avaient également cours dans d'autres régions du Québec. En

conséquence, tous les bouleversements que notre enquête a

fait ressortir ne doivent pas être uniquement imputés aux

transferts de population. Certaines de ces mutations

culturelles ont probablement eu lieu dans un tout autre

contexte, celui du changement social qui affectait la société

rurale traditionnelle de cette époque.
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Par exemple, l'emprise qu'avaient les éléments naturels

sur la vie quotidienne de nombreuses populations a aussi été

relevée dans la région du Saguenay. Toutefois, les propos

recueillis auprès de nos informatrices laissent supposer

qu'avec le temps, un certain nombre de ces variables ont été

délaissées. Ainsi, les témoins du Saguenay ne semblaient pas

se soucier outre mesure des éléments extérieurs susceptibles

d'influencer le développement du foetus ainsi que le déroule-

ment de l'accouchement. De plus, il a été démontré que ces

répondantes connaissaient des présages associés aux différen-

tes phases de la lune ainsi qu'aux perturbations atmosphéri-

ques. Tout en reconnaissant l'existence de dictons (la

pleine lune peut faire avancer ou retarder le moment de

l'accouchement, accoucher trois jours avant ou après la

pleine lune, etc.), de nombreux témoins ont indiqué qu'elles

ne leur avaient jamais accordé de crédibilité. D'un autre

côté, la plupart des répondantes se conformaient plus

volontiers aux nombreux interdits et prescriptions qui

modulaient leur vie lors de leur grossesse. C'est probable-

ment la prudence qui incitait ces informatrices à respecter

ces éléments du rituel. La crainte d'entraver le développe-

ment du foetus ou de provoquer, par des gestes irréfléchis,

une fausse couche ou la naissance d'un mort-né était peut-

être à l'origine de ces comportements. Cet exemple démontre

clairement qu'il est très difficile d'abandonner des compor-

tements empiriques dont le rôle est justement de rassurer en

atténuant le mystère qui règne autour de toutes sortes de
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manifestations dont le contrôle et la compréhension échappent

à l'être humain. De nos jours encore, ne croit-on pas qu'il

y a plus de naissances au moment où le cycle lunaire est à

son apogée?

De même, l'attitude non conformiste de certaines

informatrices à l'égard de leurs enfants, alors qu'elles

étaient enceintes ou qu'elles venaient d'accoucher, est révé-

latrice d'un changement qui allait affecter l'ensemble des

structures à la base de la société saguenayenne. Jusqu'à une

époque encore récente, c'est la consigne du silence qui pré-

valait lorsqu'une femme était enceinte. Comme le sujet était

rarement abordé entre adultes, il est facile de concevoir

qu'il l'était encore moins avec des enfants. A l'exemple de

la grossesse, l'accouchement aussi se déroulait dans le plus

grand secret. Cependant, certaines de nos témoins ont

indiqué qu'elles avaient toujours préféré la vérité au

silence ou à l'utilisation de prétextes pour expliquer aux

enfants, soit la raison de leur départ au moment de l'accou-

chement, soit la présence d'un bébé à leur retour (cf. supra,

chap.4, pp.67-69).

y
Sous ce rapport, le troisième et dernier indice qui a

été relevé au Saguenay se rapporte au très petit nombre

d'informatrices ayant été acouchées par une sage-femme

(4/18). Non seulement la plupart de nos répondantes ont

toujours été accouchées par un médecin mais certaines d'entre
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elles ont vécu l'expérience des accouchements en milieu

hospitalier. A leur époque, la profession de sage-femme

avait probablement disparu et on était d'ailleurs à l'aube

d'un transfert systématique des accouchements à la maison

vers les hôpitaux. La première moitié du 20e siècle consti-

tue finalement une période importante pour les femmes

puisqu'elles sont parvenues à s'affranchir de nombreuses

contraintes. Dans le cas qui nous occupe, cette libération

s'est également traduite par l'utilisation généralisée du

biberon.

D'autre part, notre démarche comportait un second

objectif. Il s'agissait de voir si des différences importan-

tes distinguaient le rituel saguenayen de celui de Charle-

voix. L'approche comparative utilisée dans le cadre du

septième chapitre permet maintenant de répondre à la question

énoncée au début de ce mémoire. Rappelons dans un premier

temps que l'objectif poursuivi consistait à déterminer quel

genre de culture avait bien pu se manifester au Saguenay au

moment où cette région s'ouvrait à la colonisation. Sachant

qu'une absence d'organisation, tant sur le plan social que

politique et économique, constitue la principale caractéris-

tique de tout nouvel espace de peuplement, il était légitime

de se questionner sur le sort réservé à la culture lors de la

colonisation du Saguenay. Cette interrogation était d'autant

plus pertinente que l'on se demandait si l'ancien modèle en

provenance de Charlevoix avait été reproduit au Saguenay. Si
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tel était le cas, la question était de savoir jusqu'à quel

point les conditions inhérentes au peuplement du Saguenay

avaient affecté le modèle culturel charlevoisien?

Afin de répondre à ces questions, il était nécessaire de

comparer les données de l'enquête saguenayenne avec celle de

J.-P. Gagnon (1979) sur Charlevoix. Il était évident qu'en

procédant de cette manière, il serait possible de déterminer

par quel(s) facteur(s) de changement (disparition, intensifi-

cation, restructuration) la vie culturelle saguenayenne avait

été affectée. Enfin, l'approche comparative allait également

nous permettre d'établir lequel de ces trois processus avait

le plus touché la culture initiale.

Les éléments de la coutume qui ont été pris à témoin

suggèrent que les transferts de population entre les régions

de Charlevoix et du Saguenay n'ont probablement pas provoqué

une mutation en profondeur du noyau culturel de base.

L'analyse des données effectuée en tenant compte des phénomè-

nes possibles de déritualisation, d'amplification et de

redéfinition, laisse plutôt supposer que les modifications

apportées aux contenus coutumiers demeurent somme toute assez

marginales. Nos hypothèses de départ ne se sont donc

vérifiées qu'en partie puisque de manière générale, c'est

l'ancien modèle culturel de Charlevoix qui a été réimplanté

au Saguenay. Toutefois, même si les fondements du rituel de

la naissance demeurent inchangés, il a été établi que la ou
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les façon(s) de le mettre en pratique avai(en)t parfois subi

quelques modifications. Ces dernières ne doivent donc pas

être sous-estimées, dans la mesure où cette enquête se

proposait justement d'évaluer la portée des mouvements de

population sur les contenus coutumiers d'une région de

colonisation récente.

D'abord, il est important de rappeler que le processus

de déritualisation qui a affecté les codes coutumiers sague-

nayens a pris deux directions. La première s'est traduite

par la disparition complète d'une croyance ou pratique

coutumière et la seconde par l'absence d'au moins un des

éléments par le biais duquel s'exprimait la coutume. C'est

d'ailleurs sous cette dernière forme que le phénomène de

contraction s'est le plus manifesté. Mais cette désaffection

dans la société saguenayenne n'affectait en rien les contenus

coutumiers à caractère religieux. Au contraire, l'érosion de

certains éléments du rituel de la naissance a peut-être

entraîné 1'intensification du rôle tenu par les pratiques

magico-religieuses, notamment dans le cas de l'utilisation

des images pieuses et des crucifix au cours de la grossesse

puis de l'accouchement (cf. supra, p.124).

De même, on a pu constater que le phénomène de déritua-

lisation agissait en parallèle avec celui de la redéfinition.

Ainsi, le renouvellement des contenus coutumiers se serait

opéré sur deux plans, d'abord dans le cadre d'une redéfini-
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tion complète des éléments par le biais desquels s'est

ensuite exprimée la coutume, ensuite par une diversification

des éléments du rituel, ce dernier ayant alors conservé une

partie du modèle charlevoisien.

En somme, les discontinuités inhérentes aux conditions

de peuplement du Saguenay n'ont pas engendré la création d'un

corpus culturel typiquement saguenayen. A quelques excep-

tions près, les contenus coutumiers du Saguenay ne sont ni

plus ni moins élaborés ou dépouillés que ceux de Charlevoix.

En réalité, les rituels du Saguenay et de Charlevoix se

caractérisent par un certain dénuement, surtout lorsqu'on les

compare aux rituels français. D'ailleurs, des références

attestant que les contenus coutumiers de la France sont

beaucoup plus élaborés que ceux du Québec ont été énoncées à

l'intérieur de ce mémoire (que l'on songe aux pratiques

propitiatoires pour devenir enceinte, aux interdits et aux

prescriptions durant la grossesse, au cérémoniel des rele-

vailles, etc.), ce constat étant élaboré davantage dans un

récent article auquel nous avons collaboré (G. BOUCHARD, J.

GAOTHIER, M.-J. HUOT, 1991, 54 pages). Il faut en conclure

que les disparités que l'on observe entre la France et le

Québec se sont forcément creusées dans la vallée du Saint-

Laurent; celles-ci survenant, soit lors des transferts

migratoires entre Québec et Charlevoix ou au moment de la

colonisation de la Nouvelle-France.
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ANNEXE II

DÉCLARATION DE CONSENTEMENT

RITES ET COUTUMES CONCERNANT LA NAISSANCE

Dans le cadre de travaux menés par les chercheur(e)s du
Centre interuniversitaire de recherches sur les populations
(SOREP), des recherches sont entreprises sur les pratiques
entourant la naissance et les soins post-nataux au Saguenay
au 20e siècle. Le but de ces travaux est de connaître
l'ensemble des rites et coutumes généralement en vigueur au
Saguenay afin de les comparer aux rites et coutumes d'autres
régions.

L'entrevue qui suit sert à recueillir les informations
recherchées en rapport avec ces pratiques. Ces informations
seront compilées à des fins strictement scientifiques et
traitées de façon confidentielle, en conformité avec les
règlements de 1) la Commission d'accès à l'information du
Québec, 2) le Comité institutionnel de déontologie de la
recherche de l'Université du Québec à Chicoutimi et 3 ) le
Centre interuniversitaire de recherches sur les populations
(SOREP) (Règlement concernant la confidentialité des données,
document I-C-49).

Les données recueillies seront conservées au Centre
interuniversitaire et seront protégées par ses règlements.
Seuls seront publiés les résultats agrégés de l'enquête. Sur
demande, l'informateur aura accès à ces résultats. Les
enquêteurs s'engagent à répondre à toute question des
informateurs relative aux données recueillies. Le consen-
tement de 1'informateur(trice) est complètement libre et sa
participation à la recherche est offerte à titre gratuit.



FORMULAIRE DE CONSENTEMENT

Répondant

J'ai bien compris les explications de en
ce qui concerne la nature de l'entrevue à accorder.

Je comprends que les informations recueillies par
ne serviront qu'aux objectifs qui m'ont été décrits.

Je consens à accorder cette entrevue sans aucune rémunéra-
tion.

Je consens à ce que mon identité soit révélée dans les
publications qui émaneront de ce projet.

NOM

J'exige que mon identité ne soit pas révélée dans les
publications qui émaneront de ce projet.

J'accepte que l'entrevue soit enregistrée sur bande
magnétique à condition que cette soit conservée con-
fidentiellement par .

Je souhaiterais obtenir une copie de l'enregistrement.

ADRESSE

SIGNATURE

DATE
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ANNEXE III

INFORMATIONS PRÉLIMINAIRES

NQ de l'entrevue:
Date(s) de l'entrevue:
Endroit (adresse actuelle):

l.NOM:
2.PRÉNOM:
3.DATE DE NAISSANCE:
4.LIEU DE NAISSANCE:
5.PRÉNOM DU PERE:
6.PROFESSION DU PERE:
7.NOM ET PRÉNOM DE LA MERE:

8.NOM ET PRÉNOM DE L'ÉPOUX:
9.DATE DE NAISSANCE:
10.LIEU DE NAISSANCE:
11.PROFESSION DE L'ÉPOUX:
12.PRÉNOM DU PERE:
13.PROFESSION DU PERE:
14.NOM ET PRÉNOM DE LA MERE:

15.DATE DU MARIAGE:
16.LIEU DU MARIAGE:

17.NOMBRE D'ENFANTS:
18.NOMBE DE FAUSSES COUCHES:
19.AGE AU PREMIER ENFANT:
20.AGE AU DERNIER ENFANT:
21.NOM DU (DES) MÉDECIN(S) OU

DE LA (DES) SAGE-FEMME(S):

OBSERVATIONS:
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